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LE MOT DU 
PRÉSIDENT

Vous découvrirez dans le présent rapport le travail réalisé au Parlement 
bruxellois par les députés au cours de l’année 2017-2018. Au cours de 
cette année, j’ai voulu, avec les membres du Bureau, poursuivre l’ouver-
ture du Parlement et son rapprochement avec la population. Il ne s’agit 
pas seulement de rendre le Parlement bruxellois plus accessible pour 
la population mais surtout d’inclure celle-ci de manière accrue dans le 
fonctionnement même de la démocratie bruxelloise.

Cette couverture s’est concrétisée par une augmentation significative 
des activités d’éducation à la citoyenneté à destination des écoles 
bruxelloises, mais aussi d’initiatives diverses (colloques, conférences, 
débats…) permettant d’aller à la rencontre des citoyens bruxellois.

La fin de l’année 2017 avait vu la mise en place d’un panel citoyen consa-
cré à la mobilité qui avait adopté une résolution en la matière. Au cours 
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des premiers mois de l’année 2018, cette résolution et ses recom-
mandations ont été discutées par les députés en séance plénière. 
A la suite de ce débat, la résolution du panel citoyen a été envoyée 
au gouvernement. Le Ministre de la Mobilité est venu en débattre 
en commission spéciale avec les parlementaires et les panélistes. Le 
gouvernement a tenu compte du travail des panélistes dans le cadre 
son nouveau plan régional de mobilité « Good Move ». 

Cette première ne doit pas rester sans suite et témoigne de l’intérêt 
de ce type d’outil participatif à la fois au sein de la population mais 
aussi de la part des élus. 

Le Parlement a également adopté des textes importants en matière 
de gouvernance, concrétisant ainsi les engagements pris par les par-
tis politiques, favorisant la transparence et l’encadrement de la ré-
munération des élus. 

Les assemblées législatives sont souvent présentées et perçues 
comme coupées des préoccupations et des problèmes de la popula-
tion.  Pourtant, vous découvrirez dans le présent rapport la multitude 
des sujets qui sont traités dans les commissions et les séances plé-
nières. C’est en effet l’ensemble de la vie quotidienne des habitants 
de notre Région qui est abordée chaque jour par leurs représentants. 
A l’aube des 30 ans de la Région et de son Parlement, c’est le cap que 
nous nous sommes fixé : au cœur du fonctionnement de la démocra-
tie bruxelloise et au plus près des préoccupations des habitants. 

CHARLES PICQUÉ
Président
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Une année parlementaire bien remplie

Cette année a également été bien remplie pour le Parlement bruxellois. 
Outre les missions parlementaires habituelles, telles que l’examen et le 
vote du budget et de la législation ainsi que le contrôle du gouverne-
ment bruxellois, le Parlement a organisé une commission spéciale sur le 
fonctionnement du service d’incendie et un panel citoyen sur le thème 
de la mobilité. Notre Parlement se veut également une maison ouverte 
aux Bruxellois. C’est pourquoi nous organisons régulièrement des évène-
ments à l’intention de tous les Bruxellois, jeunes et moins jeunes.

Rester vigilants

La commission spéciale sur le Service d’incendie et d’aide médicale ur-
gente de la Région de Bruxelles-Capitale (SIAMU) a présenté récemment 
son rapport final, qui contient des recommandations concrètes. La com-
mission a été créée au début de cette année, après que diverses irrégula-

LE MOT DU PREMIER 
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rités ont été mises au jour au service d’incendie bruxellois. Par exemple, 
la législation sur les marchés publics n’était pas suffisamment respectée, 
le personnel est en sous-effectif et la structure ne fonctionne pas bien.

Mais ce n’est pas tout. Cette année, le Parlement a adopté la nouvelle 
ordonnance sur les personnes sans abri, qui a pour lignes de force l’agré-
ment des associations qui travaillent avec les personnes sans abri et un 
meilleur pilotage de l’aide aux sans-abris. Mais la nouvelle ordonnance 
prévoit également la réinsertion des sans-abris dans la société et l’accès 
à un logement durable.

Le Parlement de tous les citoyens

L’année dernière, la Région bruxelloise a été la première autorité de Bel-
gique à instaurer des tests de situation afin de détecter d’éventuelles 
discriminations à l’embauche de la part des employeurs. Cette année, 
les tests de situation ont été étendus au marché locatif. Car là aussi, 
les discriminations restent nombreuses. Si on ne pouvait pas le vérifier 
jusqu’ici, c’est désormais possible avec les fameux appels mystères d’ins-
pecteurs qui, sous un nom d’emprunt, se font passer pour un locataire 
potentiel et qui sont ainsi à même de déceler les cas de discriminations 
et d’offrir à tous les Bruxellois des chances équitables dans la recherche 
d’un logement adapté.

Le Parlement bruxellois souhaite que chacun réfléchisse à la meilleure 
façon d’organiser notre ville. Notre Parlement a, entre autres exemples, 
organisé le panel citoyen « Make your Brussels – Mobility ». Quarante 
panélistes bruxellois sélectionnés par tirage au sort ont formulé un cer-
tain nombre de recommandations en matière de mobilité, accordant une 

attention particulière aux transports en commun et à l’usager faible. Ils 
proposent notamment d’instaurer une zone 30 généralisée en dehors 
des grands axes, de prévoir davantage d’espace pour les piétons, les cy-
clistes et les transports en commun et d’améliorer la collaboration entre 
les sociétés de transports en commun et différentes autorités dans notre 
ville. Les recommandations des panélistes ont été transmises au gouver-
nement bruxellois par le Parlement et incorporées dans le plan de mobi-
lité « Good Move ».

Et pour les prochains mois...

En mai 2019, les Bruxellois éliront un nouveau Parlement. Jusqu’à cette 
date – mais aussi au-delà, bien évidemment –, nous continuerons de 
nous battre pour les mêmes principes et valeurs, à savoir : vous rappro-
cher de l’administration de notre ville, être à votre écoute et défendre 
vos intérêts. Car notre Parlement représente les Bruxellois. C’est notre 
tâche. Ce n’est pas pour rien que la séance plénière et les réunions des 
commissions sont publiques. Toute personne qui le souhaite peut assis-
ter à nos débats. J’invite par ailleurs chaque jour des personnes au Par-
lement, car il m’importe que chaque Bruxellois ou Bruxelloise sache où 
trouver ses députés.

C’est avec fierté, conviction et enthousiasme que je remplis mon rôle de 
premier vice-président. Un rôle qui consiste surtout à vous représenter.

FOUAD AHIDAR 
Premier Vice-Président
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A. SA  
COMPOSITION 

Le Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale est composé de 89 
députés, dont 72 francophones et 17 néerlandophones. Les dernières 
élections régionales ont eu lieu le 25 mai 2014.

GROUPES POLITIQUES SIÈGES FRANCOPHONES GROUPES POLITIQUES SIÈGES NÉERLANDOPHONES

PS  22 Open VLD 5

MR (1 & 2)  16 Groen 3

DéFI 12 sp.a 3

cdH 8 N-VA 3

Ecolo 8 CD&V 2

PTB*PVDA-GO! 4 Vlaams Belang 1

Indépendants (2) 2

TOTAL 72 TOTAL 17

 A.1. RÉPARTITION DES SIÈGES - SESSION 2017-2018 

Lors de la session parlementaire 2017-2018, le Parlement bruxellois était 
composé comme suit :

(1) Le 9 février 2018, M. David Weytsman a remplacé M. Boris Dilliès au sein du groupe MR. Ce 
changement a été acté par la séance plénière du vendredi 9 février 2018.

(2)  Le 16 mai 2018, le groupe MR a annoncé que M. Armand de Decker siégera dorénavant en 
qualité de député indépendant. Ce changement a été acté par la séance plénière du 18 mai 
2018.
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Le règlement du Parlement bruxellois prévoit que les élus d’une même 
liste électorale, qui a obtenu 10 % des sièges lors des élections, au sein 
du groupe linguistique correspondant, peuvent constituer un groupe 
politique reconnu. Cette reconnaissance permet aux groupes politiques 
de disposer de locaux et de bénéficier de moyens de fonctionnement.

Les groupes reconnus sont (18.09.2017): le PS, le MR, DéFI, le cdH, Ecolo, 
l’Open VLD, Groen, le sp.a, la N-VA, le CD&V et le Vlaams Belang.

 A.2. LES DÉPUTÉS 
(LISTE ALPHABÉTIQUE AU 17/09/2018) 

1 AHIDAR Fouad (N) sp.a

2 AMPE Els (N) Open Vld

3 AZZOUZI Mohamed (F) PS

4 BERTIEAUX Françoise (F) MR

5 BOTT Eric (F) DéFI

6 BROTCHI Jacques (F) MR

7 CARTHÉ Michèle (F) PS

8 CEREXHE Benoît (F) cdH

9 CHAHID Ridouane (F) PS
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10 CLERFAYT Bernard (F) DéFI

11 COLSON Michel (F) DéFI

12 COPPENS René (N) Open Vld

13 CORNELIS Stefan (N) Open Vld

14 COURTOIS Alain (F) MR

15 DE BOCK Emmanuel (F) DéFI

16 de CLIPPELE Olivier (F) MR

17 DE DECKER Armand (F) Indépendant

18 de GROOTE Julie (F) cdH

19 DEJONGHE Carla (N) Open Vld

20 DELFORGE Céline (F) Ecolo

21 DE LILLE Bruno (N) Groen

22 DELVA Paul (N) CD&V

23 de PATOUL Serge (F) DéFI

24 DE PERMENTIER Corinne (F) MR

25 DÉSIR Caroline (F) PS

26 DESTEXHE Alain (F) MR

27 DE WOLF Vincent (F) MR

28 DHAENE Liesbet (N) N-VA

29 DIALLO Bea (F) PS

30 DOULKERIDIS Christos (F) Ecolo

31 DRAPS Willem (F) MR

32 du BUS de WARNAFFE André (F) cdH

33 DUFOURNY Dominique (F) MR

34 d'URSEL Anne Charlotte (F) MR

35 EL BAKRI Mathilde (F) PTB*PVDA-GO !

36 EL KHANNOUSS Ahmed (F) cdH

37 EL KTIBI Ahmed (F) PS

38 EL YOUSFI Nadia (F) PS

39 EMMERY Isabelle (F) PS

40 FASSI-FIHRI Hamza (F) cdH

41 GENOT Zoé (F) Ecolo

42 GERAETS Claire (F) PTB*PVDA-GO !

43 GHYSSELS Marc-Jean (F) PS

44 GJANAJ Amet (F) PS

45 GOEMAN Hannelore (N) sp.a

46 GROUWELS Brigitte (N) CD&V

47 HANDICHI Youssef (F) PTB*PVDA-GO !

48 HUYTEBROECK Evelyne (F) Ecolo

49 IKAZBAN Jamal (F) PS
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http://www.parlement.brussels/meps/degro/
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http://www.parlement.brussels/meps/lille/
http://www.parlement.brussels/meps/delva/
http://www.parlement.brussels/meps/patou/
http://www.parlement.brussels/meps/perme/
http://www.parlement.brussels/meps/desic/
http://www.parlement.brussels/meps/deste/
http://www.parlement.brussels/meps/dewol/
http://www.parlement.brussels/meps/dhaen/
http://www.parlement.brussels/meps/diall/
http://www.parlement.brussels/meps/doulk__trashed/
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http://www.parlement.brussels/meps/emmer/
http://www.parlement.brussels/meps/fassi/
http://www.parlement.brussels/meps/genot/
http://www.parlement.brussels/meps/gerae/
http://www.parlement.brussels/meps/ghyss/
http://www.parlement.brussels/meps/gjana/
http://www.parlement.brussels/meps/goema/
http://www.parlement.brussels/meps/grouw/
http://www.parlement.brussels/meps/handi/
http://www.parlement.brussels/meps/huyte/
http://www.parlement.brussels/meps/ikazb/


50 JAMOULLE Véronique (F) PS

51 KANFAOUI Abdallah (F) MR

52 KOMPANY Pierre (F) cdH

53 KOYUNCU Hasan (F) PS

54 LEMESRE Marion (F) MR

55 LOEWENSTEIN Marc (F) DéFI

56 LOOTENS-STAEL Dominiek (N) Vlaams Belang

57 MAES Annemie (N) Groen

58 MAINGAIN Fabian (F) DéFI

59 MAISON Joëlle (F) DéFI

60 MAMPAKA MANKAMBA Bertin (F) cdH

61 MANZOOR ZAHOOR Ellahi (F) PS

62 MARON Alain (F) Ecolo

63 MILQUET Joëlle (F) cdH

64 MOUREAUX Catherine (F) PS

65 OURIAGHLI Mohamed (F) PS

66 OZDEMIR Mahinur (F) Indépendante

67 ÖZKARA Emin (F) PS

68 PAYFA Martine (F) DéFI

69 PERSOONS Caroline (F) DéFI

70 PICQUÉ Charles (F) PS

71 PINXTEREN Arnaud (F) Ecolo

72 PLOVIE Magali (F) Ecolo

73 ROUSSEAUX Jacqueline (F) MR

74 SIDIBÉ Fatoumata (F) DéFI

75 SUSSKIND Simone (F) PS

76 TEITELBAUM Viviane (F) MR

77 TEMIZ Sevket (F) PS

78 TRACHTE Barbara (F) Ecolo

79 UYTTENDAELE Julien (F) PS

80 VAN ACHTER Cieltje (N) N-VA

81 VAN DAMME Jef (N) sp.a

82 VAN den DRIESSCHE Johan (N) N-VA

83 VAN GOIDSENHOVEN Gaëtan (F) MR

84 VERBAUWHEDE Michaël (F) PTB*PVDA-GO !

85 VERSTRAETE Arnaud (N) Groen

86 VOSSAERT Michaël (F) DéFI

87 WEYTSMAN David (F) MR

88 YACOUBI Kenza (F) PS

89 ZAMOURI Khadija (N) Open Vld

(*) Changements au sein de l’assemblée : voir le point « Sa composition », page 8.
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http://www.parlement.brussels/meps/mainf/
http://www.parlement.brussels/meps/maisj/
http://www.parlement.brussels/meps/mampa/
http://www.parlement.brussels/meps/manzo/
http://www.parlement.brussels/meps/maron/
http://www.parlement.brussels/meps/milqu/
http://www.parlement.brussels/meps/mourc/
http://www.parlement.brussels/meps/ouria/
http://www.parlement.brussels/meps/ozdem/
http://www.parlement.brussels/meps/ozkar/
http://www.parlement.brussels/meps/picqu/
http://www.parlement.brussels/meps/pinxt/
http://www.parlement.brussels/meps/plovi/
http://www.parlement.brussels/meps/rouss/
http://www.parlement.brussels/meps/sidib/
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http://www.parlement.brussels/meps/temiz/
http://www.parlement.brussels/meps/trach/
http://www.parlement.brussels/meps/uytte/
http://www.parlement.brussels/meps/uytte/
http://www.parlement.brussels/meps/damme/
http://www.parlement.brussels/meps/dries/
http://www.parlement.brussels/meps/goids/
http://www.parlement.brussels/meps/verba__trashed/
http://www.parlement.brussels/meps/verst/
http://www.parlement.brussels/meps/vossa/
http://www.parlement.brussels/meps/weyts/
http://www.parlement.brussels/meps/yacou/
http://www.parlement.brussels/meps/zamou/
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PROFIL 2018 
(AU 1/11/2018)

 Répartition par genre 

 Répartition par âge 

 Mandats communaux 

 Les députés par tranche d’âge 

ENTRE 20 ET 29 ANS 

ENTRE 30 ET 39 ANS 

ENTRE 40 ET 49 ANS

ENTRE 50 ET 59 ANS

ENTRE 60 ET 69 ANS 

ENTRE 70 ET 79 ANS

1

12

23

28

20

5

Bourgmestres Échevins

Conseillers communaux Présidents de CPAS

7

39

18

3

41,67% 

37 femmes

58,33% 

52 hommes

76 
ANS

PLUS ÂGÉ

27 
ANS

PLUS JEUNE

51,7  
ANS  

MOYENNE
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 Répartition par diplôme 

Master/licence 62 36,5

Droit 25 14,7

Sciences économiques, sciences  
commerciales, sciences de gestion 12 7,1

Bachelier/graduat/candidature 10 5,9

Doctorat 9 5,3

Philologie et lettres 9 5,3

Sciences sociales 9 5,3

Sans diplôme de l'enseignement supérieur 8 4,7

Sciences politiques et  
administration publique 7 4,1

Médecine 6 3,5

Ingénierie 6 3,5

Enseignement 4 2,4

Autres 3 1,8

% %
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B. SES STRUCTURES  
INTERNES

 B.1. LE BUREAU 

Le Bureau se compose d’un président, d’un premier vice-président, de 
trois vice-présidents, de dix secrétaires, du greffier et du greffier adjoint. 

Le Bureau est responsable de la gestion quotidienne et de l’organisation 
des services du Parlement bruxellois. 

Sur la photo (de gauche à droite) le Bureau du Parlement bruxellois : 
Stefan Cornelis (Open VLD), Michel Beerlandt (greffier adjoint), Na-
dia El Yousfi (PS), André du Bus de Warnaffe (cdH), Jacques Brotchi 
(MR), Fouad Ahidar (sp.a), Martine Payfa (DéFI), René Coppens 
(Open VLD), Marc-Jean Ghyssels (PS), Charles Picqué (PS), Bernard 
Clerfayt (DéFI), Patrick Vanleemputten (greffier), Annemie Maes 
(Groen), Céline Delforge (Ecolo), Willem Draps (MR), Liesbet Dhaene 
(N-VA), Emin Özkara (PS)

Il est formé selon le système de la représentation proportionnelle des 
groupes linguistiques et politiques reconnus. Un tiers de ses membres 
doit appartenir au groupe linguistique néerlandais.
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LA COMPOSITION DU BUREAU
(AU 17/09/2018) 

WILLEM DRAPS 
vice-président

(MR)

CHARLES PICQUÉ 
président  

(PS)

FOUAD AHIDAR  
premier vice-président 

(sp.a)

BERNARD CLERFAYT
vice-président

(DéFI)

EMIN ÖZKARA  
vice-président

(PS)

40% 

6 femmes

60% 

9 hommes
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http://www.parlement.brussels/meps/PICQU/
http://www.parlement.brussels/meps/DRAPS/
http://www.parlement.brussels/meps/CLERF/
http://www.parlement.brussels/meps/OZKAR/
http://www.parlement.brussels/meps/AHIDA/
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ANDRÉ DU BUS DE WARNAFFE* 
premier secrétaire  

(cdH)

RENÉ COPPENS 
secrétaire  

(Open VLD)

JACQUES BROTCHI*
secrétaire  

(MR)

MARTINE PAYFA 
secrétaire

(DéFI)

CÉLINE DELFORGE 
secrétaire

(Ecolo) 

NADIA EL YOUSFI
 secrétaire

(PS)
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http://www.parlement.brussels/meps/PAYFA/
http://www.parlement.brussels/meps/DELFO/
http://www.parlement.brussels/meps/YOUSF/
http://www.parlement.brussels/meps/COPPE/
http://www.parlement.brussels/meps/BUSWA/
http://www.parlement.brussels/meps/brotc/


ANNEMIE MAES
secrétaire
(Groen)

MARC-JEAN GHYSSELS*
secrétaire

(PS)

LIESBET DHAENE
secrétaire

(N-VA)

STEFAN  CORNELIS
secrétaire  

(Open VLD)

PATRICK VANLEEMPUTTEN  
greffier 

MICHEL BEERLANDT
greffier adjoint 

* Depuis le 17 septembre 2018 : M. André du Bus de Warnaffe devient premier secrétaire en remplacement de Mme Françoise Bertieaux ; M. Jacques Brotchi devient troisième secrétaire du Bureau ;   
M. Marc-Jean Ghyssels devient huitième secrétaire du Bureau.
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http://www.parlement.brussels/meps/MAES/
http://www.parlement.brussels/meps/CORNS/
http://www.parlement.brussels/ladministration-du-parlement/
http://www.parlement.brussels/meps/ghyss/
http://www.parlement.brussels/meps/DHAEN/
http://www.parlement.brussels/ladministration-du-parlement/


27% 

3 femmes

73% 

8 hommes

 B.2. LE BUREAU ÉLARGI 

Le Bureau est dit « élargi » lorsqu’il est complété par les présidents des groupes politiques reconnus. 
Le Bureau élargi prépare les séances du Parlement et de l’Assemblée réunie et en établit l’ordre du jour.

LA COMPOSITION DU BUREAU ÉLARGI
 (AU 17/09/2018) 
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CAROLINE DÉSIR  
Présidente du groupe (PS)

VINCENT DE WOLF  
Président du groupe (MR)

EMMANUEL DE BOCK  
Président du groupe (DéFI)

BENOÎT CEREXHE  
Président du groupe (cdH)

ZOÉ GENOT  

Présidente du groupe (Ecolo)
ELS AMPE  

Présidente du groupe (Open VLD)
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http://www.parlement.brussels/meps/DESIC/
http://www.parlement.brussels/meps/cerex/
http://www.parlement.brussels/meps/GENOT/
http://www.parlement.brussels/meps/AMPE/
http://www.parlement.brussels/meps/DEWOL/
http://www.parlement.brussels/meps/BOCK/


DOMINIEK LOOTENS-STAEL  

Président du groupe (Vlaams Belang)

RIDOUANE CHAHID
(MR)

OLIVIER DE CLIPPELE
(PS)

JEF VAN DAMME  

Président du groupe (sp.a)
BRUNO DE LILLE  

Président du groupe (Groen)

JOHAN VAN DEN DRIESSCHE  

Président du groupe (N-VA)
PAUL DELVA  

Président du groupe (CD&V)

Les groupes de plus de quinze membres comptent 
un membre supplémentaire au Bureau élargi :

L’ASSEMBLÉE
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http://www.parlement.brussels/meps/damme/
http://www.parlement.brussels/meps/lille/
http://www.parlement.brussels/meps/CHAHR/
http://www.parlement.brussels/meps/DECLI/
http://www.parlement.brussels/meps/DELVA/
http://www.parlement.brussels/meps/DRIES/
http://www.parlement.brussels/meps/LOOTE/
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http://www.parlement.brussels/meps/ZAMOU?lang=fr
http://www.parlement.brussels/meps/CORNS?lang=fr
http://www.parlement.brussels/meps/decke/
http://www.parlement.brussels/meps/teite/
http://www.parlement.brussels/meps/rouss/
http://www.parlement.brussels/meps/ursel/
http://www.parlement.brussels/meps/dufou/
http://www.parlement.brussels/meps/kanfa/
http://www.parlement.brussels/meps/coura/
http://www.parlement.brussels/meps/weyts/
http://www.parlement.brussels/meps/DELFO?lang=fr
http://www.parlement.brussels/meps/PLOVI?lang=fr
http://www.parlement.brussels/meps/HUYTE?lang=fr
http://www.parlement.brussels/meps/OZDEM?lang=fr
http://www.parlement.brussels/meps/VERBA?lang=fr
http://www.parlement.brussels/meps/GERAE?lang=fr
http://www.parlement.brussels/meps/HANDI?lang=fr
http://www.parlement.brussels/meps/BAKRI?lang=fr
http://www.parlement.brussels/meps/coppe/
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http://www.parlement.brussels/meps/AMPE?lang=fr
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http://www.parlement.brussels/meps/DEWOL?lang=fr
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http://www.parlement.brussels/meps/MAINF?lang=fr
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En groupes restreints, des députés bruxellois se réunissent en com-
mission pour étudier les projets et propositions d’ordonnance. L’en-
semble des discussions et textes proposés est ensuite repris dans un 
rapport écrit qui est soumis aux 89 députés bruxellois avant l’examen 
en séance plénière.

Le Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale a mis en place neuf 
commissions  permanentes de 15 membres en son sein, chacune 
spécialisée dans une ou plusieurs catégories de compétences régio-
nales. 

L’Assemblée de la Commission communautaire commune (elle 
exerce un pouvoir législatif à l’égard de la politique de la santé, de 
l’aide aux personnes, des prestations familiales, du contrôle des films 
en vue de l’accès des mineurs aux salles de spectacle cinématogra-
phique) compte, pour sa part, deux commissions qui se réunissent 
soit séparément, soit ensemble selon les matières. 

Les commissions sont composées à la proportionnelle, de manière 
à ce qu’elles reflètent les mêmes équilibres entre groupes politiques 
qu’au sein de l’assemblée.

C. SES  
COMMISSIONS
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LES COMMISSIONS 
(AU 03/12/2018) 

40% 

4 présidentes 
de commission

60% 

6 présidents  
de commission

 PARLEMENT BRUXELLOIS 

COMMISSION DES 
FINANCES ET DES 
AFFAIRES GÉNÉRALES 

Chargée du Budget, des 
Relations extérieures, 
de la Coopération au 
développement, de la 
Fonction publique et de la 
Recherche scientifique

CHARLES PICQUÉ
Président (PS)

COMMISSION  
DU LOGEMENT

FOUAD AHIDAR 
Président (sp.a)

COMMISSION DE 
L’INFRASTRUCTURE

Chargée des Travaux publics 
etde la Mobilité

ANNE-CHARLOTTE 
D’URSEL  
Présidente (MR)

COMMISSION DES 
AFFAIRES INTÉRIEURES 

Chargée des Pouvoirs locaux, 
de la Politique régionale de 
sécurité et de prévention et 
de la Lutte contre l’Incendie 
et l’Aide médicale urgente

JOËLLE MILQUET
Présidente (cdH)

COMMISSION DE 
L’ENVIRONNEMENT  
ET DE L’ENERGIE

Chargée de la Conservation de la 
Nature, de la Politique de l’Eau 
et de la Propreté publique

VIVIANE TEITELBAUM 
Présidente (MR)

COMMISSION  
DES QUESTIONS 
EUROPÉENNES

CHARLES PICQUÉ
Président (PS)
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COMMISSION DES 
AFFAIRES ÉCONOMIQUES 
ET DE L’EMPLOI

Chargée de la Politique 
économique, de la Politique 
de l’Emploi et de la Formation 
professionnelle

BERNARD CLERFAYT
Président (DéFI)

COMMISSION DU 
DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL 

Chargée de l’Aménagement 
du Territoire, de l’Urbanisme, 
de la Politique de la Ville, de la 
Politique foncière, du Port de 
Bruxelles, des Monuments et 
Sites, des Affaires étudiantes, 
des Matières biculturelles 
d’intérêt régional, du Tourisme 
et de la Promotion de l’image 
de Bruxelles

MOHAMED AZZOUZI 
Président (PS)

COMMISSION  
DU BUDGET ET DU 
COMPTE 

RIDOUANE CHAHID (*)
Président (PS)

Lors de l’année parlementaire 
2017/2018, le Parlement 
bruxellois a instauré une 
COMMISSION SPÉCIALE 
SUR LE SIAMU 

MARC-JEAN GHYSSELS 
Président (PS)

A ces commissions s’ajoute :
UN COMITÉ D’AVIS POUR 
L’ÉGALITÉ DES CHANCES 
ENTRE HOMMES ET 
FEMMES

CHRISTOS DOULKERIDIS 
Président (Ecolo)

COMMISION  
DE LA SANTÉ

KHADIJA ZAMOURI  
Présidente 
(OPEN VLD)

COMMISSION DES 
AFFAIRES SOCIALES

Chargée des allocations 
familiales

AHMED EL KTIBI 
Président (PS)

L’ASSEMBLÉE

 ASSEMBLÉE RÉUNIE 

* Le 3 décembre 2018, M. Ridouane Chahid  a remplacé M. Marc-Jean Ghyssels comme Président de la Commission du Budget et du Compte.
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PS
Secrétaire de groupe :
Julie LUDMER

 02 549 69 76
 ps@parlement.brussels
 Rue du Chêne 14 1000 Bruxelles

MR
Secrétaire de groupe :
Bernard DHONDT

 02 549 65 85
 mr@parlement.brussels
 Rue du Lombard 57 1000 Bruxelles

DéFI
Secrétaires de groupe :
Alexandra ROOS (½) - Marie-Jeanne RIQUET (½)

 02 549 66 22
 defi@parlement.brussels
 Rue du Lombard 57 1000 Bruxelles

D. SES GROUPES  
POLITIQUES

 GROUPES ET ADRESSES 

Open VLD
Secrétaire de groupe :
Johan BASILIADES

 02 549 66 60
 vld@parlement.brussels
 Rue du Lombard 57 1000 Bruxelles

sp.a
Secrétaire de groupe :
Jan SCHAERLAEKENS

 02 549 66 55
 sp.a@parlement.brussels
 Rue du Lombard 57 1000 Bruxelles

ECOLO
Secrétaire de groupe :
Thibaud WYNGAARD

 02 549 69 14
 thibaud.wyngaard@ecolo.be
 Rue du Chêne 14 1000 Bruxelles

cdH
Secrétaire de groupe :
Vincent HENDERICK

 02 549 68 85
 cdh@parlement.brussels
 Rue du Chêne 14 1000 Bruxelles

GROEN 
Secrétaires de groupe :
Saraswatti MATTHIEU (½) - Jonas DUTORDOIR (½)

 02 549 66 64
 groen@parlement.brussels
 Rue du Lombard 57 1000 Bruxelles

N-VA
Secrétaire de groupe :
Stijn DE MARS

 02 549 66 39
 stijn.demars@n-va.be
 Rue du Lombard 57 1000 Bruxelles
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 COLLABORATEURS 

CD&V
Secrétaire de groupe :
Iris DEPOORTER

 02 549 66 58
 cd&v@parlement.brussels
 Rue du Lombard 57 1000 Bruxelles

VLAAMS BELANG
Secrétaire de groupe :
Stijn HIERS

 02 549 66 63
 stijn.hiers@vlaamsbelang.org
 Rue du Lombard 57 1000 Bruxelle

•  Chaque député a droit a 1 collaborateur à temps plein (ou 2 mi-temps) 
et chaque président de groupe a droit à 1 collaborateur à mi-temps 
supplémentaire. La répartition au 1er octobre 2018 s'établissait à 47 
collaborateurs à temps plein et 96 collaborateurs à mi-temps.

•  Chaque groupe politique reconnu a droit à 1 secrétaire de groupe, 
ainsi qu'à 1 collaborateur universitaire supplémentaire par tranche de 
5 membres dans le groupe. Un secrétaire de groupe adjoint peut-être 
désigné parmi les collaborateurs universitaires. Au 1er octobre 2018, il y 
avait 8 secrétaires de groupe à temps plein, 1 secrétaire de groupe adjoint 
à temps plein, 6 secrétaires de groupe à mi-temps, 7 collaborateurs 
universitaires à temps plein et 6 collaborateurs universitaires à mi-temps.

Voir adresses sur www.parlement.brussels

25 P A R L E M E N T  B R U X E L L O I S  •  R A P P O R T  A N N U E L   2 0 1 7 - 2 0 1 8

L’ASSEMBLÉE

mailto:cd&v@parlement.brussels
mailto:stijn.hiers@vlaamsbelang.org
http://www.parlement.brussels


LE
 G

O
U

V
E

R
N

E
M

E
N

T



28 P A R L E M E N T  B R U X E L L O I S  •  R A P P O R T  A N N U E L   2 0 1 7 - 2 0 1 8

En plus du ministre-président, le Gouvernement bruxellois se compose de 
deux ministres désignés par le groupe linguistique français et de deux mi-
nistres désignés par le groupe linguistique néerlandais. Le gouvernement 
est assisté de trois secrétaires d’Etat, dont un néerlandophone. Le gouver-
nement délibère collégialement de toutes les affaires de sa compétence, 
selon la procédure du consensus (unanimité).

A. LE GOUVERNEMENT  
RÉGIONAL

Sur la photo (de gauche à droite) le gouvernement bruxellois (le 
17/09/2018): Cécile Jodogne (DéFI), Didier Gosuin (DéFI), Guy Van-
hengel (Open VLD), Bianca Debaets (CD&V), Pascal Smet (sp.a), Rudi 
Vervoort (PS), Fadila Laanan (PS), Céline Fremault (cdH)
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•  M. Rudi Vervoort, ministre-président, chargé des Pouvoirs locaux, du 
Développement territorial, de la Politique de la ville, des Monuments et 
Sites, des Affaires étudiantes, du Tourisme, de la Fonction publique, de la 
Recherche scientifique et de la Propreté publique ;

•  M. Guy Vanhengel, ministre, chargé des Finances, du Budget, des Rela-
tions extérieures et de la Coopération au Développement ;

•  M. Didier Gosuin, ministre, chargé de l’Emploi, de l’Economie et de la 
Lutte contre l’Incendie et l’Aide médicale urgente ;

•  M. Pascal Smet, ministre, chargé de la Mobilité et des Travaux publics ;

•  Mme Céline Fremault, ministre, chargée du Logement, de la Qualité de 
Vie, de l’Environnement et de l’Energie ;

•  Mme Fadila Laanan, secrétaire d’Etat, chargée de la Propreté publique et 
de la Collecte et du Traitement des Déchets, de la Recherche scientifique, 
des Infrastructures sportives communales et de la Fonction publique ;

•  Mme Bianca Debaets, secrétaire d’Etat, chargée de la Coopération au 
Développement, de la Sécurité routière, de l’Informatique régionale et 
communale et de la Transition numérique, de l’Egalité des Chances et du 
Bien-être animal ;

•  Mme Cécile Jodogne, secrétaire d’Etat, chargée du Commerce extérieur, 
de la Lutte contre l’Incendie et de l’Aide médicale urgente.

B. LE COLLÈGE  
RÉUNI

Le Collège réuni représente l’organe exécutif pour les matières commu-
nautaires communes.

•  M. Rudi Vervoort, président du Collège réuni, compétent pour la coor-
dination de la politique du Collège réuni ;

•  M. Guy Vanhengel, membre du Collège réuni compétent pour la Poli-
tique de la Santé, la Fonction publique, les Finances, le Budget et les Re-
lations extérieures ;

•  M. Didier Gosuin, membre du Collège réuni compétent pour la Politique 
de la Santé, la Fonction publique, les Finances, le Budget et les Relations 
extérieures ;

•   M. Pascal Smet, membre du Collège réuni compétent pour la Politique 
d’Aide aux Personnes, les Prestations familiales et le Contrôle des Films ;

•   Mme Céline Fremault, membre du Collège réuni compétente pour la 
Politique d’Aide aux Personnes, les Prestations familiales et le Contrôle 
des Films.
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A. LA 
GOUVERNANCE

Des commissions interparlementaires (la Région et le bicommunautaire) 
ont eu lieu autour de la transparence des rémunérations, la mise en place 
d’une commission pour la déontologie et enfin du cumul des mandats. Ces 
débats ont revêtu une importance particulière et ont été suivis de près 
dans les médias.

•   la proposition d’ordonnance conjointe de la Région de Bruxelles-Capi-
tale et de la Commission communautaire commune sur la transparence 
des rémunérations et avantages des mandataires publics bruxellois (A-
524/1-16/17).

Par cette ordonnance, le champ d’application du plafond des 150% est for-
tement élargi pour les mandataires publics et la procédure de contrôle est 
renforcée au niveau du Parlement. Par ailleurs, seront dorénavant com-
prises dans le plafond des rémunérations, les rémunérations perçues pour 
des mandats ou fonctions salariées au sein d’institutions ou organismes 
(administration, cabinet, associations soumises aux marchés publics…) fi-
nancés majoritairement par des moyens publics (c’est-à-dire toute struc-
ture soumise des marchés publics). La rémunération des élus et manda-
taires publics est encore plus strictement encadrée.

La transparence devient quant à elle maximale, avec la publication des 
rémunérations publiques mais aussi, sur base du modèle européen, des 
professions et des rémunérations privées. Le champ d’application de ces 
nouvelles règles est fortement élargi et le contrôle sera confié à un nouvel 
organe au sein du Parlement.

En cas de contravention, des sanctions fortes pourront être prononcées. 

•   la proposition d’ordonnance conjointe à la Région de Bruxelles-Capitale 
et à la Commission communautaire commune portant création d’une 
Commission bruxelloise de déontologie indépendante (A-553/1-16/17).

La Commission bruxelloise de déontologie se compose d’une parité de 
magistrats, de professeurs d’université et de politiques, sous la présidence 
d’un magistrat. 

•   En matière de décumul, la proposition d’ordonnance modifiant la Nou-
velle loi communale en vue d’instaurer une incompatibilité entre la fonc-
tion de bourgmestre ou d’échevin et le mandat de membre du Parlement 
de la Région de Bruxelles-Capitale, de la Chambre des représentants, 
du Sénat, du Parlement flamand et du Parlement européen (A-550/3-
17/18) revêt une importance particulière et il est l’objet d’une procédure 
de conflit d’intérêt qui est en cours à l’heure où ce rapport est rédigé. 

La commission bruxelloise de déontologie sera composée de 14 
membres, de magistrats, de professeurs d’université et d’anciens 
mandataires publics. Elle rend des avis à la demande des mandataires 
sur des questions de déontologie, d’éthique ou de conflits d’intérêts. 
Elle peut aussi émettre des avis et recommandations à caractère gé-
néral. La commission a, en outre, un pouvoir de sanction vis à vis des 
mandataires publics qui ne respectent pas les dispositions en ces ma-
tières.

 http://www.parlement.brussels/deontologie/
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B. LES TEMPS FORTS  
EN COMMISSIONS

 B.1. PARLEMENT BRUXELLOIS 

COMMISSION DES FINANCES ET DES AFFAIRES GÉNÉRALES

Les temps forts de la Commission des finances s’articulent pour l’année 
parlementaire 2018-2019 autour des budgets et des comptes ; de la 
fiscalité ; de la politique d’égalité des chances ainsi que de la coopération au 
développement ;  des élections et de la bonne gouvernance qui comprend 
des mesures autour du cumul des mandats, des rémunérations et la 
déontologie (voir p.32).

1)  Comme chaque année, la commission a discuté du budget régional. 
Pour 2018, les recettes sont estimées à 5.507.813.000 euros, soit une 
augmentation de 1.112.351.000 euros par rapport à l’ajusté 2017. Les 
dépenses 2018 sont estimées à 6.405.397.000 euros en liquidations, soit 
une augmentation de 1.365.143.000 euros par rapport à l’ajusté 2017 
et à 6.666.055.000 euros en engagements, soit une augmentation de 
691.194.000 euros par rapport à l’ajusté 2017.

La commission a également approuvé une série de traités internationaux, 
notamment des accords de coopération qui émanent de l’Union 
européenne. La Fondation internationale UE-ALC (entre l’Union européenne 
et l’Amérique latine et centrale et les Caraïbes) a été instituée. Un protocole 
à la Convention sur le travail forcé a été adopté. La commission a condamné 
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la violation des droits de l’homme et du droit international à Gaza et en 
Cisjordanie et elle a soutenu le professeur iranien Ahmadreza Djalali, 
condamné à mort.

2)  En matière de fiscalité, la coopération administrative internationale et 
nationale a été renforcée. La terminologie utilisée dans plusieurs codes 
bruxellois en ce qui concerne les hypothèques ainsi que la documentation 
patrimoniale a été adaptée. La prime « be home » fait désormais l’objet 
d’une indexation annuelle.

Des projets d’ordonnance portent sur des dispositions diverses en vue de la 
reprise du service du précompte immobilier et modifient la procédure fiscale 
dans ce sens. Il s’agit essentiellement d’optimiser les flux d’information entre 
l’administration fiscale et les notaires.

Une proposition de résolution vise à développer une alternative à la voiture 
de société a également été adoptée afin d’encourager les ménages à rester à 
Bruxelles et à ainsi lutter contre l’exode urbain (A-383/1-15/16).

Un abattement sur les droits d’enregistrement lors de la vente de terrains 
à bâtir doit soutenir les nouveaux propriétaires bruxellois qui ont le projet 
de construire leur maison sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale 
(A-581/1-17/18). Soulignons aussi que ce projet d’ordonnance, adopté en 
plénière, exonère de précompte immobilier les propriétaires qui mettent 
leur bien immobilier sur le marché locatif via les Agences immobilières 
sociales (AIS). Ceci afin d’accroître le parc de logement proposant des loyers 
abordables.

Le Gouvernement a demandé au Parlement un mandat pour notifier au 
Gouvernement fédéral le transfert de la compétence pour assurer le service 

de la taxe annuelle de circulation et de la taxe de mise en circulation. (A-599/1-
17/18) 

Aussi, le projet d’ordonnance modifie le tarif des amendes dans le cadre du 
prélèvement kilométrique sur les poids lourds (A-600/1-17/18).

3)  En matière d’égalité des chances, il convient de citer la résolution relative 
à la discrimination à l’entrée des discothèques et autres lieux de sortie (A-
386/1-15/16), qui entend prendre à bras le corps la problématique de la 
discrimination à l’entrée des discothèques et autres lieux de sortie.

Une autre ordonnance propose de lutter contre certaines formes de 
discriminations et à promouvoir l’égalité de traitement (A-501/1-16/17). Elle 
s’applique à toutes les personnes, tant pour le secteur public que pour le secteur 
privé, y compris les organismes publics, en ce qui concerne : 1° la protection 
sociale ; 2° les avantages sociaux ; 3° l’accès aux biens et services et la fourniture 
de biens et services et 4° l’accès, la participation et tout autre exercice d’une 
activité économique, sociale, culturelle ou politique accessible au public.

4)   En matière institutionnelle et concernant le processus électoral, retenons 
la proposition d’ordonnance spéciale modifiant la loi spéciale du 12 janvier 
1989 relative aux institutions bruxelloises et visant à la parité sur les listes 
électorales régionales (A-585/1-17/18), devant renforcer la parité entre 
les femmes et les hommes au sein de la liste des candidats aux prochaines 
élections du Parlement. Elle n’a pas été adoptée en séance plénière le 16 
mars 2018.

Une ordonnance spéciale (A-586/1-17/18), supprime quant à elle la distinction 
entre les candidats effectifs et les candidats suppléants. En conséquence, est 
instaurée une seule liste de candidats effectifs.
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Le projet d’ordonnance modifiant le Code électoral communal bruxellois 
et l’ordonnance du 12 juillet 2012 organisant le vote électronique pour les 
élections communales (A-566/1-17/18) s’inspire des conclusions d’un rapport 
rédigé après les élections de 2012 par la Direction des Affaires générales et 
juridiques de Bruxelles Pouvoirs locaux. Le Parlement s’était en effet saisi de 
cette question au sortir des élections de 2014 suite aux problèmes techniques 
rencontrés pendant le scrutin et la remise en cause du vote électronique 
qui en a découlé. Les conclusions des travaux de la Commission ont permis 
l’adoption d’un nouveau système, alliant rapidité du vote électronique et 
possibilité de recomptage manuel. 

COMMISSION DU LOGEMENT
 
Fonction législative

La commission du Logement, au cours de la session 2017-2018, s’est attelée au 
renforcement de la bonne gouvernance dans le secteur du logement public. 
Ses travaux ont abouti à un consensus entre la majorité et l’opposition, qui 
ont adopté une ordonnance à l’unanimité. Ce texte rend plus transparente 
l’attribution des logements appartenant aux communes et aux CPAS, en la 
confiant à des commissions indépendantes. De plus, la nouvelle ordonnance 
renforce le contrôle sur les sociétés immobilières de service public (SISP) 
en plafonnant les rémunérations et les avantages de leurs dirigeants et en 
garantissant la présence, dans leurs conseils d’administration, d’observateurs 
issus de l’opposition.

La commission logement a également clôturé l’année 2018 par le vote de 
l’ordonnance de l’allocation loyer qui permettra à un plus grand nombre de 

Bruxellois en difficulté et qui sont dans l’attente d’un logement social de 
bénéficier d’une aide supplémentaire. L’ordonnance visant à renforcer la 
lutte contre les discriminations sur le marché locatif par des tests pratiques 
a également été approuvée.

Fonction d’information

La session 2017-2018 a été marquée par l’organisation de nombreuses 
auditions. En vue de juger en connaissance de cause des matières qu’ils 
traitent, les commissaires ont invité de nombreuses personnes extérieures 
au Parlement. Ces échanges de vues avec les acteurs de terrain se sont 
avérés particulièrement fructueux.

Les auditions ont porté sur les formes nouvelles de développement de 
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logements sociaux acquisitifs, sur le coût comparé des politiques régionales 
en matière de logement ou encore sur la mise en œuvre du droit au logement 
pour les sans-abri et les sans-papiers.

La commission a également décidé de se pencher sur le thème de la gestion 
paritaire du marché locatif bruxellois. Les commissaires ont organisé une 
large consultation autour des questions de la mise en place de commissions 
paritaires locatives, pour trancher les conflits entre locataires et propriétaires,  
et d’un fonds universel de garantie locative, pour aider les personnes à bas 
revenus à accéder au logement. Plusieurs réunions ont été consacrées en 
2017-2018 à des échanges constructifs avec des représentants des syndicats, 
des mutuelles, de la Justice, des CPAS, de l’administration et du monde 
associatif. Ce travail se poursuivra lors de la session 2018-2019.

Comme chaque année, une large part des activités de la commission a 
été consacrée à l’exercice du contrôle parlementaire. Parmi les multiples 
discussions entre les commissaires et la ministre du Logement, les plus 
développées ont porté sur les logements sociaux (la rénovation du parc 
existant, l’avancement des plans régionaux de construction de nouveaux 
logements, les mutations entre logements sociaux, etc.) et sur l’accès au 
logement des ménages à bas revenus, problématique particulièrement 
criante dans notre Région.

COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
 
La session 2017-2018 aura démarré sur les chapeaux de roue avec, 
enfin, l’adoption du projet d’ordonnance, longuement discuté lors de la 
session précédente, visant à réformer en profondeur le Code bruxellois 

de l’aménagement du territoire de manière à simplifier et rationnaliser les 
procédures.

La session 2017-2018 aura également été marquée par les nombreuses 
auditions de professionnels et d’experts, organisées en vue d’alimenter la 
réflexion sur la nécessité ou non d’uniformiser la méthode de calcul de la 
superficie d’un bien immobilier. Un débat technique et à ce point complexe 
qu’aucun accord n’a encore été dégagé.

La session 2017-2018 aura encore offert aux députés l’occasion de revenir sur 
le dossier qu’est celui du stade national. 

La session 2017-2018 aura par ailleurs une fois de plus permis aux commissaires 
de se pencher sur l’état d’avancement des grands projets urbains annoncés dans 
les principales zones stratégiques de la Région. Au travers de leurs multiples 
interpellations et questions orales, mais surtout grâce à l’intervention de 
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perspective.brussels qui, en clôture d’une semaine de présentation au public, 
est venu en dresser un état des lieux devant la commission.

La session 2017-2018 se sera enfin conclue avec la présentation du plan 
régional de développement durable, plan traçant l’avenir de la Région pour 
les vingt ans à venir, fraîchement adopté par le Gouvernement au terme d’une 
enquête publique nourrie de quelques 6.000 observations et d’un remarquable 
travail de synthèse opéré par la Commission régionale de développement.

COMMISSION DES AFFAIRES INTÉRIEURES

Lors de cette session 2017-2018, en commission des affaires intérieures, 
certaines thématiques historiques ont été abordées et de nombreux projets 
et propositions d’ordonnances ont été adoptés. 

Les activités de la commission 

Nous avons eu la présentation de différents rapports concernant la matière 
de la Commission, notamment le Ministre-Président a dressé un état de la 
situation des finances communales (le 3 octobre 2017) mais également nous 
avons eu une présentation du manuel pour la mise en oeuvre de plans de 
diversité dans les pouvoirs locaux bruxellois (le 12 juin 2018). Un échange de 
vues avec les députés a suivi ces deux présentations. 

Les textes adoptés en commission

Lors de cette session 2017-2018, des propositions et projets d’ordonnances 
historiques ont été abordés en Commission des Affaires intérieures et ont 
provoqué des débats passionnants. 

Premièrement, citons entre autres, les trois propositions d’ordonnance 
relatives à la limitation du cumul de mandats dans le chef des députés 
du Parlement bruxellois (N°A-530/1-2016/2017 ; n° A-550/1-2016/2017 ;  
n°A-569/1-2017/2018) qui ont suscité de nombreuses discussions en 
Commission lors du premier semestre de l’année 2018.  

Un avis au Conseil d’Etat a été demandé par les groupes néerlandophones 
sur trois amendements au texte finalement retenu par la majorité 
des députés en Commission (Proposition d’ordonnance, n°A-550/1- 
2016/2017). Un vote subséquent a eu lieu qui a retenu la majorité des 
votes. Toutefois, en séance plénière, le texte n’a pas réuni de majorité 
dans le groupe linguistique néerlandophone. Le Sénat a 30 jours pour 
rendre un avis motivé. 

Ensuite, suite à un audit de la Cour des Comptes soulevant de nombreuses 
lacunes et irrégularités dans la comptabilité du service d’incendie et d’aide 
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médicale urgente dans la capitale (ci-après SIAMU) entre 2012 et 2015, 
la commission des Affaires intérieures du Parlement a entendu en janvier 
2018 les auditeurs de la Cour des comptes ainsi que les anciens et actuels 
membres de la direction opérationnelle et administrative du service du 
SIAMU. La Commission a alors décidé de créer une commission spéciale 
pour approfondir ce dossier et ne pas ralentir les affaires courantes de la 
Commission des Affaires intérieures. 

Un projet d’ordonnance a été adopté modifiant l’ordonnance du 19 juillet 
1990 portant création d’un service d’Incendie et d’Aide médicale urgence 
de la Région de Bruxelles-Capitale, n°A-645/1-2017/2018 (15.04.18) 

En outre, après avoir pris un certain nombre d’amendements, un accord 
est intervenu sur un projet d’ordonnance relatif aux modes spécifiques 

de gestion communale et à la coopération intercommunale, n° A-576/1- 
2017/2018 (15.05.18) . Les règles qui régissaient les modes spécifiques de 
gestion communale étaient plutôt anciennes (loi fédérale du 22 décembre 
1986 et un AR du 11 avril 1995). Un certain nombre de règles doivent être 
soulignées en termes de transparence, de renforcement du contrôle et de 
bonne gouvernance. 

Les thèmes principalement abordés au travers des questions 
parlementaires : 

•   La politique en matière de sécurité et de police : la mise en oeuvre 
du Plan global de sécurité et de prévention, la prévention de la 
radicalisation violente et le suivi des prisonniers radicalisés, la 
poursuite des délits en matière de discriminations et de haine, la 
prostitution de jeunes filles mineures et nigériennes, l’interdiction 
de la prostitution en vitrine à Saint-Josse-ten-Node et un organe de 
concertation entre les communes à cet égard, la création d’un centre 
intégré à très bas seuil d’accès pour les usagers de drogues, le suivi de 
la sixième réforme de l’Etat en matière de sécurité, la mise en oeuvre 
de l’école régionale des métiers de la sécurité, la création du centre 
de communication et de crise régional intégré pour des victimes de 
violence. 

•   La matière relative aux élections communales : les campagnes de 
sensibilisation pour encourager les électeurs étrangers à participer 
aux élections communales, l’inscription de donneurs d’organes lors 
des élections communales d’octobre 2018. 

•   La matière des asbl communales et des intercommunales : le contrôle 
de gestion de l’asbl GIAL, le contrôle effectué par la Région sur les 
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dysfonctionnements observés, la tutelle sur les asbl communales et 
intercommunales. 

•   Le renforcement de la gestion des communes et de leur relation 
avec la Région : le processus de contractualisation entre la Région et 
les communes bruxelloises, la limitation du nombre de mandataires 
communaux, les taxes communales, la création d’une cellule politique 
sportive au sein de perspective. Brussels, le projet d’ordonnance sur 
les funérailles et sépultures.

COMMISSION DE L’ENVIRONNEMENT ET DE L’ENERGIE
 
L’environnement et l’énergie sont des enjeux prioritaires pour notre 
Région.

Les députés en sont conscients et apportent une attention toute particulière 
aux thèmes y afférant. Cette dernière année, ce sont plus particulièrement 
la qualité de l’air, la lutte contre le réchauffement climatique, l’économie 
circulaire ou encore les nuisances sonores qui ont rythmé les débats 
parlementaires. 

Les députés ont traité, discuté et pris position sur des sujets aussi variés 
que la lutte contre le bruit urbain, les zones de basses émissions ou la 
protection des animaux en Région de Bruxelles capitale. Il a également été 
question de précarité énergétique, des factures de gaz et d’électricité des 
Bruxellois, de recyclage des déchets, d’ondes ionisantes et de la position 
de notre Région dans le dialogue interparlementaire sur le climat en vue 
de la COP 24. 

Sur ces thèmes importants, de très nombreuses questions et interpellations 
ont été posées hebdomadairement à la ministre de l’Environnement et de 
l’Energie, à la secrétaire d’Etat à la Propreté et à la secrétaire d’Etat en charge 
de la Protection des animaux pour s’assurer de la bonne mise en place par 
le gouvernement des décisions prises au sein de l’Assemblée. Les questions 
portaient également sur nombre d’autres sujets touchant au quotidien la vie des 
Bruxellois. Ainsi, le nettoyage des voiries, la collecte des déchets ou l’évaluation 
de l’interdiction des sacs plastiques, du Plan Nature ou des nouvelles missions 
attribuées à Brugel ont également pu faire objet de préoccupations de la part 
des députés. 

Pour tenter de répondre aux enjeux à venir, de très nombreuses questions ont 
par exemple été posées concernant les mesures à prendre par le gouvernement 
pour se conformer aux objectifs fixés par la nouvelle directive européenne sur 
les déchets à usage unique ou à la sortie du diesel en 2030 par Bruxelles. 

Les membres de la commission ont pu aborder de nombreuses thématiques 
par le dépôt de propositions d’ordonnances et de résolutions ou encore en 
examinant les projets déposés par le gouvernement. Ainsi, ils ont par exemple 
introduit une ordonnance relative l’organisation du marché de l’éléctricité mais 
aussi une ordonnance relative à des mesures structurelles pour un air pur ou 
encore relative à la protection de l’environnement contre les éventuels effets 
nocifs et nuisances provoqués par les radiations non ionisantes suite à une 
audition d’experts à ce sujet. Ces auditions sont en fait des moments exclusifs 
qui nourrissent nos députés d’informations essentielles pour permettre les 
débats. 

De même, les députés ont adopté un texte essentiel pour permettre une 
rationalisation dans le secteur de l’eau pour la Région de Bruxelles capitale. 
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Quant aux nouvelles obligations en matière de protection et de bien-être 
animal, nos parlementaires ont introduit l’interdiction des poneys de foire 
à la loi de 1986. Ils y ont également introduit la nécessité d’éviter autant 
que possible la mort des animaux lors d’expérience. Le cas échéant, la 
souffrance doit être évitée au maximum. 

L’adoption du budget annuel en fin d’année est également un moment 
propice pour débattre des différentes priorités fixées par le gouvernement 
pour l’année à venir et exercer le contrôle du Parlement sur le gouvernement.

Les débats en commission :

Auditions concernant la précarité énergétique en Région de Bruxelles-
Capitale 

(16/01/2018, 09/02/2018, 16/02/2018, 06/03/2018 et 13/03/2018)

Le contenu de ces auditions est repris en annexe du document A-664/2-
17/18.

Les commissaires ont procédé à une longue série d’auditions sur le sujet 
de la précarité énergétique avec les organismes suivants : Brugel, la 
fédération des CPAS bruxellois, la Justice de paix de Forest, l’Université 
libre de Bruxelles, la fédération des services sociaux, Sibelga, la FEBEG, le 
Médiateur de l’énergie et InforGazElec. Les différents éléments recueillis au 
cours de ces débats ont nourri les réflexions des députés lors des travaux 
parlementaires concernant lors de l’examen du projet d’ordonnance 
A-664/1. 

Présentation du rapport du comité d’experts sur les ondes non ionisantes  

(15/05/2018)

Ce débat n’a pas donné lieu à un rapport écrit.

La commission a entendu les membres de ce comité d’experts concernant 
les aspects réglementaires techniques, économiques et sanitaires des 
ondes ionisantes.

COMMISSION SPÉCIALE SUR LE SIAMU
 
Sur proposition du Bureau élargi, le Parlement réuni en séance plénière 
décidait, le 9 févier 2018, d’instituer une commission spéciale sur le Service 
d’Incendie et d’Aide Médicale Urgente (SIAMU).

40 P A R L E M E N T  B R U X E L L O I S  •  R A P P O R T  A N N U E L   2 0 1 7 - 2 0 1 8

LE TRAVAIL LÉGISLATIF AU COURS DE LA SESSION



La création de cette commission résultait directement de la publication 
du 22e cahier de la Cour des Comptes, particulièrement critique pour le 
SIAMU, et faisait suite aux auditions, au sein de la commission des Affaires 
intérieures, de représentants de la Cour des comptes, des responsables 
administratifs du SIAMU, des responsables opérationnels du SIAMU et des 
représentants des syndicats.

Orientée par quatre fils conducteurs (les besoins en termes de personnel, la 
gestion des marchés publics, le respect des réglementations et l’adéquation 
entre structure et mission), la commission spéciale a successivement 
entendu des officiers en charge des marchés publics au sein du SIAMU 
(27 février 2018), des membres du personnel du SIAMU (6 mars 2018), 
des responsables de différentes asbl (13 mars 2018), des inspecteurs des 
finances en charge du SIAMU (20 mars 2018) ainsi que des responsables 
politiques (19 juin 2018).

Sur la base de ces auditions et des nombreux documents demandés 
(dont certains, pour des motifs liés à la protection de la vie privée, 
n’ont pu être produits directement et intégralement), la commission 
s’est accordée un délai supplémentaire pour livrer ses conclusions, 
qui seront finalement adoptées en début de prochaine session. 

 B.2. ASSEMBLÉE RÉUNIE 

COMMISSION DE LA SANTÉ
 
Avec la sixième réforme de l’État, une série importante de compétences 
ont été transférées du fédéral à la Commission communautaire commune 

(Cocom), qui est entre autres devenue compétente pour l’aide aux 
personnes handicapées, les hôpitaux, l’aide aux personnes âgées, la 
prévention, les soins de santé mentale, l’organisation des soins de santé 
de première ligne, etc. Soit une multitude de compétences dont la mise en 
œuvre a pris un certain temps et a également donné lieu à des discussions 
passionnantes en Commission de la Santé.

La Commission de la Santé a par conséquent connu plusieurs moments 
fort importants ces dernières années. L’un d’eux a été la discussion relative 
au financement du paysage hospitalier. En réponse aux interpellations et 
questions orales de différents députés, les membres du Collège compétents 
ont indiqué que le système bruxellois de financement des hôpitaux sera 
simplifié. Ce système permettra de mieux prévoir les montants qui seront 
versés aux hôpitaux. 

Un autre point d’orgue de cette législature a été l’examen et le vote de 
l’ordonnance portant sur l’organisation et le fonctionnement de l’Office 
bicommunautaire de la santé et de l’aide aux personnes (Iriscare). En 2016, 
le Collège réuni a lancé un comité de pilotage chargé de la conception et 
de l’opérationnalisation du nouvel OIP « Iriscare ». Entretemps, le nouvel 
organisme d’intérêt public est pratiquement opérationnel. 

En matière de contrôle du gouvernement, différentes interpellations et 
questions orales ont été posées, notamment sur les maisons médicales, 
les services de garde de médecins généralistes, la réorganisation des soins 
de santé mentale de première ligne, les mutilations génitales féminines, 
le financement des infrastructures hospitalières, l’obligation relative à 
la prescription électronique ainsi que le dépistage du cancer colorectal 
et l’adoption de la résolution relative à une politique de vaccination 
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coordonnée. Autre thème récurrent au cours de l’année écoulée : celui de 
l’avancement du Plan Santé bruxellois, dont il sera sous peu discuté au sein 
de la Commission de la Santé. 

COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES

 
Dans le prolongement de la politique engagée les années précédentes, la 
Commission des Affaires sociales a examiné de nouveaux sujets. L’ambiance 
des réunions de la Commission a été sereine et studieuse. L’examen des 
projets déposés par le Collège réuni ou les propositions d’ordonnances 
émanant des députés ont permis l’analyse de thématiques importantes. 

Les membres de la Commission des Affaires Sociales ont ainsi poursuivi 
leur travail sur la question du régime des allocations familiales – une 
compétence transférée à la Commission communautaire commune dans 
la foulée de la 6e réforme de l’Etat. Ces travaux ont abouti à l’adoption des 
plusieurs textes, notamment un projet d’ordonnance portant assentiment 
à l’accord de coopération du 14 juillet 2016 entre le Communauté 
flamande, la Région wallonne, la Commission communautaire commune et 
la Communauté germanophone, concernant les modifications à apporter 
à la réglementation relative aux allocations familiales. Le nouveau système 
des allocations familiales, voté en Commission, devrait garantir la stabilité 
juridique et la maîtrise budgétaire, tout en s’adaptant aux particularités de 
notre Région et en augmentant le montant de base, assorti de suppléments 
d’âge. 

La Commission a encore travaillé sur une problématique aussi récurrente 
qu’urgente : l’aide aux sans-abri. Elle a repris les auditions initiées l’an dernier 

pour préparer les travaux du Collège réuni sur la nouvelle ordonnance 
organisant la gestion de ce phénomène lié à la précarité dans notre Région. 
Plusieurs réunions ont permis d’entendre et interroger les représentants 
des principaux organismes actifs sur le terrain comme la Fédération des 
CPAS bruxellois, le Samusocial, le CPAS de la Ville de Bruxelles, l’asbl DUNE, 
CAW Brussel – cellule Accompagnement au logement et aide aux sans-abri, 
la FEANTSA, SMES-B, l’asbl MASS, MediHalte. Les auditions et les travaux 
ont abouti à l’adoption du projet d’ordonnance relative à l’aide d’urgence 
et à l’insertion des personnes sans abri. 

D’autre part, les membres de la Commission des Affaires sociales ont 
soutenu le projet d’ordonnance du Collège réuni, visant à augmenter 
les plafonds de revenus et l’immunisation, pour les étudiants alternant 
un apprentissage. A la suite de l’octroi de l’enveloppe « bien-être », les 
ménages qui bénéficient de ces indemnités risquaient de dépasser le 
plafond de revenus et de perdre leur droit aux suppléments sociaux.  

Viennent ensuite d’autres projets d’ordonnances. Il y a d’abord le texte 
modifiant l’ordonnance du 24 avril 2008 relative aux établissements 
d’accueil ou d’hébergement pour personnes âgées, visant une meilleure 
organisation et un fonctionnement institutionnel plus efficace de ceux-ci. 
Et ensuite la modification de l’ordonnance du 7 novembre 2002 relative 
aux centres et services de l’aide aux personnes, destinée à donner une 
base légale pour encadrer les services à domicile dans notre Région. 

Dans le cadre de la lutte contre la discrimination et l’isolement des 
personnes handicapées, notamment sur le marché du travail, la 
Commission a voté une proposition d’ordonnance relative à l’obligation 
d’engager des personnes handicapées dans les administrations des CPAS 
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bruxellois. Une autre proposition d’ordonnance modifiant la loi organique 
des Centres publics d’action sociale du 8 juillet 1976 a été adoptée par les 
commissaires.  

Les questions et interpellations aux ministres ont été nombreuses durant 
cette année. Ce qui montre l’attention vigilante de nos députés aux enjeux 
sociaux en Région bruxelloise. Ces échanges portaient sur la réforme du 
système des allocations familiales, la lutte contre la pauvreté, le dispositif 
hivernal pour l’accueil des sans-abri, la situation des migrants, les maisons 

des repos pour les aînés, la transformation du Samusocial, les milieux 
d’accueil de l’enfance non contrôlés à Bruxelles, la prostitution étudiante… 

Enfin, nous avons eu l’opportunité d’entendre les exposés d’experts 
comme Monsieur Henk Van Hootegem  sur le 9e rapport bisannuel du 
Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale, 
intitulé  «  Citoyenneté et pauvreté », qui contient les informations et les 
chiffres les plus récents sur l’état de pauvreté dans notre Région.
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C. LES DÉBATS EN  
COMMISSION 

(SANS VOTE EN SÉANCE PLÉNIÈRE)

 
 C.1. PARLEMENT BRUXELLOIS  

COMMISSION DES FINANCES ET DES AFFAIRES GÉNÉRALES 
 
A-703/1-17/18 Discussion sur le rapport final de la Taskforce verdisse-
ment de la fiscalité automobile (04/06/18)

La commission a entendu M. Marc Bourgeois, professeur ordinaire à 
l’Université de Liège, fondateur et codirecteur du Tax Institute ULiège, et 
Mme Cathy Macharis, professeure à la VUB, responsable du groupe de 
recherche MOBI, à propos du « Rapport final verdissement de la fiscalité 
automobile » faite par ses auteurs. Un échange de vues avec les députés 
a suivi.

A-720/1-17/18 Discussion sur les rapports annuels 2016 et 2017 
d’UNIA (02/07/18)

La commission a entendu M. Patrick CHARLIER et Mme Els KEYTSMAN, 
codirecteurs d’UNIA, à propos des rapports annuels 2016 et 2017 d’UNIA, 
institution publique indépendante qui lutte contre la discrimination et 
défend l’égalité des chances. Un échange de vues avec les députés a suivi.

COMMISSION DU LOGEMENT
 
Audition du Community Land Trust Bruxelles (CLTB) (28/09/17)

Le débat n’a pas fait l’objet d’un rapport écrit.

La commission a entendu Mme An Descheemaeker, présidente du conseil 
d’administration du Community Land Trust Bruxelles, et MM. Geert De 
Pauw et Thibault Leroy, coordinateurs de l’association, sur leur modèle 
de développement de logements sociaux acquisitifs. Un échange de vues 
avec les députés a suivi.
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Présentation de l’étude relative au coût comparé des politiques de loge-
ment en Région de Bruxelles-Capitale (07/12/17)

Le débat n’a pas fait l’objet d’un rapport écrit.

La commission a entendu Mme Agnès Mathieu, du bureau d’études 
Isis Consult, sur les résultats actualisés de son étude de 2013 recensant 
les aides publiques bruxelloises en matière d’accès au logement et 
comparant leur coût moyen par type d’aide et par logement. Un échange 
de vues avec les députés a suivi.

Audition du collectif La Voix des sans-papiers (21/12/17)

Le débat n’a pas fait l’objet d’un rapport écrit.

La commission a entendu Mme Rose-May Liebaert, représentante du 
collectif La Voix des sans-papiers, sur les propositions du secteur associatif 
relatives à la mise en œuvre du droit au logement pour les personnes 
sans papiers et/ou sans abri. Un échange de vues avec les députés a suivi.

COMMISSION DE L’INFRASTRUCTURE
 
Présentation du plan pluriannuel d’investissements ponts et viaducs 
(08/01/18)

Le débat n’a pas fait l’objet d’un rapport écrit.

La commission a entendu le Ministre Pascal Smet, venu présenter le 
plan pluriannuel de rénovation des ponts et viaducs, faisant suite aux 

nombreux problèmes survenus au début de la session parlementaire. Un 
échange de vues avec les députés a suivi.

Audition sur les retards accusés par le chantier métro Nord (22/01/18)

Le débat n’a pas fait l’objet d’un rapport écrit.

La commission a entendu M. Cédric Bossut, de Beliris, et M. Christophe 
Vanoerbeek, de la STIB, à propos des causes du retard annoncé dans la 
mise en œuvre du chantier du futur métro Nord. Un échange de vues 
avec les députés a suivi, non sur l’opportunité de réaliser une nouvelle 
ligne de métro, mais sur les procédures complexes qui rendent les projets 
d’envergure à Bruxelles de plus en plus difficiles.
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A-630/1-17/18 Note de discussion sur l’élargissement du ring 
(26/03/18)

Le débat n’a pas fait l’objet d’un rapport écrit.

Suite au dépôt d’une note de discussion sur l’élargissement du ring 
autoroutier autour de Bruxelles, la commission a entendu le Ministre-
Président Rudi Vervoort, sur l’état des concertations avec la Région 
flamande à ce sujet. Un échange de vues avec les députés a suivi.

Présentation du plan directeur bus (07/05/18)

La commission a entendu des représentants de la STIB à propos du plan 
directeur bus, soumis à la concertation dans les communes et adopté 
en seconde lecture par le Gouvernement. Un échange de vues avec les 
députés a suivi.

COMMISSION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET DE 
L’EMPLOI

 
A-692/1-17/18 Débat relatif à l’étude « Les expériences de l’exclusion 
du chômage » (11/01/18)

La commission a entendu M. Marc Zune, professeur à l’UCL et auteur 
d’une étude commandée par l’Observatoire bruxellois de l’Emploi sur les 
conséquences des mesures fédérales d’exclusion de certains bénéficiaires 
des allocations de chômage à Bruxelles. Un échange de vues avec les 
députés a suivi.
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COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
 
A-695/1-17/18 Présentation de l’Institut Bruxellois de Statistique et 
d’Analyse (IBSA) (23/05/18)

La commission a entendu Mme Astrid Romain, directrice, et M. Xavier 
Dehaibe, responsable de la cellule « Territoire et population » de l’Institut 
Bruxellois de Statistique et d’Analyse (IBSA), à propos des missions de 
l’institut et des enjeux auxquels il est confronté. Un échange de vues 
avec les députés a suivi.

A-708/1-17/18 Présentation des grands projets urbains (20 & 27/06/18)

La commission a entendu M. Tom Sanders, directeur du département 
Stratégie territoriale à perspective.brussels, qui a dressé un état de la 
situation des grands projets urbains que les Casernes, Mediapark, la gare 
de l’Ouest, Josaphat, Delta-Herrmann-Debroux, Neo, le Canal, le quartier 
du Midi, le quartier européen, Bordet-Défense et le quartier Nord. Un 
échange de vues avec les députés a suivi.

COMMISSION DES AFFAIRES INTÉRIEURES
 
Présentation de l’état des finances des communes bruxelloises 
(03/10/17)

Le débat n’a pas fait l’objet d’un rapport écrit.

La commission a entendu le Ministre-Président qui a dressé un état de la 
situation des finances communales : évolution des résultats, des recettes 

et des dépenses (de personnel, dotations aux zones de police, aux CPAS, 
etc.). Un échange de vues avec les députés a suivi.

Présentation du manuel pour la mise en œuvre de plans de diversité 
dans les pouvoirs locaux bruxellois (12/06/18)

Le débat n’a pas fait l’objet d’un rapport écrit.

La commission a entendu la coordinatrice égalité des chances et diversité 
à Bruxelles Pouvoirs locaux, qui a présenté le manuel pour la mise en 
œuvre de plans de diversité dans les pouvoirs locaux bruxellois, ainsi que 
la responsable du service Diversité d’Actiris, qui a dressé un état des lieux 
des plans de diversité réalisés au sein de la fonction publique bruxelloise. 
Un échange de vues avec les députés a suivi.
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COMMISSION DE L’ENVIRONNEMENT ET DE L’ENERGIE
 
Présentation du rapport du comité d’experts sur les ondes non ionisantes 
(15/05/18)

Le débat n’a pas fait l’objet d’un rapport écrit.

La commission a entendu les membres de ce comité d’experts concernant 
les aspects réglementaires techniques, économiques et sanitaires des 
ondes ionisantes.

COMITÉ D’AVIS POUR L’ÉGALITÉ DES CHANCES  
ENTRE HOMMES ET FEMMES
 
Présentation du rapport intermédiaire 2015-2017 relatif à l’intégration 
de la dimension du genre dans les lignes de politique de la Région de 
Bruxelles-Capitale (17/05/18)

Le débat n’a pas fait l’objet d’un rapport écrit.

La commission a entendu la Secrétaire d’État Bianca Debaets à propos 
rapport intermédiaire 2015-2017 relatif à l’intégration de la dimension 
du genre dans les lignes de politique de la Région de Bruxelles-Capitale. 
A cette occasion, il a été discuté plus avant sur le genderbudgeting 
et le gendertest. Ce dernier a été adapté en fonction des analyses 
qui ont été faites et des suggestions formulées par le comité. Suite à 
cette présentation, la commission des Finances a ainsi pu adopter le 
16 juillet 2018 le projet d’ordonnance tendant à l’introduction du test 

d’égalité des chances (A-699/2-17/18) qui remplace le gendertest. Le 
champ d’application du test de genre est désormais étendu des textes 
législatifs, aux accords de gestion, aux documents de planification (notes 
et lettre d’orientation politique), aux missions et concessions publiques, 
aux guides de subventions et aux subventions elles-mêmes. L’analyse 
d’impact sera dorénavant obligatoire pour tous ces instruments pour les 
critères de genre, handicap, minorités ethnoculturelles et orientation 
sexuelle, identité de genre et l’expression de genre. Cette analyse est 
réalisée par l’auteur du projet en question. En outre, il est prévu que 
l’analyse d’impact puisse, de façon facultative, porter sur d’autres critères 
de discrimination (par exemple l’âge, l’origine sociale, etc.).
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 C.2. ASSEMBLÉE RÉUNIE DE LA COMMISSION  
 COMMUNAUTAIRE COMMUNE (ARCCC) 

COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES

Présentation du 9e rapport bisannuel du Service de lutte contre la 
pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale intitulé « Citoyenneté 
et pauvreté » (18/07/18).

Le débat n’a pas fait l’objet d’un rapport écrit.

La commission a entendu les représentants du Service de lutte 
contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale qui ont pré-
senté le rapport intitulé « Citoyenneté et pauvreté ». Un échange 
de vues avec les députés a suivi.
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D. LES STATISTIQUES DES SÉANCES 
PLÉNIÈRES ET DES RÉUNIONS DE 

COMMISSION

 D.1. SÉANCE PLÉNIÈRE 

PARLEMENT BRUXELLOIS 239 548 heures 45 minutes

COMMISSION DES FINANCES ET DES AFFAIRES GÉNÉRALES 36 73 heures 15 minutes

COMMISSION DU LOGEMENT 21 35 heures 40 minutes

COMMISSION DE L’INFRASTRUCTURE 37 106 heures 20 minutes

COMMISSION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET DE L’EMPLOI 30 72 heures 25 minutes

COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 32 63 heures 35 minutes

COMMISSION DES AFFAIRES INTÉRIEURES 27 62 heures 55 minutes

COMMISSION DE L’ENVIRONNEMENT ET DE L’ENERGIE 37 95 heures

 COMMISSION CHARGÉE DES QUESTIONS EUROPÉENNES 2 1 heure 20 minutes

COMITÉ D’AVIS POUR L’ÉGALITÉ DES CHANCES ENTRE HOMMES ET FEMMES 1 1 heure 5 minutes

PARLEMENT BRUXELLOIS 20 93 heures 23 minutes

ARCCC 20 21 heures 47 minutes

 D.2. COMMISSIONS 
Réunions

Réunions

Temps

Temps
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 D.2. COMMISSIONS 

Réunions Temps

COMMISSION SPÉCIALE DU RÈGLEMENT 1 40 minutes

COMMISSION DU BUDGET ET DU COMPTE DU PARLEMENT 1 30 minutes

COMMISSION SPÉCIALE SUR LE SIAMU 9 24 heures 35 minutes

COMMISSION SPÉCIALE DE SUIVI DU PANEL CITOYEN 3 5 heures 15 minutes

 COMMISSIONS RÉUNIES DES FINANCES ET DES AFFAIRES GÉNÉRALES ET DES AFFAIRES 
INTÉRIEURES 2 6 heures 10 minutes

ARCCC 48 87 heures 25 minutes

COMMISSION DE LA SANTÉ 8 14 heures 25 minutes

COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES 22 46 heures 10 minutes

 COMMISSIONS RÉUNIES DE LA SANTÉ ET DES AFFAIRES SOCIALES 13 11 heures 35 minutes

COMMISSION D’ENQUÊTE SUR LA GESTION DU SAMUSOCIAL 5 15 heures 15 minutes

PARLEMENT BRUXELLOIS ET ARCCC 5 7 heures 35 minutes

COMMISSION INTERPARLEMENTAIRE 5 7 heures 35 minutes

PARLEMENT BRUXELLOIS 239 548 heures 45 minutes
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COMMISSION DES FINANCES ET DES AFFAIRES GÉNÉRALES 58 55

COMMISSION DU LOGEMENT 28 37

COMMISSION DE L’INFRASTRUCTURE 93 101 6

COMMISSION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET DE L’EMPLOI 36 113

COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 53 89 10

COMMISSION DES AFFAIRES INTÉRIEURES 40 70

COMMISSION DE L’ENVIRONNEMENT ET DE L’ENERGIE 56 140

COMMISSION CHARGÉE DES QUESTIONS EUROPÉENNES 3 1

E. STATISTIQUES DES INTERPELLATIONS, 
QUESTIONS ORALES, QUESTIONS D’ACTUALITÉ 

ET QUESTIONS ÉCRITES

SÉANCES PLÉNIÈRES 202

COMMISSIONS 367 696 16

 E.1. PARLEMENT BRUXELLOIS 

QUESTIONS ÉCRITES : 
1505 QUESTIONS ÉCRITES DONT 1394 RÉPONDUES

QUESTIONS ORALES*

QUESTIONS D’ACTUALITÉ

QUESTIONS D’ACTUALITÉINTERPELLATIONS

* En pratique, toutes les questions orales sont renvoyées par le Bureau élargi dans les commissions.
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COMMISSION DE LA SANTÉ 13 39

COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES 26 23

COMMISSIONS RÉUNIES DE LA SANTÉ ET DES AFFAIRES SOCIALES 4 2

COMMISSIONS 43 64 -

 E.2. ASSEMBLÉE RÉUNIE DE LA COMMISSION  
 COMMUNAUTAIRE COMMUNE (ARCCC) 

SÉANCES PLÉNIÈRES 36

QUESTIONS D’ACTUALITÉ

QUESTIONS ORALES* QUESTIONS D’ACTUALITÉINTERPELLATIONS

QUESTIONS ÉCRITES :
91 QUESTIONS ÉCRITES DONT 89 RÉPONDUES

F.LES TEXTES DÉPOSÉS  
ET IMPRIMÉS 

(à l’exception des textes adoptés et des textes rejetés, retirés ou devenus 
sans objet lors de la session 2017-2018, qui figurent respectivement aux 
points G et H)

VOIR ANNEXES P. 148

* En pratique, toutes les questions orales sont renvoyées par le Bureau élargi dans les commissions.
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G. LES TEXTES  
ADOPTÉS

 G.1. PARLEMENT BRUXELLOIS 

COMMISSION DES FINANCES ET DES AFFAIRES GÉNÉRALES

A-383/1-15/16 Proposition de résolution visant à développer une al-
ternative à la voiture de société afin de lutter contre l’exode urbain à 
Bruxelles

Proposition adoptée en séance plénière du 01/12/17

Cette résolution encourage le Gouvernement à utiliser tous les leviers à 
sa disposition pour convaincre le Gouvernement fédéral de faire évoluer 
le système des avantages de toute nature afin de faire baisser le nombre 
de voitures de société proposées par les employeurs à leurs employés 
et de permettre à ceux-ci de négocier d’autres formes d’avantages de 
toute nature, comme une intervention récurrente dans les loyers et/ou 
remboursements des mensualités de crédit hypothécaire, fiscalement au 
moins aussi intéressantes.

A-386/1-15/16 Proposition de résolution relative à la discrimination à 
l’entrée des discothèques et autres lieux de sortie

Proposition adoptée en séance plénière du 19/09/17

Cette résolution entend prendre à bras-le-corps la problématique de la 
discrimination des citoyens d’origines plurielles, en particulier des jeunes, à 
l’entrée des discothèques et autres lieux de sortie en Région de Bruxelles-
Capitale et en appelle à prendre des mesures en vue de traiter cette forme 
spécifique de discrimination.

A-433/1-16/17 Proposition de résolution relative à la protection des lan-
ceurs d’alerte

Proposition adoptée en séance plénière du 17/11/17

Cette résolution demande au Gouvernement de saisir le Comité de Concertation 
pour débattre avec le Gouvernement fédéral de la nécessité d’adopter un 
cadre normatif européen commun de protection des « lanceurs d’alerte ».

A-486/1-16/17 Proposition de résolution relative à l’élaboration d’un plan 
jogging bruxellois

Proposition adoptée en séance plénière du 02/03/18

Cette résolution demande au Gouvernement de rédiger un plan d’action 
bruxellois visant à encourager la pratique du jogging, de rédiger un plan de 
communication afin de faire connaître Bruxelles en tant que ville de jogging et 
de tenir compte de la place des joggeurs dans la gestion de l’espace public et 
des espaces verts gérés par la Région et les communes.

A-501/1-16/17 Projet d’ordonnance tendant à lutter contre certaines 
formes de discriminations et à promouvoir l’égalité de traitement

Projet adopté en séance plénière du 19/09/17, ordonnance sanctionnée le 
05/10/17 et publiée au Moniteur du 19/10/17
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Cette ordonnance lutte contre la discrimination et s’applique à toutes les 
personnes, tant pour le secteur public que pour le secteur privé, y compris 
les organismes publics, en ce qui concerne : 1° la protection sociale ; 2° les 
avantages sociaux ; 3° l’accès aux biens et services et la fourniture de biens 
et services et 4° l’accès, la participation et tout autre exercice d’une activité 
économique, sociale, culturelle ou politique accessible au public.

A-541/1-16/17 Projet d’ordonnance portant assentiment à l’Accord de 
dialogue politique et de coopération entre l’Union européenne et ses 
États membres, d’une part, et la République de Cuba, d’autre part, fait à 
Bruxelles, le 12 décembre 2016

Projet adopté en séance plénière du 09/02/18, ordonnance sanctionnée le 
01/03/18 et publiée au Moniteur du 12/03/18

L’ordonnance porte assentiment au premier traité de ce genre entre l’Union 
européenne et Cuba, qui prévoit la consolidation du dialogue politique, 
l’amélioration de la coopération bilatérale aux niveaux économique et 
sectoriel, et la mise en place de stratégies d’action commune dans les 
enceintes internationales. L’Accord vise à soutenir le processus de transition 
de l’économie et de la société cubaines et à encourager le développement 
durable, la démocratisation et le respect des droits de l’homme.

A-542/1-16/17 Projet d’ordonnance portant assentiment à l’Accord ins-
tituant la Fondation internationale UE-ALC, signé le 25 octobre 2016 à 
Saint-Domingue

Projet adopté en séance plénière du 09/02/18, ordonnance sanctionnée 
le 01/03/18 et publiée au Moniteur du 12/03/18
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Dans le cadre du partenariat stratégique entre l’Amérique latine et centrale 
et les Caraïbes et l’Union européenne, les chefs d’État et de gouvernement 
ont pris l’initiative, en 2008, de créer une fondation. L’accord institue 
cette fondation avec un statut d’organisation internationale et 
intergouvernementale ayant son siège à Hambourg. Les États latino-
américains et des Caraïbes, les États membres de l’Union européenne et 
l’Union européenne en sont les seuls membres.

A-543/1-16/17 Projet d’ordonnance portant assentiment au Protocole 
relatif à la Convention sur le travail forcé de 1930, adopté à Genève le 11 
juin 2014 par la Conférence internationale du Travail à sa cent troisième 
session

Projet adopté en séance plénière du 09/02/18, ordonnance sanctionnée 
le 01/03/18 et publiée au Moniteur du 12/03/18

L’ordonnance porte assentiment à un Protocole visant à prendre en 
considération l’évolution du contexte et des formes de travail depuis 
l’adoption, en 1930, de la Convention n° 29 sur le travail forcé. Il impose 
aux États membres de l’Organisation internationale du travail de prendre 
des mesures de prévention et de protection contre le travail forcé, d’offrir 
aux victimes des mécanismes de recours et de réparation, ainsi que de 
coopérer dans ces matières.

A-544/1-16/17 Projet d’ordonnance portant assentiment à l’Accord de 
partenariat sur les relations et la coopération entre l’Union européenne 
et ses États membres, d’une part, et la Nouvelle-Zélande, d’autre part, 
fait à Bruxelles le 5 octobre 2016

Projet adopté en séance plénière du 09/02/18, ordonnance sanctionnée 
le 01/03/18 et publiée au Moniteur du 12/03/18

L’ordonnance porte assentiment à un accord fournissant un cadre général 
aux relations entre l’Union européenne et la Nouvelle-Zélande, en vue de 
favoriser des contacts bilatéraux plus efficaces et d’intensifier le dialogue 
politique et la coopération dans divers domaines, dont l’économie et le 
commerce.

A-554/1-16/17 Projet d’ordonnance effectuant les adaptations légis-
latives en vue de la reprise du service du précompte immobilier par la 
Région de Bruxelles-Capitale
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Projet adopté en séance plénière du 27/10/17, ordonnance sanctionnée 
le 23/11/17 et publiée au Moniteur du 08/12/17

Cette ordonnance entend régir plus spécifiquement les règles de fond 
nécessaires à la reprise du précompte immobilier par la Région de 
Bruxelles-Capitale. Dans une optique de modernisation de la matière, la 
Région de Bruxelles-Capitale opte pour : 1° une transparence accrue vis-à-
vis du contribuable ; 2° une optimalisation des ressources de la Région ; 3° 
une adaptation aux nouvelles réalités sociales.

A-566/1-17/18 Projet d’ordonnance modifiant le Code électoral com-
munal bruxellois et l’ordonnance du 12 juillet 2012 organisant le vote 
électronique pour les élections communales

Projet adopté en séance plénière du 15/12/17, ordonnance sanctionnée 
le 15/12/17 et publiée au Moniteur du 29/01/18

Cette ordonnance vise à améliorer l’organisation des élections et 
augmenter encore leur fiabilité en renforçant notamment le contrôle du 
matériel et en offrant à l’électeur la possibilité de vérifier son vote sur une 
seconde machine.

A-573/1-17/18 Projet d’ordonnance contenant des dispositions di-
verses en vue de la reprise du service du précompte immobilier et modi-
fiant l’ordonnance du 21 décembre 2012 établissant la procédure fiscale 
en Région de Bruxelles-Capitale

Projet adopté en séance plénière du 17/11/17, ordonnance sanctionnée 
le 07/12/17 et publiée au Moniteur du 14/12/17

Cette ordonnance contient certaines modifications nécessaires pour la 
reprise du service du précompte immobilier (adaptation des dénominations 
des fonctions et des services compétents) et des modifications visant à 
optimiser les flux d’information entre l’administration fiscale et les notaires 
afin d’améliorer les processus de recouvrement.

A-581/1-17/18 Proposition d’ordonnance modifiant l’article 46bis du 
Code des droits d’enregistrement, d’hypothèque et de greffe, en vue 
d’instaurer un abattement sur les droits d’enregistrement lors de la vente 
de terrains à bâtir

Proposition adoptée en séance plénière du 01/12/17, ordonnance sanc-
tionnée le 14/12/17 et publiée au Moniteur du 05/01/18

L’abattement existant, visé à l’article 46bis du Code des droits 
d’enregistrement, ne concernant que l’acquisition des biens immobiliers 
construits, en construction ou sur plan, cette ordonnance prévoit désormais 
la création d’un abattement en matière de droits d’enregistrement dus sur 
les ventes de terrains à bâtir, aux mêmes conditions. Cette modification 
doit soutenir les nouveaux propriétaires bruxellois qui ont le projet de 
construire leur maison sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale. 
Le montant du nouvel abattement proposé est de 87.500 euros à condition 
que la base imposable, avant application de l’abattement, ne dépasse pas 
250.000 euros.

A-582/1-17/18 Projet d’ordonnance modifiant l’ordonnance du 26 juil-
let 2013 transposant la Directive 2011/16/UE du Conseil du 15 février 
2011 relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal et 
abrogeant la Directive 77/799/CEE et modifiant l’article 40, §1er, de 
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l’ordonnance du 12 décembre 2016 portant la deuxième partie de la ré-
forme fiscale

Projet adopté en séance plénière du 01/12/17, ordonnance sanctionnée 
le 14/12/17 et publiée au Moniteur du 05/01/18

Cette ordonnance élargit l’échange automatique d’informations aux 
décisions fiscales anticipées en matière transfrontalière. Cette ordonnance 
remédie aussi à certaines lacunes juridiques.

A-586/1-17/18 Proposition d’ordonnance spéciale modifiant la loi spé-
ciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises et visant 
à renforcer la démocratie directe par la suppression de la liste des sup-
pléants aux élections régionales

Proposition adoptée en séance plénière du 16/03/18, ordonnance sanc-
tionnée le 19/04/18 et publiée au Moniteur du 27/04/18

Cette ordonnance spéciale supprime la distinction entre les candidats 
effectifs et les candidats suppléants, inscrite aux articles 16bis de la loi 
spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises précitée et 
29ter et suivants de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 
1980. En conséquence, est instaurée une seule liste de candidats effectifs.

A-588/1-17/18 Projet d’ordonnance portant assentiment à l’Accord de 
coopération du 14 juillet 2017 entre l’Etat fédéral, la Région flamande, 
la Région wallonne, la Région de Bruxelles-Capitale, la Communauté 
flamande, la Communauté française et la Communauté germanophone 
dans le cadre de la transposition de la Directive 2014/61/UE

Projet adopté en séance plénière du 27/04/18, ordonnance sanctionnée 
le 24/05/18 et publiée au Moniteur du 11/06/18

Cette ordonnance porte assentiment à un accord de coopération qui 
transpose la directive 2014/61/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 15 mai 2014 visant à réduire le coût du déploiement de réseaux de 
communications électroniques à haut débit, dénommée « directive « 
Broadband Cost » ».

A-589/1-17/18 Projet d’ordonnance contenant l’ajustement du Budget 
des Voies et Moyens de la Région de Bruxelles-Capitale pour l’année 
budgétaire 2017

A-590/1-17/18 Projet d’ordonnance contenant l’ajustement du Budget 
général des Dépenses de la Région de Bruxelles-Capitale pour l’année 
budgétaire 2017

A-591/1-17/18 Projet d’ordonnance contenant le Budget des Voies et 
Moyens de la Région de Bruxelles-Capitale pour l’année budgétaire 
2018

A-592/1-17/18 Projet d’ordonnance contenant le Budget général des 
Dépenses de la Région de Bruxelles-Capitale pour l’année budgétaire 
2018

A-594/1-17/18 Projet de règlement contenant le Budget des Voies et 
Moyens de l’Agglomération de Bruxelles pour l’année budgétaire 2018

A-595/1-17/18 Projet de règlement contenant le Budget général des 
Dépenses de l’Agglomération de Bruxelles pour l’année budgétaire 2018

Projets adoptés en séance plénière du 15/12/17, ordonnances sanc-
tionnées le 15/12/17 et publiées au Moniteur du 14/03/18
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Les recettes 2017 sont ajustées à 4.395.462 euros, soit une diminution de 
176.043 euros par rapport à l’initial 2017. Les dépenses 2017 sont ajustées 
à 5.040.254 euros en liquidations, soit une diminution de 113.194 euros 
par rapport à l’initial 2017 et à 5.974.861 euros en engagements soit une 
augmentation de 109.813 euros par rapport à l’initial 2017.

Les recettes 2018 sont estimées à 5.507.813 euros, soit une augmentation 
de 1.112.351 euros par rapport à l’ajusté 2017. Les dépenses 2018 sont 
estimées à 6.405.397 euros en liquidations, soit une augmentation 
de 1.365.143 euros par rapport à l’ajusté 2017 et à 6.666.055 euros en 
engagements, soit une augmentation de 691.194 euros par rapport à 
l’ajusté 2017.

A-599/1-17/18 Projet d’ordonnance portant reprise du service de la 
taxe de circulation sur les véhicules automobiles et de la taxe de mise 
en circulation

Projet adopté en séance plénière du 15/12/17, ordonnance sanctionnée 
le 15/12/17 et publiée au Moniteur du 11/01/18

Cette ordonnance habilite le Gouvernement régional à notifier au 
Gouvernement fédéral le transfert de la compétence pour assurer le 
service de la taxe annuelle de circulation et de la taxe de mise en circulation.

A-600/1-17/18 Projet d’ordonnance modifiant le tarif des amendes 
dans le cadre du prélèvement kilométrique

Projet adopté en séance plénière du 15/12/17, ordonnance sanctionnée 
le 15/12/17 et publiée au Moniteur du 12/01/18

Cette ordonnance modifie le montant des amendes dans le cadre du 
prélèvement kilométrique sur les poids lourds.

A-601/1-17/18 Proposition de résolution relative à la peine de mort 
prononcée à l’encontre du professeur Ahmadreza Djalali en Iran

Proposition adoptée en séance plénière du 15/12/17

Cette résolution s’oppose à la peine de mort prononcée à l’encontre du 
professeur iranien Ahmadreza Djalali, médecin spécialisé en médecine 
de catastrophe, au motif de « collaboration avec des scientifiques d’États 
ennemis » au terme d’un procès juridiquement contestable.
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A-616/1-17/18 Projet d’ordonnance portant adaptation des règles ré-
gionales aux modifications du fonctionnement de la conservation des 
hypothèques et de la gestion de la documentation patrimoniale

Projet adopté en séance plénière du 09/02/18, ordonnance sanctionnée 
le 01/03/18 et publiée au Moniteur du 09/03/18

Cette ordonnance vise à adapter la terminologie utilisée dans plusieurs 
codes bruxellois en ce qui concerne les hypothèques ainsi que la 
documentation patrimoniale à la nouvelle structure et aux nouvelles 
dénominations du SPF Finances.

A-640/1-17/18 Proposition de résolution visant à s’opposer et à inciter 
à ne pas approuver le projet de loi du Gouvernement fédéral autorisant 
les visites domiciliaires

Proposition adoptée en séance plénière du 16/03/18

Cette résolution invite le Parlement fédéral à s’opposer au vote du projet 
de loi du Gouvernement fédéral qui entend durcir sa politique migratoire, 
criminaliser les sans-papiers et dissuader les milliers de personnes qui 
accueillent des personnes étrangères.

A-637/1-17/18 Proposition d’ordonnance modifiant l’ordonnance du 23 
novembre 2017 effectuant les adaptations législatives en vue de la re-
prise du service du précompte immobilier par la Région de Bruxelles-Ca-
pitale, en vue d’indexer la prime au bénéfice des personnes titulaires 
d’un droit réel situé en Région de Bruxelles-Capitale, dans lequel elles 
et leur ménage sont domiciliés

Proposition adoptée en séance plénière du 25/05/18, ordonnance sanc-
tionnée le 14/06/18 et publiée au Moniteur du 22/06/18

Cette proposition vise à indexer annuellement le montant de la prime BE 
HOME afin d’être adapté à l’évolution de l’indice des prix à la consommation.

A-683/1-17/18 Proposition de résolution relative aux violations des 
droits de l’Homme dans la Bande de Gaza, en Cisjordanie et en Israël

Proposition adoptée en séance plénière du 25/05/18

Cette résolution condamne les violences meurtrières du 14 mai 2018 à la 
frontière de la bande de Gaza lors de heurts et de manifestations contre 
l’inauguration de l’ambassade américaine à Jérusalem.

COMMISSION DU LOGEMENT

A-635/1-2017/2018 Projet d’ordonnance modifiant le Code bruxellois 
du logement, visant à renforcer la bonne gouvernance dans le secteur 
du logement public

Projet adopté en séance plénière du 16/03/18, ordonnance sanctionnée 
le 19/04/18 et publiée au Moniteur du 30/04/18

L’ordonnance, qui modifie le Code bruxellois du logement, vise à renforcer 
la bonne gouvernance dans le secteur du logement public en instaurant 
des commissions indépendantes pour l’attribution des logements 
appartenant aux communes et aux CPAS, en élargissant la notion  
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d’« opérateur immobilier public » aux structures contrôlées par les 
communes et les CPAS, en encadrant les rémunérations et avantages 
des dirigeants des sociétés immobilières de service public (SISP) et en 
garantissant dans les conseils d’administration de ces dernières la présence 
d’observateurs issus de l’opposition.

COMMISSION DE L’INFRASTRUCTURE

A-510/1-16/17 Proposition d’ordonnance modifiant l’ordonnance du 26 
juillet 2013 instituant un cadre en matière de planification de la mobilité 
et modifiant diverses dispositions ayant un impact en matière de mobilité

Proposition adoptée en séance plénière du 12/01/18, ordonnance sanc-
tionnée le 25/01/18 et publiée au Moniteur du 01/02/18

Cette ordonnance modificative met en place une évaluation régulière 
tous les trente mois du plan régional de mobilité d’une part, et une 
présentation du rapport d’évaluation au Parlement par le fonctionnaire 
de référence d’autre part. A cette occasion, ledit fonctionnaire dressera 
non seulement une évaluation de la situation mais exposera également le 
degré de réalisation de chacune.

A-519/1-16/17 Proposition de résolution visant à étendre la zone 
MTB (métro-tram-bus) aux gares de la périphérie afin de permettre aux 
Bruxellois et aux habitants de la périphérie de privilégier les transports 
publics

Proposition adoptée en séance plénière du 27/04/18

Cette résolution demande l’élargissement de la zone MTB aux gares 
situées dans l’immédiate proximité de la Région bruxelloise, afin de 
rendre la Région plus accessible depuis les plus petites gares situées en 
périphérie. Cela permettrait notamment d’éviter des situations absurdes 
où des voyageurs doivent payer une surtaxe pour des tout petits trajets, 
par le seul fait de devoir passer la frontière régionale.

A-540/1-16/17 Proposition de résolution visant à rendre obligatoire 
l’installation d’un système anti-collision intelligent sur les bus de la 
STIB ainsi que sur les nouveaux véhicules mis en circulation

Proposition adoptée en séance plénière du 27/04/18
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Cette résolution vise à équiper les bus de la STIB de dispositifs embarqués 
de vision indirecte ou caméras intelligentes permettant aux chauffeurs 
d’adapter leur conduite, d’éviter les obstacles et de renforcer ainsi la 
sécurité des usagers faibles de la route.

A-622/1-17/18 Proposition de résolution visant à généraliser l’Event 
Pass à tous les évènements payants regroupant plus de mille partici-
pants

Proposition adoptée en séance plénière du 22/06/18

Cette résolution demande au Gouvernement d’étendre le champ d’action 
du ticket « Event Pass », afin que celui-ci soit rendu obligatoire pour toute 
organisation d’une activité payante amenant plus de mille participants, en 
vue d’encourager les spectateurs à utiliser les transports en commun lors 
de grands évènements.

A-627/1-17/18 Proposition de résolution relative à l’activation de la 
communauté métropolitaine de Bruxelles pour le développement d’une 
approche multimodale et interrégionale globale de la problématique de 
la mobilité à Bruxelles et dans son hinterland

Proposition adoptée en séance plénière du 25/05/18

Cette résolution appelle à développer progressivement la communauté 
métropolitaine sur le plan de la mobilité, en permettant de concevoir et de 
mettre en œuvre des projets très concrets par les sociétés de transports 
elles-mêmes.

A-631/1-17/18 Projet d’ordonnance relative aux chantiers en voirie

Projet adopté en séance plénière du 30/03/18, ordonnance sanctionnée 
le 03/05/18 et publiée au Moniteur du 18/05/18

Cette ordonnance remplace l’ancienne ordonnance de 2008 relative aux 
chantiers. Elle vise à améliorer la coordination et l’efficacité des chantiers 
en Région de Bruxelles-Capitale, que ce soient des chantiers publics ou 
privés.
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COMMISSION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES  
ET DE L’EMPLOI

A-549/1-17/18 Projet d’ordonnance visant à lutter contre les discrimi-
nations en matière d’emploi en Région de Bruxelles-Capitale

Projet adopté en séance plénière du 13/10/17, ordonnance sanctionnée 
le 16/11/17 et publiée au Moniteur du 21/11/17

Cette ordonnance attribue aux inspecteurs régionaux de l’emploi la 
compétence d’effectuer des tests de situation et des appels mystère à 
l’encontre des employeurs disposant d’un siège social ou d’exploitation 
dans la Région, afin de déceler d’éventuelles discriminations à l’embauche.

La commission a eu à cette occasion un échange de vues avec Mme Isabelle 
Rorive (ULB), MM. Jean-François Neven (UCL), Marc Uyttendaele (ULB), 
Marc Verdussen (UCL), au sujet de l’admissibilité juridique de ces tests. 
Elle a ensuite fait de même avec M. Patrick Charlier, directeur d’UNIA, M. 
Gregor Chapelle, directeur général d’Actiris, et M. Peter Michiels, directeur 
général de Bruxelles Economie et Emploi. Elle a également entendu des 
représentants des partenaires sociaux : MM. David Piscicelli (UCM), Paul 
Palstermans (CSC), Eric Buyssens (FGTB) et Olivier Willocx (BECI).

A-567/1-17/18 Projet d’ordonnance portant assentiment à l’Accord de 
coopération modifiant l’Accord de coopération du 2 mars 2007 entre 
l’Etat fédéral, la Région flamande, la Région wallonne et la Région de 
Bruxelles-Capitale relatif à l’exécution de la Convention sur l’interdic-
tion de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des 
armes chimiques et sur leur destruction, faite à Paris le 13 janvier 1993, 

signé à Bruxelles le 17 décembre 2015

Projet adopté en séance plénière du 01/12/17, ordonnance sanctionnée 
le 14/12/17 et publiée au Moniteur du 24/01/18

Cette ordonnance porte assentiment à un accord de coopération de 2015, 
apportant une série de modifications techniques à l’accord de 2007.

A-432/1-17/18 Proposition de résolution relative au verdissement des 
subsides destinés aux investissements en matériel roulant

Proposition adoptée en séance plénière du 09/02/18

Cette résolution demande au Gouvernement d’élaborer une règlementation 
imposant la norme Euro VI à tous les véhicules subsidiés par la Région au 
titre d’investissement en matériel roulant.

A-638/1-17/18 Projet d’ordonnance portant assentiment à l’accord de 
coopération entre l’Etat fédéral, la Région wallonne, la Région flamande, 
la Région de Bruxelles-Capitale et la Communauté germanophone por-
tant sur la coordination des politiques d’octroi des autorisations de tra-
vail et d’octroi du permis de séjour, ainsi que les normes relatives à l’em-
ploi et au séjour des travailleurs étrangers

Projet adopté en séance plénière du 16/03/18, ordonnance sanctionnée 
le 19/04/18 et publiée au Moniteur du 24/04/18

Cette ordonnance se rapporte à la procédure d’un permis unique de séjour 
et de travail des ressortissants de pays tiers à l’Union européenne.
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A-641/1-17/18 Projet d’ordonnance relative aux aides pour le dévelop-
pement économique des entreprises

Projet adopté en séance plénière du 30/03/18, ordonnance sanctionnée 
le 03/05/18 et publiée au Moniteur du 22/05/18

Cette ordonnance remplace l’ordonnance du 13 décembre 2007 et 
organise les subventions accordées aux entreprises, destinées à l’expansion 
économique de la Région.

A-665/1-17/18 Projet d’ordonnance portant diverses modifications pro-
cédurales en matière d’emploi et d’économie

Projet adopté en séance plénière du 25/05/18, ordonnance sanctionnée 
le 14/06/18 et publiée au Moniteur du 20/06/18

Cette ordonnance modifie sept ordonnances ou lois dans des compétences 
régionalisées lors de la sixième réforme de l’Etat.

A-693/1-17/18 Projet d’ordonnance relative à l’agrément et au soutien 
des entreprises sociales

Projet adopté en séance plénière du 20/07/18, ordonnance sanctionnée 
le 23/07/18 et publiée au Moniteur du 18/09/18

Cette ordonnance remplace l’ordonnance du 18 mars 2004 relative aux 
initiatives locales de développement de l’emploi (ILDE) et aux entreprises 
d’insertion (EI) et organise le subventionnement de l’économie sociale.

COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

A-451/1-16/17 Projet d’ordonnance réformant le Code bruxellois de 
l’aménagement du territoire et l’ordonnance du 5 juin 1997 relative aux 
permis d’environnement et modifiant certaines législations connexes

Projet adopté en séance plénière du 13/10/17, ordonnance sanctionnée 
le 30/11/17 et publiée au Moniteur du 20/04/18

Cette ordonnance réforme en profondeur le code bruxellois de 
l’aménagement du territoire en poursuivant essentiellement deux 
objectifs : la simplification et la rationalisation des procédures.
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A-514/1-16/17 Projet d’ordonnance harmonisant les procédures rela-
tives aux amendes administratives en matière d’agences de voyage et 
d’hébergement touristique

Projet adopté en séance plénière du 17/11/17, ordonnance sanctionnée 
le 07/12/17 et publiée au Moniteur du 19/12/17

Cette ordonnance vise à soumettre à cette ordonnance du 9 juillet 2015 
(qui harmonise les amendes administratives en matière d’économie et 
d’emploi) les amendes administratives pouvant être infligées dans le 
cadre de l’application des réglementations relatives à l’accès à certaines 
professions liées au tourisme.

A-560/1-16/17 Projet d’ordonnance modifiant l’ordonnance du 22 avril 
2010 portant statut des agences de voyage

Projet adopté en séance plénière du 17/11/17, ordonnance sanctionnée 
le 07/12/17 et publiée au Moniteur du 20/12/17

Cette ordonnance vise à mettre la législation bruxelloise en conformité avec 
la nouvelle directive 2013/55/UE et à pallier les risques de discrimination 
qu’elle induit. Elle supprime ainsi les exigences de qualifications 
professionnelles des conditions d’accès à la profession d’agence de 
voyages mais maintient néanmoins, pour des motifs de qualité, le régime 
d’autorisation préalable de l’activité d’agences de voyage.

A-584/1-17/18 Proposition de résolution relative aux concertations en 
vue d’une opération de promotion des initiatives de gratuité existantes 
au sein des musées bruxellois pour relancer la dynamique touristique

Proposition adoptée en séance plénière du 27/04/18
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Cette proposition vise  à mettre en valeur les mesures de gratuité existantes, 
de manière à soutenir les musées et à en améliorer l’accessibilité.

A-604/1-17/18 Proposition d’ordonnance modifiant l’ordonnance du 30 
novembre 2017 réformant le Code bruxellois de l’aménagement du terri-
toire et l’ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis d’environnement 
et modifiant certaines législations connexes

Proposition adoptée en séance plénière du 12/01/18

Cette ordonnance apporte une correction technique au code bruxellois de 
l’aménagement du territoire récemment modifié.

A-628/1-17/18 Proposition d’ordonnance visant à modifier l’ordonnance 
du 3 décembre 1992 relative à l’exploitation et au développement du ca-
nal, du port, de l’avant-port et de leurs dépendances dans la Région de 
Bruxelles-Capitale afin d’assurer la représentation des interlocuteurs 
sociaux au sein du conseil d’administration de la Société régionale du 
Port de Bruxelles

Proposition adoptée en séance plénière du 18/05/18, ordonnance sanc-
tionnée le 31/05/18 et publiée au Moniteur du 11/06/18

Cette ordonnance vise à associer les interlocuteurs sociaux à la vie et aux 
décisions de la société régionale du Port de Bruxelles en garantissant leur 
présence au sein du conseil d’administration.

COMMISSION DES AFFAIRES INTÉRIEURES

A-92/1-14/15 Proposition d’ordonnance modifiant la Nouvelle Loi Com-
munale afin d’assurer une présence équilibrée de femmes et d’hommes 
au sein des collèges communaux

Proposition adoptée en séance plénière du 09/02/18, ordonnance sanc-
tionnée le 01/03/18 et publiée au Moniteur du 12/03/18

Cette ordonnance vise à garantir une représentation équilibrée des 
femmes et des hommes au sein des collèges des Bourgmestre et Echevins. 
À l’avenir, chaque exécutif local devra compter au moins un tiers de 
membres de chaque sexe, sous réserve des dérogations prévues.

A-568/1-17/18 Projet d’ordonnance portant assentiment à l’Accord de 
coopération du 17 juillet 2017 entre la Région de Bruxelles-Capitale, la 
Région flamande, la Région wallonne et la Communauté germanophone, 
relatif aux communautés religieuses locales reconnues de cultes recon-
nus, dont le ressort territorial s’étend sur le territoire de plus d’une en-
tité fédérée

Projet adopté en séance plénière du 17/11/17, ordonnance sanctionnée 
le 07/12/17 et publiée au Moniteur du 19/12/17

Cette ordonnance porte assentiment à un accord de coopération obligatoire 
relatif aux règles applicables aux fabriques d’églises et aux établissements 
chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, dont l’activité 
dépasse les limites d’une Région.
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A-575/1-17/18 Projet d’ordonnance relative à la limitation du nombre 
de mandataires communaux et à l’institution de nouvelles mesures de 
gouvernance en Région de Bruxelles-Capitale

Projet adopté en séance plénière du 12/01/18, ordonnance sanctionnée 
le 25/01/18 et publiée au Moniteur du 21/02/18

Cette ordonnance règle les questions relatives à la rémunération des 
mandataires locaux, aux avantages et frais de représentation qui leur sont 
alloués. Elle précise et renforce la compétence du secrétaire communal à 
dresser annuellement un rapport relatif à la rémunération des mandataires 
publics.

A-576-17/18 Projet d’ordonnance relatif aux modes spécifiques de ges-
tion communale et à la coopération intercommunale

Projet adopté en séance plénière du 08/06/18, ordonnance sanctionnée 
le 05/07/18 et publiée au Moniteur du 12/07/18

Cette ordonnance définit l’ensemble des règles applicables aux structures 
de gestion dans lesquelles des communes peuvent s’intégrer : régies 
ordinaires, régies communales autonomes, ASBL (pluri-)communales, 
intercommunales et associations d’intérêt régional.

A-626/01-17/18 Projet d’ordonnance relative à l’octroi de subsides aux 
investissements en infrastructures sportives communales

Projet adopté en séance plénière du 18/05/18, ordonnance sanctionnée 
le 31/05/18 et publiée au Moniteur du 11/07/18

Cette ordonnance encadre la compétence de financement et de 
subventionnement des infrastructures sportives communales, transférée 
à la Région de Bruxelles-Capitale dans le cadre de la sixième réforme de 
l’État et de la réforme intrabruxelloise.

A-645/01-17/18 Projet d’ordonnance modifiant l’ordonnance du 19 juil-
let 1990 portant création d’un Service d’Incendie et d’Aide médicale ur-
gente de la Région de Bruxelles-Capitale

Projet adopté en séance plénière du 25/05/18, ordonnance sanctionnée 
le 14/06/18 et publiée au Moniteur du 22/06/18
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Cette ordonnance permet à l’inspection générale des services de la sécurité 
civile, comme elle le fait déjà dans toutes les zones de secours du pays, de 
contrôler la manière dont le SIAMU remplit ses missions de sécurité civile.

A-555/01-16/17 Proposition d’ordonnance modifiant la Nouvelle loi 
communale

Proposition adoptée en séance plénière du 22/06/18, ordonnance sanc-
tionnée le 12/07/18 et publiée au Moniteur du 24/07/18

Cette ordonnance élargit les incompatibilités existantes avec le mandat de 
bourgmestre et d’échevin à toute fonction dirigeante, de mandataire ou 
de membre permanent d’un comité de direction au sein de toute structure 
soumise à la tutelle du Gouvernement, des Collèges des Commissions 
communautaires ou du Collège réuni.

A-634/01-17/18 Proposition d’ordonnance modifiant le Code électoral 
communal bruxellois

Proposition adoptée en séance plénière du 22/06/18, ordonnance sanc-
tionnée le 12/07/18 et publiée au Moniteur du 24/07/18

Cette ordonnance modifie l’article 37 du Code électoral communal 
bruxellois  afin de permettre à l’ensemble des personnes porteuses d’un 
handicap, et plus uniquement celles souffrant d’une infirmité physique, 
d’exercer leur droit de vote.

A-649/01-17/18 Proposition d’ordonnance modifiant l’article 23, § 9, du 
Code électoral communal bruxellois

Proposition adoptée en séance plénière du 30/03/18, ordonnance sanc-
tionnée le 03/05/18 et publiée au Moniteur du 22/05/18

Cette ordonnance met le code électoral communal en adéquation avec la 
volonté réelle du législateur, afin que l’écart entre le nombre de candidats 
de chaque sexe sur les listes de candidatures à l’élection des conseils 
communaux ne soit pas supérieur à un.

COMMISSION DE L’ENVIRONNEMENT ET DE L’ENERGIE

A-500/1-16/17 Projet d’ordonnance modifiant la dénomination de l’Ins-
titut bruxellois pour la gestion de l’environnement

Projet adopté en séance plénière du 02/03/18, ordonnance sanctionnée 
le 03/05/18 et publiée au Moniteur le 14/05/18

Cette ordonnance a pour objet de modifier la dénomination de l’Institut 
bruxellois pour la gestion de l’environnement pour que celui-ci se dénomme 
désormais officiellement Bruxelles Environnement.

A-520/1-16/17 Projet d’ordonnance portant assentiment au Protocole à 
la Convention d’Espoo du 25 février 1991 sur l’évaluation de l’impact sur 
l’environnement dans un contexte transfrontalière, relatif à l’évaluation 
stratégique environnementale, fait à Kiev (Ukraine), le 21 mai 2003

Projet adopté en séance plénière du 17/11/17, ordonnance sanctionnée 
le 07/12/17 et publiée au Moniteur le 20/12/17
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Le Protocole de Kiev à la Convention d’Espoo, faisant l’objet d’un assentiment par cette 
ordonnance, établit une obligation pour ses États parties d’évaluer les conséquences 
environnementales de leurs plans et programmes officiels, de façon bien plus précoce 
que l’évaluation des incidences sur l’environnement des projets privés et publics telle 
que prévue par la Convention.

A-521/1-16/17 Projet d’ordonnance portant assentiment aux amendements à la 
Convention d’Espoo du 25 février 1991 sur l’évaluation de l’impact sur l’environne-
ment dans un contexte transfrontière, faits à Sofia (Bulgarie), le 27 février 2001 et à 
Cavtat (Croatie), le 4 juin 2004

Projet adopté en séance plénière du 17/11/17, ordonnance sanctionnée le 07/12/17 
et publiée au Moniteur le 20/12/17

Cette ordonnance porte assentiment à deux amendements à la Convention 
d’Espoo. L’amendement de Sofia vise essentiellement à élargir le champ 
d’application de la Convention, en termes d’accès du public aux procédures 
de consultations et du nombre d’États pouvant devenir Parties. Quant 
à l’amendement de Cavtat, il vise essentiellement à améliorer la mise en 
œuvre de la Convention, notamment en apportant des précisions sur les 
procédures d’examen du respect de ses dispositions, en élargissant la liste 
des activités soumises à évaluation et en assurant une plus grande cohérence 
avec les dispositions européennes correspondantes.

A-572/1-17/18 Projet d’ordonnance modifiant l’ordonnance du 2 mai 2013 
portant le Code bruxellois de l’Air, du Climat et de la Maîtrise de l’énergie

Projet adopté en séance plénière du 17/11/18, ordonnance sanctionnée le 
07/12/17 et publiée au Moniteur le 14/12/17

Cette ordonnance modifie le Code bruxellois de l’Air, du Climat et de la 
Maîtrise de l’énergie afin de permettre la mise en place effective d’une ou 
plusieurs zones de basses émissions sur le territoire de la Région bruxelloise, 
permettant ainsi de réduire les émissions de polluants pour améliorer la 
qualité de l’air et protéger ainsi la santé publique et l’environnement en 
Région de Bruxelles-Capitale.

A-577/1-17/18 Projet d’ordonnance portant modification de diverses or-
donnances dans le cadre de l’instauration d’un organe indépendant de 
contrôle du prix de l’eau

Projet adopté en séance plénière du 15/12/17, ordonnance sanctionnée le 
15/12/17 et publiée au Moniteur le 02/02/18
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Cette ordonnance modifie diverses ordonnances afin de conférer à Brugel 
le rôle d’organe indépendant de contrôle du prix de l’eau, dans le but d’une 
rationalisation accrue du secteur de l’eau en Région de Bruxelles-Capitale.

A-596/1-17/18 Projet d’ordonnance modifiant la loi du 14 août 1986 re-
lative à la protection et au bien-être des animaux

Projet adopté en séance plénière du 12/01/18, ordonnance sanctionnée 
le 25/01/18 et publiée au Moniteur le 22/02/18

Cette ordonnance intègre dans la loi du 14 août 1986 la nécessité d’éviter 
autant que possible la mort des animaux d’expérience. Le cas échéant, la 
souffrance doit être limitée au strict minimum.

A-597/1-17/18 Projet d’ordonnance modifiant la loi du 14 août 1986 re-
lative à la protection et au bien-être des animaux, introduisant une inter-
diction des poneys de foire

Projet adopté en séance plénière du 12/01/18, ordonnance sanctionnée 
le 25/01/18 et publiée au Moniteur le 22/02/18

Cette ordonnance introduit une interdiction des attractions avec poneys et 
chevaux lors de fêtes foraines et d’évènements similaires ayant pour but de 
divertir le public sur le territoire de la Région de  Bruxelles-Capitale.

A-609/1-17/18 Projet d’ordonnance modifiant la loi du 14 août 1986 re-
lative à la protection et au bien-être des animaux

Projet adopté en séance plénière du 12/01/18, ordonnance sanctionnée 
le 25/01/18 et publiée au Moniteur le 22/02/18

Cette ordonnance introduit l’interdiction des abattages à domicile d’ovins, 
de caprins, de gibiers d’élevage et de porcins.

A-632/1-17/18 Projet d’ordonnance modifiant l’ordonnance du 17 juillet 
1997 relative à la lutte contre le bruit en milieu urbain

Projet adopté en séance plénière du 16/03/18, ordonnance sanctionnée 
le 19/04/18 et publiée au Moniteur le 14/05/18

Cette ordonnance transpose la directive (UE) 2015/996 de la Commission 
du 19 mai 2015 établissant des méthodes communes d’évaluation du 
bruit conformément à la directive 2002/49/CE du Parlement européen 
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et du Conseil et prévoit la possibilité, pour le Gouvernement, de modifier 
l’ordonnance du 17 juillet 1997 relative à la lutte contre le bruit en milieu 
urbain afin de prendre les mesures requises pour l’exécution d’obligations 
européennes.

A-654/1-17/18 Projet d’ordonnance portant assentiment à l’Accord de 
coopération du 12 février 2018 entre l’État fédéral, la Région flamande, 
la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale relatif au partage 
des objectifs belges climat et énergie pour la période 2013-2020

Projet adopté en séance plénière du 27/04/18, ordonnance sanctionnée 
le 24/05/18 et publiée au Moniteur le 12/07/18

Cette ordonnance porte assentiment à l’accord entre l’État fédéral et les 
Régions relatif au partage des objectifs belges climat et énergie pour la 
période 2013-2020 (accord dit du burden sharing ).

A-664/1-17/18 Projet d’ordonnance modifiant l’ordonnance du 19 juil-
let 2001 relative à l’organisation du marché de l’électricité en Région de 
Bruxelles-Capitale, l’ordonnance du 1er avril 2004 relative à l’organisa-
tion du marché du gaz en Région de Bruxelles-Capitale, concernant des 
redevances de voiries en matière de gaz et d’électricité et portant mo-
dification de l’ordonnance du 19 juillet 2001 relative à l’organisation du 
marché de l’électricité en Région de Bruxelles-Capitale et l’ordonnance 
du 12 décembre 1991 créant des fonds budgétaires

Projet adopté en séance plénière du 20/07/2018, ordonnance sanction-
née le 23/07/18 et publiée au Moniteur le 20/09/18

Cette ordonnance prévoit un cadre juridique adapté à la mise en œuvre 
du MIG 6 (protocole de communication entre les acteurs du réseau). Il 
s’agit également de poser un cadre pour le déploiement des compteurs 
intelligents. Elle fixe également un cadre pour le développement des 
services qui pourraient découler du déploiement des compteurs intelligents 
avec notamment, les services de flexibilité. Elle pose ensuite un cadre pour 
la planification de la conversion du réseau de distribution de gaz du gaz à 
bas pouvoir calorifique au gaz à haut pouvoir calorifique. En outre, elle fait 
aussi évoluer le régime de protection des consommateurs, en ce compris 
des consommateurs vulnérables, afin d’offrir une protection adéquate et 
efficiente dans un cadre qui a évolué depuis sa mise en place. Enfin, elle a 
également pour objectif la mise en conformité de la législation bruxelloise 
avec différentes directives européennes.

Dans ce cadre, la commission a procédé à une longue série d’auditions sur 
le sujet de la précarité énergétique avec les organismes suivants : Brugel, 
la fédération des CPAS bruxellois, la justice de paix de Forest, l’Université 
libre de Bruxelles, la fédération des services sociaux, Sibelga, la FEBEG, le 
Médiateur de l’énergie et InforGazElec.

A-667/1-17/18 Projet d’ordonnance portant assentiment à l’Amende-
ment au Protocole de la Convention du 13 novembre 1979 sur la pollu-
tion atmosphérique transfrontière à longue distance relatif aux métaux 
lourds, fait le 13 décembre 2012 à Genève

Projet adopté en séance plénière du 18/05/18, ordonnance sanctionnée 
le 31/05/18 et publiée au Moniteur le 06/06/18
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Cette ordonnance porte assentiment à un amendement au Protocole 
de la Convention du 13 novembre 1979 sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance relatif aux métaux lourds. L’objectif de 
cette révision est d’actualiser les ambitions, de rendre le Protocole plus 
adaptable aux futures évolutions des meilleures techniques disponibles et 
de faciliter l’adhésion des pays non-parties au Protocole modifié.

A-668/1-17/18 Projet d’ordonnance portant assentiment à l’amende-
ment au Protocole à la Convention du 13 novembre 1979 sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif aux polluants or-
ganiques persistants, fait le 18 décembre 2009 à Genève

Projet adopté en séance plénière du 18/05/18, ordonnance sanctionnée 
le 31/05/18 et publiée au Moniteur le 06/06/18

Cette ordonnance porte assentiment à un amendement au Protocole 
de la Convention du 13 novembre 1979 sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance relatif aux polluants organiques persistants 
(POP). L’objectif de cette révision est d’actualiser la liste des POP figurant 
dans le Protocole, de rendre le Protocole plus adaptable aux futures 
évolutions des meilleures techniques disponibles et de faciliter l’adhésion 
des pays en transition sur le plan économique au Protocole modifié.

A-670/1-17/18 Projet d’ordonnance portant assentiment à l’accord de 
coopération du 26 février 2018 entre la Région flamande, la Région wal-
lonne et la Région de Bruxelles-Capitale relatif à la création de la Fon-
dation Forêt de Soignes

Projet adopté en séance plénière du 22/06/18, ordonnance sanctionnée 
le 12/07/18 et publiée au Moniteur le 10/09/18

Cette ordonnance porte assentiment à l’accord de coopération qui régit la 
création de la Fondation Forêt de Soignes, complexe forestier qui s’étend 
sur les trois Régions, dont il détermine les missions et les modalités de 
fonctionnement, d’organisation et de coopération.

A-676/1-17/18 Projet d’ordonnance portant assentiment à l’accord de 
coopération du 12 mai 2017 entre l’État fédéral, la Région flamande, la 
Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale concernant la mise 
en œuvre du règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement européen et du 
Conseil du 25 novembre 2009 concernant la participation volontaire des 
organisations à un système communautaire de management environne-
mental et d’audit (EMAS), et abrogeant le règlement (CE) n°761/2001 et 
les décisions de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE

Projet adopté en séance plénière du 22/06/18, ordonnance sanctionnée 
le 12/07/18 et publiée au Moniteur le 24/07/18

Cette ordonnance porte assentiment à l’accord de coopération relatif 
au Règlement EMAS dont l’objectif est l’évaluation et l’amélioration 
continue de la performance environnementale de toutes les activités 
d’une organisation qui décide volontairement de participer à ce système, 
ainsi que la diffusion auprès du public et du personnel des informations 
obtenues lors du processus.

COMMISSION SPÉCIALE DU RÈGLEMENT

A-546/1-16/17 Proposition de modification du règlement relative au 
plafond des rémunérations, à la procédure de contrôle et à la transpa-
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rence des mandats, activités et rémunérations publics et privés des dé-
putés bruxellois

Proposition adoptée en séance plénière du 01/12/17

Cette ordonnance vise à mettre en œuvre l’ordonnance conjointe au 
Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale et à l’Assemblée réunie de 
la Commission communautaire commune du 14 décembre 2017 sur la 
transparence des rémunérations et avantages des mandataires publics 
bruxellois (voir docs nos A-524 et B-76 – 2017/2018). Le Parlement 
procèdera au contrôle et, en cas de dépassement du plafond de 
rémunérations, à la réduction de l’indemnité parlementaire des députés 
qui n’ont pas de mandat exécutif local (dans ce dernier cas, c’est l’autorité 
locale qui s’en chargera). Dès 2019, il publiera sur son site internet un 
cadastre des rémunérations des parlementaires, découlant de l’exercice 
de mandats publics ou d’autres activités professionnelles exercées à titre 
privé.

A-602/1-17/18 Proposition de modification du règlement

Proposition adoptée en séance plénière du 01/12/17

Cette ordonnance complète l’article 43 du règlement du Parlement de 
la Région de Bruxelles-Capitale afin de pouvoir examiner conjointement 
avec d’autres parlements une demande de poursuites à l’encontre d’un(e) 
député(e) du groupe linguistique français, lorsque ces différents parlements 
sont saisis d’une demande portant sur la même personne et sur les mêmes 
faits. Dans cette hypothèse, la commission des poursuites de chaque 
parlement conservera toutefois ses propres règles de fonctionnement.

COMMISSION SPÉCIALE DE SUIVI DU PANEL CITOYEN

A-644/1-17/18 Proposition de résolution visant à valider le processus 
du panel citoyen « Make your Brussels Mobility » et à transmettre la ré-
solution citoyenne au Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale

Proposition adoptée en séance plénière du 25/05/18

Cette résolution valide le processus de panel citoyen mené au sujet de la 
mobilité et, sans juger du fond, demande au Gouvernement de répondre 
aux différentes propositions formulées dans ce cadre.
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 G.2. ASSEMBLÉE RÉUNIE DE LA COMMISSION  
 COMMUNAUTAIRE COMMUNE (ARCCC) 

COMMISSION DE LA SANTÉ

B-105/1-2017/2018 Projet d’ordonnance relative à l’organisation du 
transport médico-sanitaire

Projet adopté en séance plénière du 02/03/18, ordonnance sanctionnée 
le 21/03/18 et publiée au Moniteur du 27/03/18

L’ordonnance vise à organiser le secteur du transport médical non urgent 
au moyen d’un agrément dont l’octroi sera subordonné au respect de 
normes de qualité. Des sanctions sont prévues en cas de manquement. Une 
structure de concertation est en outre instaurée entre les représentants 
des patients, des mutualités, des hôpitaux et des sociétés de transport 
médico-sanitaires.

B-111/1-2017/2018 Proposition de résolution relative à la mise en 
place d’une coordination bruxelloise pour la politique de vaccination

Proposition adoptée en séance plénière du 06/07/18

Cette résolution demande au Collège réuni de coordonner les données 
vaccinales relatives au Bruxellois recueillies par les communautés française 
et flamande en vue, d’une part, de les rendre accessibles aux médecins 
exerçant en Région de Bruxelles-Capitale et, d’autre part, de pouvoir 
mener une politique de santé préventive efficace en disposant d’une vue 
d’ensemble de la situation vaccinale bruxelloise.

COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES

B-74/01-16/17 Proposition d’ordonnance relative à l’obligation d’enga-
ger des personnes handicapées dans les administrations des CPAS

Proposition adoptée en séance plénière du 02/03/18, ordonnance sanc-
tionnée le 21/03/18 et publiée au Moniteur du 27/03/18

Cette ordonnance impose aux administrations des centres publics d’action 
sociale d’employer au moins une personne handicapée à mi-temps par 
tranche de vingt équivalents temps plein prévus au cadre du personnel.
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B-100/01-17/18 Projet d’ordonnance visant à modifier certaines dis-
positions relatives à la protection de la jeunesse, à la prise en charge 
des mineurs ayant commis un fait qualifié infraction et à la réparation du 
dommage causé par ce fait

Projet adopté en séance plénière du 15/12/17, ordonnance sanctionnée 
le 15/12/17 et publiée au Moniteur du 03/01/18

Cette ordonnance abroge les dispositions de la loi du 13 juin 2006, qui 
introduit de nouvelles dispositions dans la loi de 1965 concernant les 
mesures que le juge de la jeunesse peut prendre à l’égard des délinquants 
mineurs et concernant les modalités des mesures, qui ne sont pas encore 
entrées en vigueur.

B-101/01-17/18 Projet d’ordonnance portant assentiment à l’accord de 
coopération du 17 juin 2016 entre la Communauté flamande, la Région 
wallonne, la Commission communautaire commune et la Communauté 
germanophone concernant la transposition dans la législation des pres-
tations familiales de la directive 2011/98/UE du Parlement européen et 
du Conseil du 13 décembre 2011 établissant une procédure de demande 
unique en vue de la délivrance d’un permis unique autorisant les ressor-
tissants de pays tiers à résider et à travailler sur le territoire d’un État 
membre et établissant un socle commun de droits pour les travailleurs 
issus de pays tiers qui résident légalement dans un État membre

Projet adopté en séance plénière du 15/12/17, ordonnance sanctionnée 
le 15/12/17 et publiée au Moniteur du 02/01/18

Cette ordonnance porte assentiment à un accord de coopération qui 
transpose la directive 2011/98/UE concernant le permis unique dans la 

législation des prestations familiales, laquelle établit un socle commun de 
droits pour les travailleurs issus de pays tiers qui résident légalement dans 
un État membre, notamment en matière de sécurité sociale.

B-107/01-17/18 Projet d’ordonnance portant assentiment à l’accord de 
coopération du 14 juillet 2016 entre la Communauté flamande, la Région 
wallonne, la Commission communautaire commune et la Communauté 
germanophone concernant les modifications à apporter à la réglementa-
tion relative aux allocations familiales

Projet adopté en séance plénière du 22/06/18, ordonnance sanctionnée 
le 12/07/18 et publiée au Moniteur du 24/07/18
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Cette ordonnance porte assentiment à un accord de coopération qui 
modifie des éléments essentiels de la gestion et du paiement des 
prestations familiales.

B-109/01-17/18 Projet d’ordonnance relative à l’aide d’urgence et à 
l’insertion des personnes sans abri

Projet adopté en séance plénière du 22/05/18, ordonnance sanctionnée 
le 14/06/18 et publiée au Moniteur du 10/07/18

Cette ordonnance organise et donne une assise juridique à l’aide aux 
personnes sans abri à. Elle vise à apporter des solutions durables afin 
d’améliorer les conditions de vie des personnes en situation de sans-
abrisme et de leur offrir des perspectives d’avenir.

COMMISSIONS RÉUNIES DE LA SANTÉ  
ET DES AFFAIRES SOCIALES

B-82/1-2016/2017 Projet d’ordonnance portant assentiment à l’Accord 
de partenariat sur les relations et la coopération entre l’Union euro-
péenne et ses États membres, d’une part, et la Nouvelle-Zélande, d’autre 
part, fait à Bruxelles le 5 octobre 2016

Projet adopté en séance plénière du 17/11/17, ordonnance sanctionnée 
le 07/12/17 et publiée au Moniteur du 20/12/17

L’ordonnance porte assentiment à un accord fournissant un cadre général 
aux relations entre l’Union européenne et la Nouvelle-Zélande, en vue de 

favoriser des contacts bilatéraux plus efficaces et d’intensifier le dialogue 
politique et la coopération dans divers domaines, dont l’économie et le 
commerce.

B-83/1-2016/2017 Projet d’ordonnance portant assentiment à l’Accord 
de dialogue politique et de coopération entre l’Union européenne et ses 
États membres, d’une part, et la République de Cuba, d’autre part, fait à 
Bruxelles, le 12 décembre 2016

Projet adopté en séance plénière du 17/11/17, ordonnance sanctionnée 
le 07/12/17 et publiée au Moniteur du 20/12/17

L’ordonnance porte assentiment au premier traité de ce genre entre l’Union 
européenne et Cuba, qui prévoit la consolidation du dialogue politique, 
l’amélioration de la coopération bilatérale aux niveaux économique et 
sectoriel, et la mise en place de stratégies d’action commune dans les 
enceintes internationales. L’Accord vise à soutenir le processus de transition 
de l’économie et de la société cubaines et à encourager le développement 
durable, la démocratisation et le respect des droits de l’homme.

B-84/1-2016/2017 Projet d’ordonnance portant assentiment à la 
Convention de Minamata sur le mercure, faite à Kumamoto (Japon), le 
10 octobre 2013

Projet adopté en séance plénière du 17/11/17, ordonnance sanctionnée 
le 07/12/17 et publiée au Moniteur du 20/12/17

L’ordonnance porte assentiment à La Convention de Minamata sur le 
mercure, qui vise à réglementer au niveau international les émissions 
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de mercure résultant des activités humaines, afin d’en limiter les effets 
néfastes tant sur la santé que sur l’environnement.

B-88/1-2016/2017 Projet d’ordonnance portant assentiment au Proto-
cole relatif à la Convention sur le travail forcé de 1930, adopté à Genève 
le 11 juin 2014 par la Conférence internationale du Travail à sa cent troi-
sième session

Projet adopté en séance plénière du 17/11/17, ordonnance sanctionnée 
le 07/12/17 et publiée au Moniteur du 20/12/17

L’ordonnance porte assentiment à un Protocole visant à prendre en 
considération l’évolution du contexte et des formes de travail depuis 
l’adoption, en 1930, de la Convention n° 29 sur le travail forcé. Il impose 
aux États membres de l’Organisation internationale du travail de prendre 
des mesures de prévention et de protection contre le travail forcé, d’offrir 
aux victimes des mécanismes de recours et de réparation, ainsi que de 
coopérer dans ces matières.

B-92/1-2016/2017 – Projet d’ordonnance portant assentiment à l’ac-
cord de coopération entre la Communauté flamande, la Région wallonne, 
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la Commission communautaire commune et la Communauté germano-
phone concernant la fixation des facteurs de rattachement déterminant 
le champ d’application personnel des dispositions légales et réglemen-
taires prises par les entités fédérées ainsi que la budgétisation, l’impu-
tation des prestations familiales payées pour les entités fédérées et la 
mise en œuvre effective des dispositions modificatives communes pro-
posées par le Comité de gestion de FAMIFED

Projet adopté en séance plénière du 17/11/17, ordonnance sanctionnée 
le 07/12/17 et publiée au Moniteur du 20/12/17

L’ordonnance porte assentiment à un accord de coopération du 14 juillet 
2016, conclu à la suite du transfert des allocations familiales vers les entités 
fédérée. Cet accord fixe les principes applicables pendant la période 
transitoire. Cette période, au cours de laquelle les quatre entités désormais 
compétentes en matière d’allocations familiales exercent conjointement 
leur compétence, prendra fin au moment où elles assumeront elles-
mêmes la gestion administrative et le paiement des prestations familiales, 
c’est-à-dire au plus tard le 31 décembre 2019.

B-95/1-2017/2018 Projet d’ordonnance ajustant le Budget des Voies et 
Moyens de la Commission communautaire commune pour l’année bud-
gétaire 2017

B-96/1-2017/2018 Projet d’ordonnance ajustant le Budget général des 
Dépenses de la Commission communautaire commune pour l’année bud-
gétaire 2017

B-97/1-2017/2018 Projet d’ordonnance contenant le Budget des Voies 
et Moyens de la Commission communautaire commune pour l’année 
budgétaire 2018

B-98/1-2017/2018 Projet d’ordonnance contenant le Budget général des 
Dépenses de la Commission communautaire commune pour l’année bud-
gétaire 2018

Projets adoptés en séance plénière du 15/12/17, ordonnances sanction-
nées le 15/12/17 et publiées au Moniteur du 23/01/2017

Les recettes 2017 sont ajustées à 1.276.331.000 euros, soit une augmentation 
de 8.977.000 euros par rapport à l’initial 2017. Les dépenses 2017 sont 
ajustées à 1.292.708.000 euros en liquidations, soit une augmentation de 
21.373.000 euros par rapport à l’initial 2017, et à 1.288.776.000 euros en 
engagements, soit une augmentation de 15.184.000 euros par rapport à 
l’initial 2017.

Les recettes 2018 sont estimées à 1.292.426.000 euros, soit une augmentation 
de 16.095.000 euros par rapport à l’ajusté 2017. Les dépenses 2018 sont 
estimées à 1.329.473.000 euros en liquidations, soit une augmentation de 
36.765.000 euros par rapport à l’ajusté 2017, et à 1.331.137.000 euros en 
engagements, soit une augmentation de 42.361.000 euros par rapport à 
l’ajusté 2017.

B-108/1-2017/2018 Projet d’ordonnance autorisant l’Office bicommunau-
taire de la santé, de l’aide aux personnes et des prestations familiales (Iris-
care) à participer au régime de pension instauré par la loi du 28 avril 1958 
relative à la pension des membres du personnel de certains organismes 
d’intérêt public et de leurs ayants droit

Projet adopté en séance plénière du 08/06/18, ordonnance sanctionnée le 
05/07/18 et publiée au Moniteur du 11/07/18
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L’ordonnance autorise Iriscare à participer au régime de pensions instauré 
par la loi du 28 avril 1958, ce que ne permettait pas expressément 
l’ordonnance portant création de cet office.

B-112/1-2017/2018 Projet d’ordonnance modifiant l’article 43 de l’or-
donnance du 23 mars 2017 portant création de l’Office bicommunautaire 
de la santé, de l’aide aux personnes et des prestations familiales en ce 
qui concerne la représentation des caisses d’allocations familiales au 
sein du Comité général de gestion

Projet adopté en séance plénière du 18/05/18, ordonnance sanctionnée 
le 31/05/18 et publiée au Moniteur du 17/07/18

L’ordonnance corrige ou adapte des dispositions techniques de l’ordonnance 
du 23 mars 2017, en vue d’assurer un fonctionnement optimal des organes 
d’Iriscare.

B-116/1-2017/2018 Projet d’ordonnance portant assentiment à l’Accord 
de coopération en matière de Partenariat et de Développement entre 
l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et la République 
islamique d’Afghanistan, d’autre part, fait à Munich le 18 février 2017

Projet adopté en séance plénière du 06/07/18, ordonnance sanctionnée 
le 19/07/18 et publiée au Moniteur du 07/09/18

L’ordonnance porte assentiment au premier traité de ce genre entre l’Union 
européenne et l’Afghanistan. L’Accord contient les clauses politiques 
standards de l’Union européenne relatives aux droits de l’homme, à la 
Cour pénale internationale, aux armes de destruction massive, aux armes 
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légères et de petit calibre ainsi qu’à la lutte contre le terrorisme. Il couvre 
également la coopération au développement, la coopération relative 
au commerce et aux investissements, la coopération dans le domaine 
de la justice et des affaires intérieures, la coopération sectorielle et la 
coopération régionale.

B-117/1-2017/2018 Projet d’ordonnance portant assentiment à l’Ac-
cord de partenariat stratégique entre l’Union européenne et ses Etats 
membres, d’une part, et le Canada, d’autre part, fait à Bruxelles le 30 
octobre 2016

Projet adopté en séance plénière du 06/07/18, ordonnance sanctionnée 
le 19/07/18 et publiée au Moniteur du 07/09/18

L’ordonnance porte assentiment à un texte dont l’objectif est double : 
d’une part, consolider le dialogue politique et la coopération entre l’Union 
européenne et le Canada sur les questions de politique étrangère et de 
sécurité en portant leurs relations au niveau d’un partenariat stratégique 
et, d’autre part, renforcer la coopération sectorielle entre les parties dans 
un grand nombre de domaines politiques thématiques qui vont au-delà du 
commerce et de l’économie.

COMMISSION D’ENQUÊTE SUR LA GESTION  
DU SAMUSOCIAL

B-81/1-16/17 Proposition visant à instituer une commission d’enquête 
parlementaire sur la gestion du Samusocial – Rapport

Rapport adopté en séance plénière du 30/03/18

Ce rapport contient, d’une part, les constats et analyses faites par les 
membres suite à l’audition des trente-cinq témoins qui ont comparu 
devant la commission d’enquête, et à la lecture des 272 documents qui lui 
ont été transmis. D’autre part, le rapport formule trente recommandations 
concernant la gestion du Samusocial, et, d’une manière plus générale, 
le contrôle de la subsidiation des ASBL exerçant une mission publique. 

 G.3. PARLEMENT BRUXELLOIS ET ASSEMBLÉE  
 RÉUNIE DE LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE  
 COMMUNE (ARCCC) 

COMMISSION INTERPARLEMENTAIRE

A-524/1-16/17 Proposition d’ordonnance conjointe de la Région de 
Bruxelles-Capitale et de la Commission communautaire commune sur la 
transparence des rémunérations et avantages des mandataires publics 
bruxellois

Proposition adoptée en séance plénière du 01/12/17, ordonnance sanc-
tionnée le 14/12/17 et publiée au Moniteur du 24/01/18

Cette ordonnance vise à renforcer la transparence des rémunérations et 
avantages des mandataires publics bruxellois, à travers plusieurs mesures, 
dont les suivantes :

1) Transparence des mandats et des rémunérations

a)  Publication d’un rapport annuel par institution reprenant les 
rémunérations, voyages et marchés publics. Cette obligation est :
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•  renforcée pour les organismes régionaux ou locaux déjà soumis à 
l’ordonnance car beaucoup ne respectaient pas l’obligation ;

• étendue à d’autres organismes locaux et au bicommunautaire ;

• étendue au niveau de son contenu et des modalités de publication: 
ajout des présences en réunion, publication du rapport sur le 
site internet des organismes concernés et annexé aux comptes, 
publication par les communes des subsides ;

•  étendue à toute structure soumise à marchés publics (subsidiée 
à plus de 50%) qui octroie des rémunérations à des mandataires 
publics.

b)  Publication des mandats et rémunérations publics et privés des 
bourgmestres et échevins sur les sites des communes (selon le 
système européen)

2)  Le champ d’application du plafond des 150% est fortement élargi 
pour les mandataires publics et la procédure de contrôle au niveau du 
Parlement est renforcée. Par ailleurs, seront dorénavant visées dans 
le plafond des rémunérations, les rémunérations perçues pour des 
mandats ou fonctions salariées au sein d’institutions ou organismes 
(administration, cabinet, associations soumises aux marchés publics,…) 
financés majoritairement par des moyens publics (toute structure 
soumise à marchés publics).

3) De nouvelles interdictions sont instaurées :

a)  d’exercer un mandat via une société de management (sanctions 
pénales à la clé) ;

b)  d’un cumul de rémunérations entre ministre/secrétaire d’Etat et 
conseiller communal ;

c)  d’un cumul de rémunérations d’une fonction dirigeante avec un mandat 
politique si ce cumul aboutit à un dépassement du plafond des 150%.

A-553/1-16/17 Proposition d’ordonnance conjointe à la Région de 
Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire commune portant 
création d’une Commission bruxelloise de déontologie

Proposition adoptée en séance plénière du 01/12/17, ordonnance sanc-
tionnée le 14/12/17 et publiée au Moniteur du 24/01/18

Cette ordonnance crée la Commission bruxelloise de déontologie. Elle 
se compose d’une parité de magistrats, de professeurs d’université / de 
politiques sous la présidence d’un magistrat. Ses principales missions sont 
axées autour de :

•   la demande d’avis, selon certaines conditions de recevabilité, par d’autres 
députés (que le député concerné) ou par des citoyens concernant des 
cas individuels éthiques ou de conflits d’intérêts dans le chef de tout 
mandataire public ;

•  la possibilité de demander une déclaration d’intérêts (confidentielle) 
à tout mandataire public, qui reprend les activités professionnelles 
présentes, quelles qu’elles soient (donc y compris privées), des 5 
dernières années ainsi que les rémunérations y afférentes ;

•  sanctions par rapport au non-respect des dispositions de l’ordonnance 
de 2006 relatives au plafond des rémunérations.
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H.LES TEXTES REJETÉS, RETIRÉS  
OU DEVENUS SANS OBJET

VOIR ANNEXES P. 147

I. LE BUDGET VOTÉ AU PARLEMENT 
BRUXELLOIS 

Lors des séances plénières du jeudi 14 et du vendredi 15 décembre 2017, 
les députés bruxellois ont discuté et voté les budgets de la Région et de 
la Commission communautaire commune (CCC) de l’année suivante.

Pour l'année budgétaire 2018, les recettes générales de la Région sont 
évaluées à 5.507.817.813 euros, soit une augmentation de 911.112.351 
euros par rapport à l’ajusté 2017.

Les dépenses en termes de liquidations s'élèvent 6.231.871.000 
euros, soit une augmentation de 1.251.949.000 euros par rapport 
à l’ajusté 2017. Les dépenses en termes d'engagements s'élèvent à 
6.492.529.000 euros, soit une augmentation de 501.007.000 euros par 
rapport à l’ajustés 2017.
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ANNEE
RECETTES DEPENSES

IMPÔTS RÉGIONAUX PART DE L'IPP TOTAL (AUTRES INCL.) LIQUIDATIONS ENGAGEMENTS

2013 1.179.639 1.089.765 3.456.427 3.613.042 3.912.687

2014 1.245.984 1.081.080 3.444.689 3.965.800. 4.533.555

2015 1.344.708 1.691.288 4.218.407 4.734.870 5.169.765

2016 1.408.182 1.890.119 4.357.377 4.876.989 5.386.145

2017 1.351.806 1.956.259 4.571.505 4.908.786 5.619.433

2018 2.276.642 1.928.082 5.178.287 6.231.871 6.492.529

APERÇU DES BUDGETS 2013-2018 DE LA RÉGION

En euros x 1.000 /Consolidation de l’Agglomération incl. /endettement excl. /reproduction des budgets initiaux.
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ANNEE RECETTES
DÉPENSES

CRÉDITS DE LIQUIDATION CRÉDITS D'ENGAGEMENT

2013 89.509 92.799 96.402

2014 91.358 94.665 98.490

2015 1.171.981 1.180.529 1.184.191

2016 1.271.398 1.290.576 1.293.641

2017 1.267.479 1.292.708 1.273.592

2018 1.292.426 1.329.473 1.331.137

APERÇU DES BUDGETS 2013-2018 DE LA CCC

En euros x 1.000
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A. PANEL CITOYEN  
« MAKE YOUR BRUSSELS MOBILITY  » 

UN PANEL CITOYEN SUR LA MOBILITÉ À BRUXELLES

  D’OCTOBRE 2017 À MAI 2018●

  LES 21 ET 28 OCTOBRE ET LES 18 ET 19 NOVEMBRE 2017 : UNE 
RÉSOLUTION CITOYENNE AU TERME DE 4 JOURNÉES DE TRAVAIL

Eclairés par l’avis d’experts, les citoyens réussissent, au terme de ces 
quatre journées, à faire émerger une quarantaine de propositions sur les 
thématiques de la politique de mobilité, de l’aménagement de l’espace 
public, du désengorgement de la ville, de la multimodalité et de la com-
munication. Ces propositions sont adoptées à l’unanimité. Elles forment 
la résolution citoyenne.

Considérées dans leur globalité, elles témoignent de l’aspiration pro-
fonde des citoyens à une meilleure qualité de vie en ville.

https://www.facebook.com/parlbruparl/

Photos : https://www.youtube.com/watch?v=RXBcOiYSeHw

Texte de la résolution citoyenne :

http://www.parlement.brussels/wp-content/uploads/2017/11/
R%C3%A9solution-citoyenne-191117_FR.pdf

Reportage : http://www.parlement.brussels/panel_citoyen_fr/

Soucieux de poursuivre son travail afin de favoriser la participation des 
citoyens, le Bureau du Parlement bruxellois a mis en place un panel ci-
toyen. Appelés à discuter de mobilité et à émettre des propositions des-
tinées à s’inscrire dans la démarche « Good Move » initiée par le Gou-
vernement pour aboutir au futur plan régional de mobilité, quarante 
citoyens se sont réunis au sein du Parlement bruxellois. En quelques 
dates-clés, voici l’historique des travaux de cette première expérience de 
panel citoyen sur la mobilité à Bruxelles. 
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  LE 8 DÉCEMBRE 2017: DÉCISION DE LA COMMISSION DE SUIVI 
DU PANEL CITOYEN

En date du 8 décembre 2017, les citoyens font part de leurs recomman-
dations auprès des députés de la Commission spéciale de suivi du panel 
du citoyen, instituée pour l’occasion. Marquant leur adhésion au proces-
sus et jugeant les conclusions particulièrement utiles à la réflexion sur la 
mobilité, les députés décident de transmettre la résolution citoyenne au 
Gouvernement en lui demandant d’y répondre.

Rapport de la Commission spéciale : 

https://www.facebook.com/629118543907293/
photos/?tab=album&album_id=1070696813082795

http://weblex.brussels/data/crb/doc/2017-18/134912/images.pdf

  LE 25 MAI 2018 : ADOPTION D’UNE PROPOSITION DE RÉSOLU-
TION EN SÉANCE PLÉNIÈRE

Le 25 mai 2018, les députés adoptent en séance plénière une proposition 
de résolution visant à valider le processus du panel citoyen « Make 
your Brussels Mobility » et à transmettre la résolution citoyenne au 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale.

La résolution a été adoptée avec 71 voix pour et 4 abstentions.

Une dizaine de panélistes assistent au débat en séance plénière.

A-644/1-17/18 Proposition de résolution visant à valider le processus 
du panel citoyen « Make your Brussels Mobility » et à transmettre la ré-
solution citoyenne au Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale

Extrait de la séance plénière du 25 mai 2018 :

https://www.youtube.com/watch?v=qfmm4VwMWhI
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B. COLLOQUE « PENSER ET  
CONSTRUIRE LA VILLE CITOYENNE » 

  OCTOBRE 2017

 
Le Parlement bruxellois a organisé, le 12 octobre 2017, dans son 
hémicycle, un colloque avec pour thème « Penser et construire la ville 
citoyenne » en présence notamment de Cynthia Fleury, philosophe 
française, qui réfléchit depuis de nombreuses années sur les questions 
de la démocratie et de la citoyenneté.

Environ 120 personnes y ont assisté.

Retrouvez ici l’intégralité du colloque filmé :

12.10.17  13:30-18:00
ENTRÉE GRATUITE
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Photos : https://www.facebook.com/events

https://www.youtube.com/watch?v=GVohIkwjkJU

  LE 25 JUNI 2018 : RÉPONSE DU MINISTRE DE LA MOBILITÉ

En date du 25 juin 2018, le Ministre de la Mobilité, Pascal Smet répond, 
devant la Commission spéciale de suivi, aux propositions formulées par 
les citoyens et leur fait part des initiatives du Gouvernement allant dans le 
même sens.

Une dizaine de panélistes sont présents. Suit un échange de vues entre les 
panélistes et les députés.

http://www.parlement.brussels/wp-content/
uploads/2018/06/20180625_panelcitoyen.mp3
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  SEPTEMBRE 2018

Le jeudi 20 septembre 2018, la commissaire européenne pour l’Emploi et 
les Affaires sociales, Marianne Thyssen, et la secrétaire de la Confédération 
européenne des syndicats, Esther Lynch, ont débattu au sein de l’hémicycle 
bruxellois. 

Durant le débat qui portait sur l’Europe et la protection sociale, elles ont 
confronté leur point de vue en abordant différentes questions : vieillissement 
de la population, augmentation des inégalités, transformation du marché 
du travail, financement des soins de santé. 

Environ 80 personnes y ont assisté.

https://www.facebook.com/pg/parlbruparl/
photos/?tab=album&album_id=1159034200915722

https://www.facebook.com/parlbruparl/
videos/279939242627043/

Retrouvez ici l’intégralité du débat filmé :

C. DÉBAT « EUROPE ET 
PROTECTION SOCIALE » 

89 P A R L E M E N T  B R U X E L L O I S  •  R A P P O R T  A N N U E L   2 0 1 7 - 2 0 1 8

LE PARLEMENT, LIEU DE DÉMOCRATIE  
PARTICIPATIVE ET DE DÉBATS

https://www.facebook.com/pg/parlbruparl/photos/?tab=album&album_id=1159034200915722
https://www.facebook.com/pg/parlbruparl/photos/?tab=album&album_id=1159034200915722
https://www.facebook.com/parlbruparl/videos/279939242627043/
https://www.facebook.com/parlbruparl/videos/279939242627043/


  OCTOBRE 2018

Le Parlement bruxellois a organisé, le 25 octobre 2018, un colloque avec 
pour thème « Démocratie : crises et remèdes ».

Un sondage mené en France en juillet 2018 montre que 46% des per-
sonnes de 18 à 35 ans estiment que d’autres systèmes politiques que la 
démocratie leur paraissent tout aussi bons. C’est assurément inquiétant. 
Que peut signifier ce type d’attitudes ? La démocratie, dans ses formes 
actuelles, a-t-elle vécu ? D’autres voies mériteraient d’être sans doute 
explorées : la démocratie participative pourrait-elle sauver la démocra-
tie ? De nombreuses idées voient le jour pour dynamiser ou changer la 
démocratie : panel citoyens, budget participatif, tirage au sort… . Ce sont 
là les questions et les enjeux auxquels il était proposé aux orateurs de 
répondre.

Après le mot d’accueil du Président, Charles Picqué, les thèmes suivants 
ont été abordés :

•  De quoi la crise de la démocratie est-elle le nom ?,  par Pascal 
Perrineau

Politologue français, Pascal Perrineau a été directeur du CEVIPOF, le 
Centre de recherches politiques de Sciences Po Paris (Sciences Po, CNRS) 
entre 1994 et 2013. Il est professeur des Universités à l’Institut d’études 
politiques de Paris (Sciences Po Paris). Il a écrit de nombreux ouvrages 

D. COLLOQUE « DÉMOCRATIE :  
CRISES ET REMÈDES » 
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https://www.facebook.com/pg/parlbruparl/
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Retrouvez ici l’intégralité du colloque filmé : 
https://www.youtube.com/watch?v=OCcrJIGffOE&t=6s

dont Le désenchantement démocratique (2003), Politics in France en Eu-
rope (2009) et La démocratie de l’entre-soi (2017). 

•  La démocratie participative peut-elle sauver la démocratie ?,  
par Sofie Marien

Professeure en science politique à la KU Leuven (Centrum voor politi-
cologie), Sofie Marien a publié de nombreux articles sur l’état de la dé-
mocratie, parmi lesquels Can Direct Democracy Save Democracy, avec 
Anna Kern en 2016 et Wanneer de democratie verliest, winnen politici en 
media, avec Ine Goovaerts en 2018.

•  Démocratie : en route vers de nouvelles aventures,  
par Dimitri Lemaire

Dimitri Lemaire est l’un des fondateurs de « Particitiz, Participation & 
Citizenship » asbl, une association qui développe et teste de nouvelles 
formes de démocratie et de citoyenneté au sein desquelles les citoyens 
ont la possibilité de participer activement au débat politique et au pro-
cessus législatif. 

•  Les citoyens veulent-ils vraiment participer plus ?,  
par Jean-Benoît Pilet

Jean-Benoît Pilet est président du Département de Science politique, 
professeur et directeur du Centre d’étude de la vie politique (Cevipol) à 
l’ULB. Il a publié de nombreux ouvrages et articles sur la démocratie, et 
notamment sur les partis politiques.

Environ 90 personnes y ont assisté.

Photos :
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A.LE SITE  
INTERNET DU PARLEMENT

Le site internet du Parlement bruxellois reste la première source 
d’information sur le fonctionnement et la composition du Parle-
ment et la source de données en matière législative.

B. LES RÉSEAUX  
SOCIAUX

 
Chaque réseau a trouvé son public, les nombreux citoyens qui 
passent la porte du Parlement y retrouvent un compte rendu 
(textes, photos ou vidéos) des activités auxquelles ils ont participé.

Google My Business est venu s’ajouter aux canaux déjà exploités.

http://www.parlement.brussels

SUIVEZ-NOUS

www.parlement.brussels
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 RÉSEAUX SOCIAUX 

VUESVUESVUES
9.381

Près de 70.000 personnes touchées  
par l’événement Fête de l’Iris

276.715 49.489

MEILLEUR TWEET MEILLEURE AUDIENCE FACEBOOK MEILLEUR POST LINKEDIN 

ABONNÉS 

2.559 267
ABONNÉS 

760  163
ABONNÉS 

927  267
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A. LES VISITES  
GUIDÉES  

Le Parlement bruxellois organise sur rendez-vous préalable des visites 
pour des groupes scolaires, des groupes d’étudiants ou d’adultes, 
accompagnées d’un exposé introductif, de la projection d’un film et de 
«questions-réponses», avec la possibilité également de dialoguer avec des 
parlementaires. 

Pour assister à une séance plénière (en principe, le vendredi) ou à une 
séance de commission, consultez le calendrier sur notre site internet 
parlement.brussels, et rendez-vous dans les locaux du Parlement 
bruxellois, rue du Lombard 69, muni d’une pièce d’identité.  

Pour plus d’informations, adressez-vous au service Communication et 
Relations extérieures, par courriel à communication@parlement.brussels 
ou par téléphone au numéro 02 549 62 04.

 A.1. STATISTIQUES DES VISITES GUIDÉES  

 A.1.1. VISITES GUIDÉES SOUS LA CONDUITE DU  
 SERVICE COMMUNICATION ET RELATIONS  
 EXTÉRIEURES 
Les visites sont guidées par un collaborateur du service Communication et 
Relations extérieures, en français, en néerlandais ou en anglais. Elles sont 
gratuites et peuvent être organisées tous les jours ouvrables entre 9h30 et 
12h, ou entre 14h et 17h. Elles durent de 1h30 à 2h et se clôturent par un 
rafraîchissement dans la cafétéria des députés.  

Ci-dessous une liste des visites organisées en 2017-2018 :

ECOLES SECONDAIRES : 

• Ecole Decroly – Uccle (1er décembre 2017 et 9, 20 février 2018) ; 

• Lycée Mater Dei – Woluwé-Saint-Pierre (15 mai 2017) ;

• Scheppersinstituut Mechelen (23 janvier 2018) ; 

•  Lycée Emile Jacqmain – Bruxelles (19 et 20 février 2018 –  
visite en NL) ;

•  Ecole Saint-Adrien Val Duchesse – Ixelles - Auderghem (2 mars 
2018) ;

• Athénée Léon Lepage – Bruxelles (14 mars 2018 – visite en NL) ; 

• Sint-Lodewijkscollege Brugge (4 mai 2018). 

ECOLES SUPÉRIEURES ET UNIVERSITÉS : 

• ODISEE - étudiants en travail social (11 octobre 2017) ; 

• EPFC/ULB - étudiants en droit public (13 octobre 2017) ;

• EPHEC - étudiants en relations publiques (13 octobre 2017) ;

1.710 
VISITEURS

ENVIRON
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•  Haute Ecole Bruxelles-Brabant - étudiants en sciences sociales  
(14 novembre 2017) ; 

•  VUB - étudiants en droit public (17 novembre, 1er et 15 décembre 
2017 ) ;

•  VUB - étudiants global City-Region Brussels (30 mars 2018) ; 

•  Hoger Instituut voor Journalistiek/Campus Tour & Taxis (12 
décembre 2017) ; 

•  UCL - étudiants en médecine (15 mars 2018 – visite en NL) ; 

•  UGent - étudiants sciences politiques (19 avril 2018) ; 

•  Rey Juan Carlos University - étudiants espagnols (4 juillet 2018 – 
visite en anglais) ;

•  Universiteit Nijmegen - étudiants néerlandais en droit (26 
septembre 2018). 

AUTRES :

• Institut Kurde de Bruxelles (5 octobre 2017 et 29 mars 2018) ; 

•  Délégation de la municipalité de Berkane – Maroc (27 octobre 2017 ;

•  Stagiaires CPCP (28, 30 novembre 2017 et 8, 22 mars, 30 mai, 14 juin 
2018) ;

•  Stagiaires Bruxelles-Formation (22 novembre 2017 et 5 février, 28 
juin, 12 juillet 2018) ;

•  Centre de jeunes Bravo asbl (18 avril 2018) ; 

•  Amicale des chauffeurs socialistes francophones (21 avril 2018) ; 

•  Maison de l’Amérique latine SEUL asbl (25 mai 2018) ; 

•  Section Open VLD Blankenberge (26 mai 2018) ; 

• Maison des femmes de Molenbeek (23 mai 2018) ;

• VDAB (27 septembre 2018). 

 A.1.2. VISITES GUIDÉES SOUS LA CONDUITE DE  
 PARLEMENTAIRES OU DE GROUPES POLITIQUES  

•  M. Fouad Ahidar – sp.a  
(30 novembre 2017 et 20, 30 janvier, 24 avril 2018) ;

•  M. Alain Courtois – MR (19 avril 2018) ; 

•  Mme Carla Dejonghe – Open VLD  
(7 et 16 décembre 2017 et 13 mars 2018) ;

•  Mme Isabelle Emmery – PS (21 avril 2018) ;

•  M. Serge de Patoul – Défi  
(2 décembre 2017 et 3 février ; 21 avril 2018) ; 

•  M. Ahmed El Ktibi – PS (27 janvier et 21 mars, 20 avril 2018) ; 

• Mme Nadia El Yousfi – PS (15 novembre 2017 et 21 mars 2018) ; 

• M. Hasan Koyuncu – PS (10 mars 2018) ; 

• M. Jef Van Damme –  sp.a (22 novembre 2017) ;

• M. David Weytsman – MR (21 avril, 2 mai 2018). 
• Groupe Open VLD (5 et 24 mars 2018).

 A.1.3. VISITES GUIDÉES SOUS LA CONDUITE DE  
 MEMBRES DU GOUVERNEMENT BRUXELLOIS 

• Bianca Debaets – Secrétaire d’Etat (9 novembre 2017). 
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B.  « DEMOCRACITY »  
« Democracity » est un jeu de rôle éducatif destiné aux 10 à 15 ans. 
Les jeunes « parlementaires » construisent ensemble, par le biais de 
la concertation et de l’argumentation, leur ville idéale. Un vote en 
séance plénière suit la discussion en commission. 

A travers ce jeu de rôle, le Parlement bruxellois souhaite familiariser, 
de manière ludique, les élèves au fonctionnement d’un parlement et 
à la prise de décision démocratique afin de les inciter à devenir de 
jeunes citoyens critiques et engagés.
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Ci-dessous une liste des écoles qui ont participé à une des 35 séances de 
« Democracity » durant l'année parlementaire 2017 – 2018 :

ECOLES PRIMAIRES : 

• BS De Kriek – Schaerbeek (3 octobre 2018) ;

• Ecole Notre Dame des Champs – Uccle (4 octobre 2017) ;

• Ecole les Maronniers – Forest (7 novembre 2017) ;

• BS Kasteel Beiaard – Neder-Over-Heembeek (21 novembre 2017) ;

• BS Ten Nude – Bruxelles (21 novembre 2017) ;

• Ecole n° 8 – Schaerbeek (22 novembre 2017 et 17 janvier 2018) ;

• Ecole communale du Verrewinkel – Uccle (5 et 12 décembre 2017) ;

• BS De Groene Parel – Sint-Pieters-Leeuw (7 décembre 2017) ;

• BS OLV – Evere (13 décembre 2017) ;

• BS Mooi Bos – Woluwé-Saint-Pierre (13 décembre 2017) ;

• Unescoschool – Koekelberg (18 janvier et 1er février 2018) ;

• Ecole du Bonheur – Woluwé-Saint-Lambert (27 février 2018) ;

• BS Floralia – Woluwé-Saint-Lambert (13 mars 2018) ;

• Ecole Clair Soleil – Anderlecht (20 et 21 mars 2018) ;

• BS Lucerna – Anderlecht (27 mars 2018) ;

• Institut de la Providence – Woluwé-Saint-Lambert (24 avril 2018) ;

• BS De Wimpel – Ixelles (25 avril 2018) ;

• Imelda Basisschool – Molenbeek-Saint-Jean (25 avril 2018) ;

• Ecole communale Swartenbroek – Koekelberg (15 et 29 mai 2018) ;

• Sint-Jozefschool – Uccle (16 mai 2018) ;

• Ecole communale Pré Vert – Jette (30 mai 2018) ;

• Leidstarschool – Laeken (31 mai 2018). 

ECOLES SECONDAIRES : 

• Koninklijk Atheneum – Asse (8 et 9 novembre 2017) ;

• Institut de la Vierge Fidèle  – Schaerbeek (16 et 30 janvier 2018) ;

•  Hoofdstedelijk Atheneum Karel Buls – Laeken  
(31 janvier et 28 février 2018),

• Don Bosco Groot – Bijgaarden (22 mars 2018 ;

• Maria Assumptalyceum – Laeken (17 mai 2018).
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C. « REPORTERS  
AU PARLEMENT »

Dans le cadre des activités d’éducation à la citoyenneté organisées par le 
Parlement et conformément aux orientations du plan stratégique pour 
la Communication et les Relations extérieures, présenté au Bureau en 
avril 2017, une nouvelle activité pédagogique à destination d’élèves 
de 15-18 ans, « Reporters au Parlement », a été lancée en collaboration 
avec le musée BelVue.

Les élèves rencontrent et interrogent un député bruxellois sur la base 
d’un dossier pédagogique et d’un questionnaire reçus préalablement 
et procèdent ensuite à son interview filmée à la manière de vrais 
journalistes.

Les élèves découvrent ainsi le fonctionnement du Parlement bruxellois 
et le rôle d’un député. Le montage du film se déroule l’après-midi soit 
au BelVue soit dans l’école. L’activité est encadrée par le musée BelVue 
et le service Communication et Relations extérieures du Parlement 
bruxellois.

Un atelier test a été organisé, le mardi 29 mai 2018, avec 23 élèves de 
l’Atheneum Brussel et la participation du Premier vice-président, Fouad 
Ahidar. 

A la suite de ce test, le Bureau a marqué son accord sur l’organisation 
récurrente de cette activité au sein du Parlement, en complément 
aux autres activités déjà existantes visant à renforcer l’éducation à la 
citoyenneté dans les écoles bruxelloises et le dialogue avec les jeunes 
bruxellois. 
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  OCTOBRE 2017 

 « ROMÉO ET JAMILA » : SPECTACLE MULTICULTUREL 
Le Parlement bruxellois a accueilli, le mercredi 25 octobre et le jeudi 26 
octobre 2017, environ 500 jeunes de 14 à 16 ans (élèves du 1er et 2ème 

degrés de l’enseignement secondaire bruxellois), à trois représentations 
du spectacle « Roméo et Jamila ». Les représentations étaient suivies d’un 
débat avec un panel de députés. 

Transposition du drame de Shakespeare dans la commune aux identités 
plurielles de Molenbeek, ce spectacle met en scène les familles rivales des 
Vandenberghe et des El Kaplaoui. Elles tiennent deux salons-lavoirs qui se 
livrent une concurrence acharnée. Mais Romeo Vandenberghe et Jamila El 
Kaplaoui tombent amoureux…

D. AUTRES ACTIVITÉS D’ÉDUCATION  
À LA CITOYENNETÉ 

1.350 
JEUNES

ENVIRON
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  FÉVRIER 2018

 
 « LE PAIN DES POÈTES » : LECTURES POÉTIQUES  
  ET ATELIER DE CONFECTION DE PAINS 
Du 5 au 8 février 2018, près de 400 jeunes bruxellois, francophones 
et néerlandophones, issus des deux dernières années du secondaire, 
ont découvert la poésie, tout en faisant l’expérience de confectionner 
des pains selon les traditions irakienne, iranienne, juive, marocaine 
et italienne. 

La découverte d’autres cultures et des liens existant entre le pain et 
la poésie - deux « nourritures universelles » partagées par tous les 
peuples du monde - était au menu de cette activité, organisée en 
collaboration avec le collectif « D'accord de ne pas être d'accord ».

Les jeunes ont écouté et participé aux témoignages de quatre 
poètes, issus de communautés différentes. Deux Irakiens, tous deux 
enfants de Bagdad et liés par une profonde amitié : Ronny Someck, 
de confession juive et émigré en Israël depuis son plus jeune âge et 
Salah Al Hamdani, de confession musulmane ayant fui les prisons de 
Saddam Hussein pour s’exiler à Paris. Deux Belges aussi, tous deux 
amoureux de Bruxelles et de son identité plurielle : Laurence Vielle 
et Geert Van Istendael.

Une première rencontre, au cours de laquelle les quatres poètes ont 
témoigné et lu leurs textes, suivie d’un débat animé par le collectif « 
D'accord de ne pas être d'accord », a été organisée dans l’hémicycle 
le 5 février 2018.
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  MARS 2018

 
 « JEUNES ET ENJEUX POLITIQUES » :  
 UN PROJET PARRAINÉ PAR LE PARLEMENT  
 BRUXELLOIS
Dans le cadre du projet « Jeunes et enjeux politiques » financé par 
Innoviris via le programme Anticipate et piloté par des chercheurs 
de l’UCL, de l’ULB et de la VUB, 50 jeunes bruxellois de sixième 
année secondaire se sont entretenus le 28 mars 2018 pendant une 
demi-journée avec des députés bruxellois.

L’objectif de ce projet est de familiariser les jeunes à la  politique, 
notamment via une plate-forme interactive en ligne, afin qu’ils 
développent les compétences nécessaires à une participation 
sociétale et engagée. 

Appelés à voter pour la première fois en 2018 (élections communales) 
et en 2019 (élections régionales), ces jeunes francophones et 
néerlandophones ont abordé trois thématiques sensibles pour les 
Bruxellois : la migration, le logement et le piétonnier du centre-ville.

Dans un premier temps, les jeunes ont travaillé dans des salles de 
commission pour partager leurs expériences sur les thèmes choisis. 
Ils ont ensuite présenté le résultat de leur travail en plénière, sous 
forme de questions et recommandations, en présence de Charles 
Picqué, président du Parlement et des députés Caroline Désir, 
Nadia El Yousfi, Alain Maron, Arnaud Verstraete et Johan Van den 
Driessche.

https://www.facebook.com/notes/parlement-bruxellois-brussels-
parlement/jeunes-et-enjeux-politiques-jongeren-en-politieke-
uitdagingen/1016943318458145/

Photos : 
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  SEPTEMBRE ET OCTOBRE 2018

 
 « TA VOIX, TON CHOIX. A TOI DE VOTER ! » :  
 ACTION DE SENSIBILISATION DES PREMIERS  
 VOTANTS AUX ÉLECTIONS COMMUNALES 
A quelques semaines des  élections communales d’octobre 2018, 400 
jeunes bruxellois, issus des deux dernières années du secondaire, ont 
franchi les portes du Parlement bruxellois pour y vivre l’expérience de la 
politique au niveau communal.  Fruit d’un partenariat mis en place avec 
Infor Jeunes Bruxelles, cette activité était aussi l’occasion de leur rappeler 
l’importance d’exercer leur droit de vote.  

Répartis en sous-groupes, les jeunes étaient candidats aux élections 
communales de Neverlandbeek et Saint-Vals, deux communes fictives de 
Bruxelles. Ils devaient créer leur parti, élaborer leur programme politique 
et définir leur priorités dans la gestion de leur commune. Une plongée dans 
les compétences communales et dans l’exercice difficile de la démocratie. 
Il leur fallait ensuite convaincre leurs pairs devant l’hémicycle, répondre 
aux questions des électeurs et voter pour les candidats de leur choix. Un 
quiz sur les élections et le fonctionnement des institutions communales a 
clôturé la matinée. 

Aux dires des élèves comme des enseignants, une activité qui a suscité 
beaucoup de curiosité et d’intérêt mais a aussi permis de jeter des ponts 
entre les écoles et les communautés. « Les moments d’échanges en 
français et en néerlandais, avec l’ensemble des élèves dans l’hémicycle et 
l’aide de la traduction simultanée, apportent un vrai plus à l’activité. Cela 
pousse vraiment les élèves à mieux percevoir l’importance de l’autre langue 
nationale. » déclarait une enseignante.  

Pour Vincent Roelandt, responsable d’Infor Jeunes Bruxelles, cette 
collaboration avec le Parlement bruxellois est surtout une manière de 
rapprocher les jeunes de la politique : « Réaliser une telle animation au 
sein du Parlement bruxellois, cela donne une autre dimension. On se sent 
en encore plus  légitimes dans notre mission d’éducation à la citoyenneté. 
Nos animateurs étaient d’ailleurs super enthousiastes à l’issue de cette 
première expérience. » 

https://www.facebook.com/pg/parlbruparl/
photos/?tab=album&album_id=1168539573298518

http://www.parlement.brussels/pres-de-400-jeunes-sinitient-a-
politique-communale/

Photos : 
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E.LES ÉVÉNEMENTS ORGANISÉS PAR LE 
PARLEMENT OU EN COLLABORATION 

AVEC D’AUTRES ORGANISATIONS
  DE NOVEMBRE 2017 À OCTOBRE 2018 

 CONCERTS EN COLLABORATION AVEC LE  
 CONSERVATOIRE ROYAL DE BRUXELLES 

Le grand salon et la salle des glaces ont été mis à disposition de l’asbl  
« Les spectacles du Conservatoire » pour y organiser des spectacles ou des 
concerts donnés par des étudiants du Conservatoire royal de Bruxelles, si-
tué rue du Chêne 

 https://www.facebook.com/events

Aperçu des concerts durant la session parlementaire 2017-2018 :  
« Propos de table » (15 novembre 2017), « Il était une fois W.A Mozart » (7 
décembre 2017), « Focus sur Couperin » (28 mars 2018) , « Carte blanche 
violon » (7 mai 2018), « Musique de chambre ancienne » (23 mai 2018) et 
« Carnets de voyage » (4 octobre 2018).

Le festival « Courants d’air » s’est tenu dans le grand salon, du 18 au 20 
avril 2018.

Tous ces concerts étaient accessibles au grand public. Environ 400 per-
sonnes y ont assisté.
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  JANVIER 2018 

 EXPOSITION DE REPRODUCTIONS PHOTOGRAPHIQUES  
 D’OEUVRES DE PEINTRES BRUXELLOIS DU 19e SIÈCLE 

Suite à la parution du livre « Bruxelles – La vie quotidienne au XIXième siècle par 
les écrivains de l’époque » de Joseph Van Wassenhove, le Parlement bruxellois 
a organisé sur le palier d’honneur, du 15 au 23 janvier 2018, une exposition de 
reproductions photographiques de peintres bruxellois du 19e siècle.

Les peintres et les écrivains réalistes du 19e siècle sont peu connus, voire mécon-
nus. Rompant avec le romantisme, ils reproduisent le réel en toute objectivité : 
ils observent la vie quotidienne du peuple au sens large et portent une attention 
particulière aux petits bourgeois, aux humbles et à la vie misérable des pauvres.

  MARS 2018 

 INAUGURATION DU PORTRAIT DE  
 FRANÇOISE  DUPUIS, PRÉSIDENTE DU  
 PARLEMENT BRUXELLOIS DE 2009-2014 

Le 2 mars 2018, le portrait de Françoise Dupuis, cinquième 
Président du Parlement bruxellois, a été accroché dans la 
galerie des portraits.

Le portraitiste de l’ancienne présidente est HMI, portrai-
tistegraffeur du collectif HipHop « CNN19 ».
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  MAI 2018 

 LA FÊTE DE L’IRIS AU PARLEMENT BRUXELLOIS 

• Réception du 5 mai

Plus de 500 personnes étaient présentes à la réception officielle de la Fête 
de l’Iris, le samedi 5 mai 2018. L’événement a été ouvert par le discours de 
Charles Picqué, Président du Parlement bruxellois. Ont ensuite pris la pa-
role Fouad Ahidar, Premier vice-président du Parlement bruxellois et Rudi 
Vervoort, Ministre-président du gouvernement bruxellois.

Parmi les personnalités présentes figuraient le Premier ministre Charles 
Michel, le vice-Premier et Ministre des Affaires étrangères, Didier Reyn-
ders, l’ensemble des membres du gouvernement bruxellois, des ambassa-
deurs, des députés issus de plusieurs assemblées du pays, des mandataires 
communaux, ainsi que de nombreux représentants d’organismes publics 
bruxellois et de la société civile.

https://www.facebook.com/parlbruparl/
videos/1037932203025923/

Photos :
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• Portes ouvertes du 6 mai

A l’occasion de la fête de l’Iris, le Parlement bruxellois a accueilli plus de 
1500 visiteurs lors de sa traditionnelle journée portes ouvertes, le di-
manche 6 mai 2018. Des citoyens bruxellois, venus faire la fête entre amis 
ou en famille, mais aussi de nombreux visiteurs étrangers qui profitaient 
de la fête organisée au Parc de Bruxelles ou enchaînaient la visite du Parle-
ment bruxellois après celle d’institutions européennes également ouvertes 
ce jour-là.

Parmi les activités 2018 : démonstration de slackline à la rue du Lombard 
et cours de swing sur la terrasse du Parlement, Street Art, découverte des 
abeilles bruxelloises et concerts dans les jardins, la troupe de « Sois belge 
et tais-toi » dans l’hémicycle, jeux d’ombre dans les salons et guitare dans la 
salle des glaces, avec, partout, la possibilité de poser des questions et d’en 
apprendre un peu plus sur le fonctionnement du Parlement et de ses élus.

https://www.facebook.com/pg/parlbruparl/
photos/?tab=album&album_id=1037897883029355

http://www.parlement.brussels/iris2018/

Photos :
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  MAI 2018

• La Belgian Pride au Parlement bruxellois

Comme chaque année, le Parlement bruxellois a accueilli, le lundi 14 mai 
2018, une délégation de la Belgian Pride, quelques jours avant la journée 
internationale de lutte contre l’homophobie.

Près de 100 personnes ont eu l’occasion d’écouter le discours du Président 
Charles Picqué. A l’issue de la rencontre, le Parlement bruxellois a hissé le 
drapeau arc-en-ciel en signe de solidarité.

https://www.facebook.com/pg/parlbruparl/
photos/?tab=album&album_id=1041899402629203

Photos : 

111 P A R L E M E N T  B R U X E L L O I S  •  R A P P O R T  A N N U E L   2 0 1 7 - 2 0 1 8

LE PARLEMENT ACCUEILLE, INFORME ET ORGANISE

https://www.facebook.com/pg/parlbruparl/photos/?tab=album&album_id=1041899402629203
https://www.facebook.com/pg/parlbruparl/photos/?tab=album&album_id=1041899402629203


G.LES OCCUPATIONS  
DES SALLES

L’occupation des salles et locaux du Parlement est conditionnée au respect 
de critères stricts et limitatifs fixés par le Bureau du Parlement, qui prend 
toute décision en la matière.

F. LES  
PUBLICATIONS 

Toutes les publications (bilingues ou trilingues) sont à la disposition du pu-
blic et peuvent être obtenues sur simple demande auprès du service Com-
munications et Relations extérieures. Elles peuvent également être consul-
tées et/ou téléchargées via le site internet : www.parlement.brussels
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 G.1. OCCUPATIONS POUR DES ACTIVITÉS DU PARLEMENT BRUXELLOIS 

DATE ACTIVITÉ SALLE

JEUDI 12 OCTOBRE 2017 PRB – Colloque « Penser et construire la ville citoyenne » Hémicycle et salle des glaces

MERCREDI 25 ET JEUDI 26 OCTOBRE 2017 PRB – Spectacle « Roméo et Jamila » Salle des glaces

SAMEDI 18 ET DIMANCHE 19 NOVEMBRE 
2017 PRB – Panel Citoyen « Make your Brussels – Mobility » Hémicycle et salle des glaces

VENDREDI 12 JANVIER 2018

PRB – Réception de Nouvel An et vernissage de l’exposition de reproductions 
photographiques de peintres bruxellois de XIXième siècle suite à la parution 
du livre  « Bruxelles – La vie quotidienne au XIXième siècle par les écrivains de 
l’époque » de Joseph Van Wassenhove

Salle des glaces et grand salon + 
exposition sur le palier d’hon-
neur

DU LUNDI 15 JANVIER 2018  
AU 23 JANVIER 2018

PRB – Exposition de reproductions photographiques de peintres bruxellois de 
XIXième siècle Palier d’honneur

MARDI 30 JANVIER 2018 PRB – Déjeuner annuel avec la presse et présentation du rapport d’activités Grand salon

DU LUNDI 5 AU JEUDI 8 FÉVRIER 2018 PRB – « Le Pain des poètes » : lectures poétiques et atelier de confection des 
pains Hémicycle et salle des glaces

VENDREDI 2 MARS 2018 PRB – Réception – Inauguration du portrait de Mme Françoise Dupuis Grand salon

SAMEDI 5 MAI 2018 PRB – Fête de l’Iris - Réception Salle des glaces, salons et jardin

DIMANCHE 6 MAI 2018 PRB – Fête de l’Iris – Journée portes ouvertes Parcours dans le bâtiment

LUNDI 14 MAI 2018 PRB – Belgian Pride - Réception Grand salon

JEUDI 20 SEPTEMBRE 2018
PRB – Rencontre-débat « Europe et protection sociale » avec Marianne Thys-
sen, commissaire européenne belge, et Esther Lynch, secrétaire confédérale 
de la Confédération européenne des syndicats 

Hémicycle

LUNDI 24 ET MARDI 25 SEPTEMBRE 2018 
LUNDI 1ER, MARDI 2 ET JEUDI 4 OCTOBRE 
2018

PRB et Infor Jeunes Bruxelles – Action de sensibilisation des premiers votants 
aux élections communales d’octobre 2018 Hémicycle + salle des glaces

JEUDI 25 OCTOBRE 2018 PRB – Colloque « Démocratie : crises et remèdes » Hémicycle

113 P A R L E M E N T  B R U X E L L O I S  •  R A P P O R T  A N N U E L   2 0 1 7 - 2 0 1 8

LE PARLEMENT ACCUEILLE, INFORME ET ORGANISE



 G.2. OCCUPATIONS POUR DES ACTIVITÉS DES GROUPES POLITIQUES 

DATE ACTIVITÉ SALLE

JEUDI 5 OCTOBRE 2017 Groupe DéFI – Colloque « Les stratégies numériques » Hémicycle

VENDREDI 6 OCTOBRE 2017 Groupe N-VA – Réunion avec le « Vlaams Komitee voor Brussel » Salle polyvalente

LUNDI 27 NOVEMBRE 2017 Groupe sp.a – Séminaire, en collaboration avec ESO (Europese Senioren Organi-
satie) Hémicycle

SAMEDI 16 DÉCEMBRE 2017 Groupe GROEN – Evénement sur la fiscalité européenne Salle polyvalente

MERCREDI 17 JANVIER 2018  
(JUSQU’AU 25 JANVIER 2018)

Groupe PS  –  Vernissage de l’exposition   
« Activists for Peace » du photographe Shlomo Israel Salle polyvalente

MARDI 6 MARS 2018 Groupe PS – Conférence « Journée des droits des femmes » Hémicycle

MERCREDI 14 MARS 2018 Groupe sp.a – Colloque « Global Terrorism Index » Hémicycle

MARDI 27 MARS 2018 Groupe cdH – Colloque « Inclusion numérique » Salle des glaces

MERCREDI 18 AVRIL 2018 Groupe GROEN – Colloque « Les femmes en politique » Salle polyvalente

MARDI 24 AVRIL 2018 Groupe DéFI – Colloque « Femmes et politique en Belgique » Salle des glaces

MERCREDI 9 MAI 2018 Groupe PS – Colloque et exposition « Migrations » Hémicycle et salle des glaces

MERCREDI 16 MAI 2018 Groupe sp.a – Walking dinner pour l’ouverture de la conférence « Cooperation 
EUIA18 » (The European Union in International Affairs) Salle des glaces

SAMEDI 6 OCTOBRE 2018 Groupes CD&V, Groen, Open-Vld, N-VA et sp.a – « Week van het Nederlands » - 
Séance d’ouverture et réception Hémicycle + salle des glaces
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 G.3.  OCCUPATIONS POUR DES ACTIVITÉS DES MEMBRES DU GOUVERNEMENT BRUXELLOIS 

DATE ACTIVITÉ SALLE

LUNDI 15 JANVIER 2018 Ministre Frémault – Séminaire concernant la réforme de la  
réponse à la délinquance juvénile à Bruxelles Hémicycle

 G.4.  OCCUPATIONS PAR LE PFB ET LE RVG 

DATE ACTIVITÉ SALLE

MERCREDI 18 OCTOBRE 2017 PFB – Lancement du projet « boost » de la Fondation Roi Baudouin Salle des glaces

JEUDI 16 NOVEMBRE 2017 PFB – Conférence « Abus sexuels par un proche : combien de temps pour sortir 
du silence ? » Hémicycle

MERCREDI 29 NOVEMBRE 2017 PFB – Fondation Henri La Fontaine – Colloque « Construire la paix » Hémicycle

JEUDI 30 NOVEMBRE 2017 PFB – Conférence « Droits et intégration des étrangers à Bruxelles » Hémicycle

MARDI 5 DÉCEMBRE 2017 PFB – Colloque avec la Fondation du Dialogue Sud-Nord Méditerranée Hémicycle

JEUDI 18 JANVIER 2018 RVG – Réception de Nouvel An Salle des glaces et grand salon

VENDREDI 26 JANVIER 2018 RVG – Concert de Nouvel An Salle des glaces

JEUDI 1ER FÉVRIER 2018 PFB – Asbl FRAJE – Conférence « Respirer …Grandir » Hémicycle

DU LUNDI 5 AU VENDREDI 9 FÉVRIER 2018 RVG – Theater in het Parlement Salle polyvalente

JEUDI 1ER  MARS 2018 PFB – Conférence « Violences faites aux femmes » Hémicycle
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DATE ACTIVITÉ SALLE

LUNDI 5 MARS 2018 RVG – Projet « Gezond & wel » Salle des glaces et hémicycle

VENDREDI 8 MARS 2018 RVG – Classes de dialogue Bruxelles-Flandres Salle des glaces et salle 201

LUNDI 12 MARS 2018 RVG – Projet « Gezond & wel » Salle des glaces et hémicycle

LUNDI 19 MARS 2018 RVG – Projet « Gezond & wel » Salle des glaces et hémicycle

MERCREDI 21 MARS 2018 PFB – Colloque « Pédagogies actives » Salle des glaces

JEUDI 22 MARS 2018 RVG – Concert Salle des glaces et grand salon

JEUDI 29 MARS 2018 PFB – Conférence « Toxicomanie » Hémicycle

JEUDI 26 AVRIL 2018 PFB – Débat « Filles et garçons à égalité ? » Hémicycle + salles 321 et 323

JEUDI 26 ET VENDREDI 27 AVRIL 2018 RVG – Classes de dialogue Bruxelles-Eupen Salle des glaces et grand salon

JEUDI 24 MAI 2018 PFB – Rencontre entre les stagiaires de Bruxelles-Formation et les députés Hémicycle et salle des glaces

LUNDI 28 MAI 2018 PFB – Colloque « Abeilles en santé, ville enchantée » Hémicycle et salle des glaces

DU VENDREDI 1ER JUIN AU MERCREDI  
11 JUILLET 2018 RVG – Exposition Koenraad Tinel Salle polyvalente et terrase du 

jardin intérieur

MERCREDI 11 JUILLET 2018 RVG – Vlaamse feestdag – Animations et réception Salle des glaces, salons et jardin

MERCREDI 26 SEPTEMBRE 2018 PFB – Réception - Fête de la Fédération Wallonie-Bruxelles Salle des glaces, salons et jardin

MERCREDI 3, 8  ET 9 OCTOBRE 2018 RVG – Focus op verkiezingen Hémicycle

LUNDI 15 OCTOBRE 2018 RVG – Switch Dag Vlaamse Scholierenkoepel Hémicycle, salles 321, 323, 201 et 
206 et salle polyvalente

MARDI 16 OCTOBRE 2018 PFB et l’asbl Bamko – Conférence « Restitution des œuvres aux pays africains » Hémicycle
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DATE ACTIVITÉ SALLE

 G.5.  OCCUPATIONS PAR DES TIERS 

LUNDI 9 OCTOBRE 2017 Brulocalis – Séance d’ouverture de la Semaine européenne de la Démocratie 
locale Salle des glaces et grand salon

MERCREDI 11 OCTOBRE 2017 VUB – Brussels Diplomatic Academy – Journée d’étude sur le droit international Salle des glaces

LUNDI 16 OCTOBRE 2017 Asbl Le Foyer – Brussel in dialoog Salle 321

DU LUNDI 13 AU VENDREDI 17 NO-
VEMBRE 2017

Exposition du Rotary Club de Bruxelles « Rétrospective du concours d’affiches » 
+ vernissage lundi 13 novembre 2017 à 18h Palier d’honneur

MERCREDI 15 NOVEMBRE 2017 Concert – Conservatoire royal de Bruxelles Salle des glaces

JEUDI 23 NOVEMBRE 2017 VUB-Interface Demography - Colloque scientifique Salle des glaces

SAMEDI 25 NOVEMBRE 2017 Medical Women’s Association Belgium – Symposium  
« Le viol, rompez le silence » Hémicycle

MARDI 28 NOVEMBRE 2017 VUB – Diner à l’occasion de la délivrance d’un Doctor Honoris Causa  
(Dr. Emma Bonino et Dr. Pietro Bartolo) Salle des glaces

JEUDI 30 NOVEMBRE 2017 Front Commun Syndical – Séminaire  
« 10 ans de politique de diversité à Bruxelles » Hémicycle

SAMEDI 2 DÉCEMBRE 2017 Asbl Ras El Hanout – Lancement du projet de centre éducatif « l’Epicerie » Salle des glaces

JEUDI 7 DÉCEMBRE 2017 Concert – Conservatoire royal de Bruxelles Salle des glaces

MERCREDI 17 JANVIER 2018 VUB – Cérémonie de clôture de la 19ième édition des « Master Classes » Salle des glaces

MERCREDI 21 FÉVRIER 2018 Asbl FEDITO Bxl – Colloque « Drugs in Brussel » Hémicycle

MERCREDI 7 MARS 2018 Concert – Conservatoire royal de Bruxelles Salle des glaces

MARDI 13 MARS 2018 Asbl Vivre Ensemble – Conférence « Journée des droits des femmes » Hémicycle
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MERCREDI 14 MARS 2018 Scholierenparlement Hémicycle et salle polyvalente

MERCREDI 28 MARS 2018 Débat dans le cadre du projet « Anticipate  - Jeunes et enjeux politiques » Hémicycle, salles 321 et 323 et 
salle polyvalente

MERCREDI 28 MARS 2018 Concert – Conservatoire royal de Bruxelles Salle des glaces

MERCREDI 18, JEUDI 19 ET VENDREDI 20 
AVRIL 2018 Concert – Conservatoire royal de Bruxelles – Festival Courants d’Airs Grand salon

MERCREDI 2 MAI 2018 SPRB – Fête de l’Iris pour le personnel Salle des glaces et jardin

LUNDI 7 MAI 2018 Concert – Conservatoire royal de Bruxelles Salle des glaces

MERCREDI 23 MAI 2018 Concert – Conservatoire royal de Bruxelles Salle des glaces

JEUDI 31 MAI 2018 Société Coopérative Intercommunale de Crémation - Réception Salle des glaces

JEUDI 7 JUIN 2018 Fondation Roi Baudouin – Présentation des résultats du projet Bruvoices aux 
parlementaires bruxellois Hémicycle

MERCREDI 27 JUIN 2018 Plate-forme Prévention Sida – Présentation d’un état des lieux de la situation du 
VIH chez les migrants à Bruxelles Salle polyvalente

JEUDI 4 OCTOBRE 2018 Conservatoire royal de Bruxelles – Concert Salle des glaces

VENDREDI 5 OCTOBRE 2018 Stichting Nederlands « Lof der Nederlandse taal » Salle des glaces

LUNDI 15 OCTOBRE 2018 Service européen pour l’Action extérieure – Diner de l’ASEM  
(Asia Europe Meeting) Salle des glaces + grand salon

DATE ACTIVITÉ SALLE
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A.L’ACCUEIL DE PERSONNALITÉS  
ET DE DÉLÉGATIONS B.LES RENCONTRES AVEC D’AUTRES 

ASSEMBLÉES LÉGISLATIVES BELGES

  NOVEMBRE 2017

 
 VISITE DE L’AMBASSADEUR D’ITALIE 
Le 15 novembre 2017, le Président Charles Picqué a reçu Mme Elena Ba-
sile, nouvel Ambassadeur d’Italie en Belgique. 

  NOVEMBRE 2017

 
 CONCERTATION INTERPARLEMENTAIRE SUR  
 LE CLIMAT 
Le 17 novembre 2017, lors d’un dialogue interparlementaire « climat », 
la déclaration commune sur la politique climatique de la Belgique a été 
adoptée. 

Des parlementaires des différentes assemblées belges se sont réunis au 
Parlement bruxellois en vue d’adopter une déclaration commune sur la 
politique climatique de la Belgique.

Une commission interparlementaire consacrée au climat avait été consti-
tuée à partir des différents parlements flamand, wallon, bruxellois et de 
représentants de la Chambre.

Les réunions se sont tenues successivement au Parlement flamand, au Par-
lement bruxellois et au Parlement wallon, sous la coprésidence des diffé-
rents présidents d’assemblée

Premier exercice en la matière dans notre pays, il s’agissait là d’un travail 
ambitieux dès lors qu’il réunissait toutes les formations politiques du pays, 
de majorité et d’opposition, sur une question aussi cruciale que le climat.

Comme le soulignait Charles Picqué, président du Parlement bruxellois :  
« les questions de politique climatique sont une parfaite illustration de ce 
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que devrait être le fédéralisme de coopération et sa plus-value incontes-
table, les enjeux climatiques ne connaissant pas de frontières ».

Dans cette déclaration commune se retrouvent des objectifs ambitieux tels 
que l’élaboration d’une vision climatique conjointe appelée à être mise en 
œuvre sur base d’une feuille de route s’échelonnant sur plusieurs législa-
tures, avec des objectifs aux horizons 2030 et 2050.

Le dialogue interparlementaire « climat », soutient également la mise en 
œuvre d’un plan national de développement des carburants alternatifs et 
la promotion de véhicules à faible consommation d’énergie ayant pour ef-
fet l’encouragement du remplacement du parc automobile belge.

Cette vision stratégique vise à développer la mise en place de mesures 
structurelles, socialement justes, en concertation avec les secteurs de la 
mobilité, du bâtiment et du logement, de la production de l’énergie ou 
encore de l’agriculture, du maraîchage ou de l’élevage.

Enfin, le dialogue interparlementaire pour le climat a affirmé sa volonté de 
participation active à un pacte interfédéral «climat», en vue de coordonner 
des politiques ambitieuses en matière énergétique, qui tiennent compte 
du basculement nécessaire vers les énergies renouvelables et l’abandon 
progressif des énergies fossiles.

Si l’exercice nécessite de relever des défis parfois spécifiques à chaque ré-
gion, la volonté de persévérer dans ce modèle fait l’unanimité, de sorte 
que les travaux de ce groupe interparlementaire se sont poursuivis en vue 
de la COP24, qui s’est tenue en Pologne fin 2018.

http://www.parlement.brussels/dialogue- 
interparlementaire-climat/
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C.LES DÉPLACEMENTS EN BELGIQUE  
ET À L’ÉTRANGER

  NOVEMBRE 2017

 
 L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA CALRE À SEVILLE 
Une délégation du Parlement bruxellois, composée de Fouad Ahidar, pre-
mier vice-président, Patrick Vanleemputten, secrétaire général, a participé 
à l’Assemblée générale de la CALRE (Conférence des assemblées législa-
tives régionales d’Europe), qui s’est tenue à Séville les 9 et 10 novembre 
2017.

L’Assemblée a discuté du projet de la déclaration de Séville. Cette décla-
ration rappelle le rôle fondamental des régions au sein de l’Union euro-
péenne, en particulier pour l’adhésion des citoyens au projet européen. 
Elle passe également en revue les défis auxquels l’UE doit faire face.

L’Assemblée a ensuite débattu d’une résolution portant sur le Livre blanc 
de la Commission européenne sur le futur de l’Europe (« Réflexions et scé-
narios pour une Europe à vingt-sept en 2025 »). Les passages de la résolu-
tion relatifs à la subsidiarité, à l’Europe sociale, à la coordination des lois 

 C.1. DÉPLACEMENTS DU PRÉSIDENT ET/OU  
 DU BUREAU DU PARLEMENT BRUXELLOIS 

https://twitter.com/Calrenet

fiscales et à l’accueil des réfugiés ont été les plus âprement discutés.

Enfin, l’Assemblée a également adopté une résolution initiée par le Par-
lement de Bavière au sujet d’une force opérationnelle sur la subsidiarité 
et la proportionnalité, annoncée par le Président de la Commission euro-
péenne.
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  DECEMBRE 2017

 
 HUITIÈME CONFÉRENCE  
 SUR LE PRINCIPE DE  
 SUBSIDIARITÉ À VIENNE 
Le premier vice-président du Parlement 
bruxellois, M. Fouad Ahidar, a partici-
pé le 4 décembre 2017 à la huitième 
conférence sur le principe de subsidia-
rité organisée par le Comité des Régions 
à Vienne, dans les locaux du Parlement 
autrichien.

Cette conférence était l’occasion de 
faire le point sur la mise en oeuvre du 
principe de subsidiarité à différents ni-
veaux. La conférence a abordé le thème 
de la subsidiarité depuis une perspec-
tive européenne, nationale, régionale et 
judiciaire.

https://www.facebook.com/notes/parlement-bruxellois-brussels-parlement/
huiti%C3%A8me-conf%C3%A9rence-sur-la-subsidiarit%C3%A9-achtste-conferentie-over-het-
subsidiarit/952674024885075/
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 COMMISSION DE L’INFRASTRUCTURE 

  JANVIER 2018

Visite du chantier de rénovation des stations Bourse et De Brouckère 
(Bruxelles, 10/01/18)

La commission a visité les chantiers de rénovation des stations Bourse et 
De Brouckère, visant notamment à faciliter l’accès des personnes à mobili-
té réduite et à permettre le stationnement de plusieurs centaines de vélos 
dans les sous-sols.

COMMISSION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES  
ET DE L’EMPLOI 

  AVRIL 2018

Participation à la conférence du « réseau parlementaire mondial » de 
l’OCDE (Londres, 04 et 05/04/18)

M. Bernard Clerfayt, président de la commission, a participé à la confé-
rence du « réseau parlementaire mondial » de l’OCDE à Londres.

  MAI 2018

Participation à la conférence du « réseau parlementaire mondial » de 
l’OCDE (Paris, 29 et 30/05/18)

M. Bernard Clerfayt, président de la commission, a participé à la confé-
rence du « réseau parlementaire mondial » de l’OCDE à Paris.

  JUIN 2018

Visite de « DigitYser » (Bruxelles, 14/06/18)

La commission a visité le centre d’hébergement de start-ups technolo-
giques « DigitYser », situé boulevard d’Anvers.

 C.2. DÉPLACEMENTS DES COMMISSIONS DU  
 PARLEMENT 
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51% 
D’HOMMES

A. LES SERVICES  
DU PARLEMENT 

Les services du Parlement constituent le «  greffe » et sont communs 
au Parlement régional et à l’Assemblée réunie.

Les services sont composés du secrétariat général et de quatre direc-
tions générales : Personnel et Finances, Services législatifs, Infrastruc-
ture et Logistique et Comptes rendus.

Au total, ces services comptent environ 125 équivalents temps plein, 
dont environ 49% de femmes et 51% d’hommes.

49% 
DE FEMMES
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Greffier

•    Gestion des bâtiments

•     Gestion des installations 
audiovisuelles

•    Transparence des  
rémunérations

COMPTES  
RENDUS

Greffier adjoint

Prévention SIPP*

DIRECTIONS 

PERSONNEL  
ET FINANCES

SERVICES  
LÉGISLATIFS

INFRASTRUCTURE  
ET LOGISTIQUE

•   Députés et Personnel 
 

•     Ressources humaines

•     Anciens députés

•     Finances et Comptabilité

•     Communication et 
Relations extérieures

•   Séances plénières

•   Commissions et Études

•   Service Juridique

•    Archives et 
Documentation

•    Affaires européennes

•      Traduction vers  
le néerlandais

•      Traduction vers le français

•   Infrastructure

•   Logistique

•   Gestion administrative 
•   Informatique

(SECRÉTAIRE GÉNÉRAL)

(DIRECTEUR GÉNÉRAL)

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

* Service interne de prévention et de protection au travail
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 A.1. LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
L’ensemble des services du Parlement sont sous 
la direction du greffier, appelé aussi secrétaire 
général. Celui-ci est assisté et, en cas de nécessi-
té, remplacé par le greffier adjoint.

Le greffier et le greffier adjoint doivent ap-
partenir à des rôles linguistiques différents et 
connaître suffisamment l’autre langue natio-
nale.

Le greffier, nommé par le Parlement, exécute 
les décisions du Parlement. Au nom du Bureau, 
il tient les archives du Parlement et a autorité 
sur le personnel. Il assiste aux séances du Par-
lement et aux réunions du Bureau et du Bureau 
élargi. Il conseille le président et les députés sur 
l’interprétation des règles et de la jurisprudence 
parlementaires.

Le Service Interne de Prévention et de Protec-
tion au travail (SIPP) fait partie du secrétariat 
général. 

SERVICES DU GREFFE OU SECRÉTARIAT T 
GÉNÉRAL (RUE DU CHÊNE, 22) :
Adresse postale :  
Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale,  
1005 Bruxelles

 02 549 62 11 –  02 549 62 12
 greffe@parlement.brussels

GREFFIER (SECRÉTAIRE GÉNÉRAL)

Patrick Vanleemputten

 02 549 62 97 –  02 549 62 12
 greffe@parlement.brussels

 
GREFFIER ADJOINT (DIRECTEUR GÉNÉRAL)

Michel Beerlandt

 02 549 62 97 –  02 549 62 12
 greffe@parlement.brussels

SERVICE INTERNE DE PRÉVENTION ET 
DE PROTECTION AU TRAVAIL (SIPP) : 
en charge de tous les aspects de la prévention 
et de la protection au travail pour les services du 
Parlement. Ce service exerce ses fonctions en 
collaboration avec le Comité de Prévention et de 
Protection au Travail (CPPT). Le CCPT, composé 
paritairement, traite les différents aspects rela-
tifs au bien-être et à la sécurité des travailleurs 
lors de l’exécution de leur travail.

CONSEILLÈRE EN PRÉVENTION 

Sabine Depoorter

 02 549 67 63
 prevention@parlement.brussels 

 A.2. LA DIRECTION DU  
 PERSONNEL ET DES FINANCES 

DIRECTEUR

Dirk Lichtert (directeur d’administration)

La direction du Personnel et des Finances se 
compose des services suivants : Députés et Per-
sonnel, Ressources humaines, Anciens députés,  
Finances et Comptabilité,   Communication et 
Relations extérieures.

SERVICE DES DÉPUTÉS ET DU 
PERSONNEL : 
en charge du calcul et de la liquidation des sa-
laires et indemnités des députés, des membres 
du personnel des services permanents, des col-
laborateurs de la présidence et de la première 
vice-présidence et de la liquidation des salaires 
des collaborateurs individuels des députés, des 
collaborateurs des groupes politiques ainsi que 
de la distribution des chèques-repas qui leur 
sont octroyés. Il s’occupe également des charges 
fiscales eSociales, des assurances et du service 
social. 

CHEF DE SERVICE 

Clémence Dejonckheere

 Secrétariat 02 549 62 02
 personnel@parlement.brussels
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En charge de l’application de l’ordonnance 
de décembre 2017, une nouvelle cellule sur 
la transparence des revenus dans tous les or-
ganismes publics bruxellois a été récemment 
mise en place au sein de ce service :  

•   Cellule Transparence des rémunérations 

Christophe Heyneman

 02 549 67 62
 transparence@parlement.brussels

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES : 
en charge des recrutements et de la gestion de 
tous les processus ressources humaines (RH), 
tels que l’évaluation, la formation, etc.

CHEF DE SERVICE 

Sophie Pêtre

 secrétariat 02 549 62 02
 HRM@parlement.brussels 

SERVICE DES ANCIENS DÉPUTÉS :
responsable du calcul et de la liquidation des 
pensions de retraite aux anciens députés à 
charge de l’ASBL Caisse de retraite.

DIRECTEUR - FONDÉ DE POUVOIRS

Dirk Lichtert

 secrétariat 02 549 62 02
 caissederetraite@parlement.brussels 

SERVICE DES FINANCES ET DE LA 
COMPTABILITÉ :
établit le budget et effectue les contrôles bud-
gétaires et les ajustements du budget du Par-
lement, exécute les paiements, recouvre les 
recettes, gère la trésorerie, établit les comptes 
annuels, etc.

CHEF DE SERVICE

Thierry Brassinne

 secrétariat 02 549 62 02
 comptabilité@parlement.brussels

SERVICE DE LA COMMUNICATION ET 
DES RELATIONS EXTÉRIEURES :
en charge de la promotion de l’image et de la 
notoriété du Parlement, de sa communication 
externe et interne (publications, sites inter-
net/intranet, réseaux sociaux, etc.), des rela-
tions avec la presse, des relations extérieures 
du Parlement (événements, expos, réceptions 
officielles, accueil de délégations et visites gui-
dées…), du protocole, de la mise à disposition 

des salles à des tiers, ainsi que des activités 
d’éducation à la citoyenneté vers divers publics 
(écoles, associations, jeunes, etc.)

CHEF DE SERVICE

Marie Strowel

 secrétariat 02 549 62 04
 communication@parlement.brussels

 A.3. LA DIRECTION DES SERVICES  
 LÉGISLATIFS 

DIRECTEUR 

Jean-Luc Robert (directeur d’administration)

La direction des Services législatifs se compose 
des services suivants : Séances plénières, Com-
missions et Etudes, Service juridique, Archives 
et Documentation, Affaires européennes, Tra-
duction vers le néerlandais et Traduction vers 
le français.

SERVICE DES SÉANCES PLÉNIÈRES : 
établit l’ordre du jour des séances plénières 
conformément aux décisions du Bureau élar-
gi, les guides du président,  gère les amende-
ments, les interpellations, les questions orales 
et écrites.
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CHEF DE SERVICE  

Catherine Van Loo

 Secrétariat 02 549 62 86
 seancesplenieres@parlement.brussels

SERVICE DES COMMISSIONS  
ET ETUDES : 
prépare les réunions de commissions et en ré-
dige les procès-verbaux.

CHEF DE SERVICE  

Jacques Ponjée

 Secrétariat 02 549 62 69
 commissions@parlement.brussels

SERVICE JURIDIQUE : 
ce service est en cours de création. Il gère au-
jourd’hui essentiellement le secrétariat de la 
Commission bruxelloise de contrôle. A terme, 
il gérera également le contentieux et fournira 
une assistance juridique interne à l’ensemble 
des services du Parlement.

CHEF DE SERVICE 

Magali Cornelissen, secrétaire de la  
Commission de contrôle bruxelloise

 Secrétariat 02 549 63 39
 greffe@parlement.brussels

SERVICE DES ARCHIVES ET DE LA 
DOCUMENTATION : 
gère entre autres la bibliothèque, les docu-
ments parlementaires, la mise à jour du site 
internet en ce qui concerne les données légis-
latives et, à terme, toutes les archives du Par-
lement.

CHEF DE SERVICE 

Stéphane Vansantvoet

 Secrétariat 02 549 62 54
 documentation@parlement.brussels

SERVICE DES AFFAIRES EUROPÉENNES : 
chargé entre autre du suivi de la procédure de 
contrôle du respect du principe de subsidiarité 
par les projets d’actes législatifs européens, du 
suivi des activités du Parlement bruxellois au 
sein de la Conférence des assemblées législa-
tives régionales de l’Union européenne (CALRE) 
et de la coopération interparlementaire avec le 
Parlement européen.

CHEF DE SERVICE 

Ludwick Kurzeja

 Secrétariat 02 549 62 69
 lkurzeja@parlement.brussels

SERVICE DE TRADUCTION VERS LE 
NÉERLANDAIS :

CHEF DE SERVICE 

Mario Demesmaeker

 Secrétariat 02 549 62 57

SERVICE DE TRADUCTION VERS LE 
FRANÇAIS :

CHEF DE SERVICE 

Marie Pochet

 Secrétariat 02 549 62 57

 A.4. LA DIRECTION DE  
 L’INFRASTRUCTURE ET DE  
 LA LOGISTIQUE 

DIRECTRICE

Joëlle Rosenoër (directrice d’administration)

La direction de l’Infrastructure et la Logistique 
se compose des services suivants : Infrastruc-
ture,  Logistique, Gestion administrative et In-
formatique.
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SERVICE DE L’INFRASTRUCTURE : 
ce service se compose de deux cellules. 

•  La cellule Gestion des bâtiments gère 
la gestion et l’entretien des bâtiments, 
ainsi que l’URE (utilisation rationnelle de 
l’énergie), les installations électriques, 
sanitaires et de sécurité, et le chauffage.

•  La cellule Gestion des installations 
audiovisuelles gère les installations de 
téléphonie, les fax, les photocopieuses, 
les installations de vote, etc.

CHEF DE SERVICE 

Valentine Gilbert

 02 549 62 38

INFRASTRUCTURE ET LOGISTIQUE 

 infralogi@parlement.brussels

SERVICE TECHNIQUE 

 servicetechnique@parlement.brussels

SERVICE DE L’ACCUEIL 
ET DE LA LOGISTIQUE : 
composé des huissiers, ce service gère notam-
ment l’accueil, l’économat, la téléphonie, l’ex-
pédition, la cuisine et la conciergerie.

CHEF DE SERVICE

Benjamin Desaive

 Secrétariat 02 549 62 16
 Economat@parlement.brussels

EXPÉDITION ET IMPRIMERIE

 expedition@parlement.brussels
 Ecolabel : ecolabel@parlement.brussels

SERVICE DE LA GESTION 
ADMINISTRATIVE : 
gère l’équipement (meubles, œuvres d’art, 
etc.) dans les locaux, les dossiers administratifs 
de la gestion des bâtiments (assurances, im-
pôts…), établit les bons de commande, gère les 
réservations des salles de réunion, le suivi des 
commandes, les abonnements STIB/MTB, les 
plaques P, le garage, les parkings, l’inventaire, 
les listes téléphoniques.

CHEF DE SERVICE 

Alain De Bock

 Secrétariat 02 549 62 61
  gestionadministrative@ 
parlement.brussels

SERVICE DE L’INFORMATIQUE : 
assure l’assistance du personnel à l’utilisation 
du matériel et des logiciels, achète les nouveaux 
matériels et logiciels, analyse et programme 
des applications, gère le réseau, assure les for-
mations spécialisées, etc.

CHEF DE SERVICE 

Emmanuel Willems

 02 549 64 21
 informatique@parlement.brussels 

 A.5. LA DIRECTION DES  
 COMPTES RENDUS 

DIRECTEUR

Bert Van Elsacker (directeur d’administration)

La direction est chargée de la rédaction du 
compte rendu intégral, dans les deux langues, 
des débats en séance plénière et des réunions 
de commission au cours desquelles sont exa-
minées des interpellations et des questions 
orales. Le compte rendu est une retranscription 
des débats parlementaires, sans négliger les in-
terruptions, ni les mouvements de séance, for-
mulée dans un style clair et précis, à la lecture 
fluide et aisée, sans jamais déroger à la fidéli-
té. Outre la réduction du compte intégral, une 
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version provisoire du compte rendu est établie 
dans un premier temps, dans les heures qui 
suivent la clôture de la séance. Ce compte ren-
du reprend les interventions des orateurs dans 
la langue que ceux-ci ont utilisée. Les orateurs 
ont la possibilité de vérifier le texte du compte 
rendu provisoire, chacun pour ce qui concerne 
sa seule intervention dans le débat, et d’y ap-
porter des modifications, sachant que seul l’en-
registremenSonore prévaut. 

Le compte rendu est ensuite finalisé par sa tra-
duction dans l’autre langue. 

Le compte rendu, dans sa version provisoire 
eSa version définitive, est disponible sur le site 
du parlement.

   http://www.parlement.brussels/
documents-parlementaires.

 Secrétariat 02 549 68 02
 criv@parlement.brussels

 A.6. LE CONSEIL DE DIRECTION 
Le Conseil de direction doit être consulté et 
émettre un avis dans les cas prévus par le statut 
du personnel et il peut émettre un avis sur les 
propositions des autorités du Parlement rela-
tives au statut du personnel ou à une catégo-
rie de personnel, ainsi que sur les propositions 
relatives à l’organisation et au fonctionnement 
des services.

COMPOSITION :
• Patrick Vanleemputten, greffier

• Michel Beerlandt, greffier adjoint

•  Dirk Lichtert, Jean-Luc Robert, Joëlle 
Rosenoer et Bert Van Elsacker, directeurs 
d’administration

 A.7. LE COMITÉ DU PERSONNEL 
Le Comité du personnel représente les intérêts 
du personnel auprès des autorités du Parlement 
et assure le contact entre les autorités du Par-
lement et le personnel. Il doit être consulté et 
émettre un avis dans les cas prévus par le statut 
du personnel et il peut porter à la connaissance 
des autorités du Parlement toute difficulté 
d’ordre général relative à l’application et à l’in-
terprétation du statut du personnel. Il peut être 
consulté sur toute difficulté de cette nature. Il 
peuSoumettre des avis et des suggestions aux 
autorités du Parlement sur l’organisation et il 
peut soumettre des services, sur le bien-être au 
travail au sens des lois et arrêtés applicables en 
la matière et en général sur les conditions de 
travail du personnel, à l’exclusion des promo-
tions et des procédures disciplinaires.

COMPOSITION :
• Laurent Lefèvre, président

• Peggy De Cock, vice-présidente

• Benjamin Desaive, secrétaire

•  Sergio Ascaride, Bienne Baron, Didier 
Bastin, Carine Carpentier, Sophie 
Dumoulin, Michel Lenoir, membres.
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 A.8. LE COMITÉ DE LA   
 PRÉVENTION ET DE LA  
 PROTECTION AU TRAVAIL 
Le Comité de la Prévention et de la Protection 
au Travail (CPPT) a été installé le 30 mars 2015 
et a pour mission principale de dépister, de 
proposer tous les moyens et de contribuer ac-
tivement à tout ce qui est mis en œuvre pour 
promouvoir le bien-être des travailleurs lors 
de l’exécution de leur travail, conformément à 
la loi relative au bien-être des travailleurs du 
04/08/1996, au Règlement général pour la pro-
tection du travail (RGPT) et au Code du bien-
être au travail. 

COMPOSITION : 
• Patrick Vanleemputten, président

•   Michel Beerlandt, Dirk Lichtert, Joëlle 
Rosenoër et André du Bus de Warnaffe, 
délégués effectifs désignés par le chef 
d’entreprise et ayant la compétence de 
le représenter et de l’engager sur la base 
des fonctions de direction qu’il exerce 
au sein de l’entreprise, remplacés en cas 
d’absence par Jean-Luc Robert ou Bert 
Van Elsacker, suppléants selon le rôle 
linguistique ;

•  Peggy De Cock, Sophie Dumoulin, 
Benjamin Desaive, Vincent Demarteau, 
Laurent Lefèvre, délégués effectifs du 
personnel remplacés en cas d’absence 
par Bienne Baron ou Michel Lenoir, 
suppléants ;

•  Sabine Depoorter, rédactrice, conseillère 
en prévention du service interne de 
prévention et de protection du travail.

 A.9. LE CABINET DE LA  
 PRÉSIDENCE ET  DE LA PREMIÈRE  
 VICE-PRÉSIDENCE 

PRÉSIDENT DU PARLEMENT BRUXELLOIS 

Charles Picqué

DIRECTEUR DE CABINET

Olivier Pirotte

 02 549 63 31 –  02 549 63 35
 presidence@parlement.brussels

PREMIER VICE-PRÉSIDENT DU PARLEMENT 
BRUXELLOIS 

Fouad Ahidar

DIRECTEURS DE CABINET

Wim Smet (mi-temps) et Saliha Raiss  
(mi-temps)

 02 549 63 41  –  02 549 63 50
 fahidar@parlement.brussels
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 RÉGIME DE TRAVAIL 

 SEXE 

49,32 % 

72 femmes

50,68 % 

74 hommes

B. LA RÉPARTITION DES MEMBRES 
 DU PERSONNEL

2

20

42

64

18

Total : 146

20 < A ≤ 30 

30 < A ≤ 40

40 < A ≤ 50

50 < A ≤ 60

60 < A

L’âge moyen des membres 
du personnel est de

50,4 ans.

 ÂGE 

Niveau A 56 29 hommes : 51,79 % 27 femmes : 48,21 %

Niveau B 1 22 8 hommes : 36,36 % 14 femmes :  63,64 %

Niveau B 2 12 6 hommes : 50 % 6 femmes : 50 %

Niveau C 56 31 hommes : 55,36 % 25 femmes : 44,64 %

Total 146 74 hommes : 50,68 % 72 femmes : 49,32 %

100 % 90 % 80 % 70 % 60 % 50 % 40 % 33 % 0 % Total

99 4 12 2 3 17 0 1 8 146

 NIVEAU 
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 A.1. ÉLECTRICITÉ 

Depuis septembre 2013, un nouveau bâtiment de 2.500 
m² est occupé au 77 rue du Lombard. Celui-ci est loué 
au Parlement francophone bruxellois. La consomma-
tion d’électricité propre à ce bâtiment est cependant in-
cluse dans celle du Parlement qui n’a qu’un seul comp-
teur d’électricité (cabine haute tension située au 14 rue 
du Chêne).

En juin 2016, 48 m² de panneaux photovoltaïques ont 
été mis en service. Ceci aura une incidence positive 
(restreinte vu la superficie réduite des panneaux instal-
lés) sur la baisse de la consommation d’électricité pour 
les années à venir.

Graphique comparatif des consommations d’électricité 
(Palais et bâtiments des groupes politiques au 57 rue du 
Lombard et 14-16 rue du Chêne ainsi que, depuis sep-
tembre 2013, du siège du PFB au 77 rue du Lombard). 

• Consommations : 2009-2017, années complètes, 
2018 (partim) 

Electricité : consommation annuelle

1.200k kWh

1.100k kWh

800k kWh

600k kWh

400k kWh

200k kWh

0k kWh

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Heures pleines Heures creuses

A. LA PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE  
DES BÂTIMENTS 

Différentes mesures ont été prises pour économiser l’énergie. En effet, les 
consommations annuelles d’électricité et de gaz dans les bâtiments du Par-
lement (surface: ± 20.000 m²) se sont stabilisées à la baisse depuis 2010.

136 P A R L E M E N T  B R U X E L L O I S  •  R A P P O R T  A N N U E L   2 0 1 7 - 2 0 1 8

LE PARLEMENT GESTIONNAIRE DE SON BÂTIMENT



137P A R L E M E N T  B R U X E L L O I S  •  R A P P O R T  A N N U E L   2 0 1 7 - 2 0 1 8

 A.2. GAZ NATUREL 

Graphique comparatif des consommations 
normalisées de gaz (Palais et bâtiments des 
groupes politiques au 57 rue du Lombard et 
au 14-16 rue du Chêne).

•   Consommations : 2009-2017, années 
complètes, 2018 (partim).

 •  Consommation réelle de gaz : mesurée 
par le compteur de gaz (1 m³ de gaz natu-
rel pauvre correspond à 9,16 kWh).

•  Consommation normalisée : c’est la rendre 
insensible aux conditions climatiques. On 
ramène la consommation à ce qu’elle au-
rait été si le climat de l’année avait été 
celui d’une année moyenne. C’est une 
condition indispensable pour comparer la 
consommation d’une année à l’autre sans 
être pénalisé les années plus froides (du-
rant lesquelles on doit forcément chauffer 
davantage les bâtiments et donc consom-
mer plus).

On peut calculer les consommations norma-
lisées par une simple règle de trois : consom-
mation normalisée = consommation réelle x 
degrés jours normaux du lieu/ degré jours 
du lieu de la période d’observation. 

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Consommations réelles Consommations normalisées

0K kWh

2.500K kWh

2.000K kWh

1.500K kWh

1.000K kWh

500K kWh
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 A.3. EAU 

Graphique comparatif des consommations d’eau (Palais et bâtiments 
des groupes politiques au 57 rue du Lombard et au 14-16 rue du Chêne).

•  Consommations : 2009-2017, années complètes, 2018 (partim).

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
0 m3

5K m3

7K m3
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6K m3

3K m3

2K m3

1K m3

Total Palais Chêne Lombard 57
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B. LES TRAVAUX D’ENTRETIEN AU 
PARLEMENT

Durant l’année 2017-2018, le Parlement a entamé ou poursuivi l’étude des 
dossiers suivants.

 B.1. RESTAURATION DE L’ANCIEN RELAIS POSTAL  
 « LA COURONNE D’ESPAGNE » 

Après avoir érigé un nouveau bâtiment au Lombard 77, loué au Parlement 
francophone bruxellois, le Parlement s’attèle actuellement, avec le même 
auteur de projet, SKOPE, au projet de restauration de l’ancien Relais postal  
« La Couronne d’Espagne ».

Le Relais postal fut probablement établi à l’époque du bombardement de 
Bruxelles par les Français en 1695. La place Vieille Halle aux Blés accueillit un 
service de diligence et de courrier qui desservait les régions méridionales du 
pays, la France, l’Allemagne et l’Espagne.

En façade de la place Vieille Halle aux Blés, le Relais était une hôtellerie  
« A la Couronne d’Espagne » et présentait l’organisation caractéristique des 
anciens relais, avec un portail à rue ouvrant sur un passage carrossable, qui 
menait à une cour entourée de garages et de remises.

Une première demande de permis unique a été introduite pour la restaura-
tion du Relais postal le 15 janvier 2014.

L’auteur de projet et les bureaux spécialisés ont élaboré un projet modificatif 
et la demande de permis unique modifiée a été introduite auprès de la Direc-
tion de l’Urbanisme le 4 avril 2016. Le permis a été délivré le 24 octobre 2017.

Le dossier d’adjudication a été publié en avril 2018. En sa séance du 16 
juillet 2018, le Bureau a pris la décision d’attribuer le marché à la société 
« Monument Vandekerckhove NV » pour un montant de 3.291.081,38 
EUR HTVA. Le début du chantier a été fixé au 1er octobre 2018, pour une 
durée de deux ans.

Le projet modificatif de restauration du Relais postal, enclavé entre le 
Palais de Limminghe, le Lombard 77 et les appartements Citydev du côté 
de la Vieille Halle aux Blés, vise entre autres, à améliorer son accessibi-
lité. Le Relais postal sera accessible via le 22 rue du Chêne, attenant au 
Palais de Limminghe au Lombard 69, via le 77 rue du Lombard en pas-
sant par un sas vitré entre les deux bâtiments, via le jardin du Gouver-
neur et via la place de la Vieille Halle aux Blés pour les PMR et le SIAMU. 

Pour faciliter l’accès interne via le Palais de Limminghe, la trémie de l’as-
censeur, mitoyenne au Relais postal, accueillera une cabine PMR double 
face, qui rendra le Relais postal également accessible par le deuxième 
étage du Palais de Limminghe.

L’accessibilité via le Jardin du Gouverneur sera assurée à la fois via l’élé-
ment de transition vitré entre le Lombard 77 et le Relais postal et via 
la porte fenêtre du local au rez-de-chaussée de l’aile Est du Palais qui 
deviendra un hall d’accès au Relais postal directement accessible depuis 
le Jardin.

Au rez-de-chaussée du Relais postal, le Parlement prévoit une salle po-
lyvalente qui aura une certaine majestuosité de par la façade à arcades. 
L’entrée principale sera localisée au milieu du pignon Nord sous le sas, 
de manière à créer un lien visuel avec la façade à arcades dès l’entrée 
principale donnant accès à la salle polyvalente. 
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Photo 1 - Auteur de projet : Skope

Les étages seront dévolus à l’administration du Parlement.

Les abords du Relais postal du côté de la Vieille Halle aux Blés seront 
réaménagés, en grande partie minéralisés et verdurisés, tout en assurant 
la perméabilité nécessaire du sol et le respect des fonctions historiques. 
Une grande partie de la cour sera recouverte de pavés.

 B.2. ENTRETIEN DU PATRIMOINE DE LA SALLE  
 DES GLACES 

Les travaux de restauration de la salle des glaces ont été entrepris il y a 
plusieurs années. Ainsi, les stucs, qui présentaient plusieurs dégradations 
importantes, ont été notamment restaurés.

Photo 2 -  Photographe Serge Marteaux

Les dorures nécessitaient elles aussi une restauration. Les travaux portent 
sur les chapiteaux, bases et éléments décoratifs des cannelures de 42 faux 
pilastres et 2 colonnes, ainsi que sur les godrons de la corniche et les frises 
et clefs d’arc de 18 baies.

Il s’agit d’un travail minutieux et de longue haleine qui ne peut être confié 
qu’à un atelier hautement spécialisé.  En sa séance du 16 juillet 2018, le Bu-
reau a pris la décision d’attribuer le marché à la société « Altritempi NV ». 
Le début du chantier a été fixé au 8 octobre 2018.

La Direction des Monuments et Sites suit le chantier car la salle des glaces 
est classée.
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 B.3. CENTRE D’ACCUEIL ET D’INFORMATION (CAI) 

Lors des travaux de transformations du magasin de farces et attrapes des 
71-73-75 rue du Lombard en Centre d’accueil et d’information du Parle-
ment bruxellois, des travaux d’assèchement du mur de soutènement  du 
Jardin du Gouverneur ont été entrepris.

Malgré cela, les problèmes d’humidité persistent. Des marchés publics vont 
être organisés prochainement pour installer une ventilation suffisante des 
caves, pour rendre étanches les pierres bleues autour des soupiraux de la 
terrasse au-dessus du Centre d’Accueil et d’Information et réaliser un drain 
suffisant dans le gravier du Jardin du Gouverneur ; restaurer les châssis et 
assainir les locaux par un traitement des champignons et éventuellement 
du capricorne.

Le bureau d’architectes A.2R.C a été missionné de cette étude, en partena-
riat avec le bureau d’études en techniques spéciales G.E.I..

Suite au niveau de la menace terroriste relevé au niveau 3 sur une échelle 
de 4 et les aménagements de contrôle que celui-ci implique, il est envisagé 
de transformer le CAI en zone d’entrée des visiteurs et de contrôle d’accès 
sécurisé. Le projet est en cours d’étude.

Quoi qu’il en soit, la Direction des Monuments et Sites sera consultée et 
associée à ces travaux.

 B.4. MODERNISATION DES INSTALLATIONS  
 AUDIO-VIDÉO 

La modernisation des installations audio-vidéo du Parlement bruxellois a 
été initiée par le renouvellement des installations de l’hémicycle. La firme 
« Televic sa » (devenue Axians sa) a exécuté ces travaux durant l’été 2017 : 
la régie centrale a été modernisée, les cinq caméras, le projecteur et l’écran 
de projection ont été remplacés.

En 2018, deux caméras ont été ajoutées à l’installation renouvelée, afin 
d’améliorer l’angle de la prise de vue des députés assis aux premiers rangs 
latéraux de l’hémicycle.

Les services ont poursuivi leurs recherches pour le lancement d’un marché 
public pour la modernisation des installations des salles de commissions 
et autres. L’exécution de ce marché sera étalée dans le temps pour ne pas 
perturber les activités parlementaires.

 B.5. GESTION TECHNIQUE CENTRALISÉE  
 DES INSTALLATIONS 

Dans la mesure où le système actuel de gestion des installations techniques 
des bâtiments devient vétuste (datant de la rénovation des bâtiments du 
Parlement en 1999) et n’inclut pas les bâtiments des groupes politiques, 
le Bureau a demandé aux services de renouveler ce système. L’objectif est 
de réaliser une gestion centralisée pour toutes les installations techniques 
(ventilation - chauffage - refroidissement - installations électriques) dans 
les bâtiments du Parlement. Le siège du PFB est déjà équipé d’un tel sys-
tème et devra y être relié. 
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Plusieurs firmes spécialisées ont été consultées et, en sa séance du 13 dé-
cembre 2017, le Bureau a pris la décision d’attribuer le marché à la société 
« AUVI Communications sprl » pour un montant de 281.787,65 EUR HTVA. 

Les études préliminaires d’engineering ont été entamées par la firme à 
l’été 2018 et l’implémentation du nouveau système se fera au fur et à me-
sure d’ici l’été 2019.

C. LES MESURES DE BONNE GESTION 
ENVIRONNEMENTALE 

Le Parlement bruxellois a adhéré à la centrale de marchés de Bruxelles-En-
vironnement pour la fourniture du papier et pour les fournitures de bureau 
écologiques, qui répondent aux dernières évolutions législatives relatives à 
l’intégration de critères environnementaux dans les marchés publics (circu-
laire du 5 février 2009 du Gouvernement de la Région de Bruxelles Capitale 
relative à l’intégration de critères environnementaux et de développement 
durable dans les marchés publics de fournitures et de services et ordon-
nance du 8 mai 2014 relative à l’inclusion de clauses environnementales et 
éthiques dans les marchés publics).

En général, dans tous les projets, le Bureau et les services du Parlement 
bruxellois sont attentifs à la gestion durable. Ainsi, des prescriptions 
contraignantes et des critères d’attribution spécifiques sont prévus au ca-
hier spécial des charges pour la désignation d’un nouvel imprimeur des 
documents parlementaires.

Il est rappelé que le 11 février 2014, la Parlement s’est vu octroyer deux 
étoiles pour la seconde fois par le jury du label « entreprise éco-dyna-
mique ». En février 2018, Bruxelles Environnement a lancé une nouvelle 
version de ce label. Le Parlement introduira sa candidature pour obtenir 
ce label en 2019.

Le Parlement doit s’atteler prochainement à l’élaboration d’un plan de dé-
placements, après avoir réalisé le diagnostic des déplacements.
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L’ordonnance du 8 mai 2014 (M.B, 6 juin 2014) a pour but la simpli-
fication administrative au bénéfice des citoyens et des services pu-
blics et le partage systématique des données électroniques utilisées 
entre les administrations par le recours à un intégrateur de services 
régional. Cette ordonnance institue une Commission de contrôle 
bruxelloise chargée d’encadrer les échanges de données et le traite-
ment d’images (notamment en matière de vidéosurveillance) : elle 
dispose d’une compétence d’avis et de recommandation, accorde 
des autorisations pour la communication électronique de données 
à caractère personnel et reçoit les plaintes de toute personne inté-
ressée à l’égard d’un service ayant improprement exécuté une auto-
risation de communication de données. 

A. LES DÉCISIONS 

En 2018, la Commission de contrôle bruxelloise a rendu 6 décisions, parmi 
lesquelles 4 avis sur les conseillers en sécurité des services publics partici-
pants, conformément à l’article 24 de l’ordonnance du 8 mai 2014 portant 
création et organisation d’un intégrateur de services régional (M.B., 6 juin 
2014). 
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B. LES RENCONTRES  

Le 22 mars 2018, le président de la Commission a été invité par la Fédé-
ration des CPAS à présenter les enjeux de la mise en œuvre du Règlement 
général de protection des données (ci-après le « RGPD »).

Les 18 mai et 2 juillet 2018, la Commission a rencontré des représentants 
de la BCED et du cabinet de la ministre A. Greoli afin, notamment, d’exa-
miner ensemble les conséquences du RGPD sur les entités fédérées et de 
leurs organes de contrôle respectifs.

La Commission a aussi rencontré plusieurs services publics participants 
sollicitant son assistance dans le cadre de projets en cours de développe-
ment. Elle a notamment rencontré le CIRB ou encore Bruxelles Fiscalité. 
Ces projets, une fois finalisés, seront soumis à l’avis de la Commission.

La Commission a également rencontré le CIRB afin d’investiguer des pistes 
pour améliorer l’informatisation de la Commission, plus spécifiquement 
pour l’envoi de formulaires par les services publics participants via l’appli-
cation Irisbox.

Enfin, la Commission a également été représentée lors du Comité de coor-
dination organisé par Fidus le 25 septembre 2018.

C. L’ÉVOLUTION DE  
LA COMMISSION

Le RGPD est entré en vigueur le 25 mai 2018. Si des dispositions ont été 
prises au niveau fédéral (la Commission de la Protection de la Vie Privée a 
été remplacée par l’Autorité de Protection des données) et en Flandre (où 
la Vlaamse toezichtcommissie a vu ses missions renforcées pour devenir 
une autorité de contrôle à part entière), l’impact du RGPD sur les missions 
et le fonctionnement de la Commission de contrôle bruxelloise n’a pas 
encore été pris en compte en Région bruxelloise. L’ordonnance du 8 mai 
2014 portant création et organisation d’un intégrateur de services régional 
(M.B., 6 juin 2014) doit être revue en ce sens. Des contacts ont été pris 
avec le cabinet de la secrétaire d’Etat chargée de l’informatique régionale 
et communale et de la transition numérique, Bianca Debaets, ainsi qu’avec 
le Parlement afin d’envisager l’avenir de la Commission dans ce cadre.
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A-0309/01-15/16 Projet d'ordonnance portant approbation du compte général et règlement définitif du budget des Services du Gouvernement pour 
l'année 2014.

A-0442/01-16/17 Proposition d'ordonnance relative à l'introduction de tests de situation dans le cadre de la lutte contre la discrimination sur le mar-
ché de l'emploi.

A-0477/01-16/17 Proposition d'ordonnance visant à encadrer les rémunérations des administrateurs et des dirigeants des intercommunales et de 
leurs structures dérivées en Région de Bruxelles-Capitale.

A-0478/01-16/17 Proposition d'ordonnance visant à encadrer les rémunérations des membres des organes de gestion et de décision des organismes 
publics de la Région de Bruxelles-Capitale.

A-0499/01-16/17 Proposition de résolution visant à protéger l'environnement contre la pollution par les déchets plastiques.

A-0506/01-16/17 Proposition de résolution visant à instituer des règles de fonctionnement des cabinets ministériels.

A-0507/01-16/17 Proposition d'ordonnance modifiant l'ordonnance  du 8 septembre 1994 réglementant la fourniture d'eau alimentaire distribuée par 
réseau en Région bruxelloise.

A-0531/01-16/17 Proposition d'ordonnance visant à modifier l'ordonnance portant le Code bruxellois du Logement.

A-0536/01-16/17 Proposition d'ordonnance spéciale visant à développer la démocratie participative et à organiser la tenue de consultations popu-
laires en Région de Bruxelles-Capitale.

A-0547/01-16/17 Projet d'ordonnance portant approbation du compte général de l'Entité régionale pour l'année 2015.

A-0548/01-16/17 Projet d'ordonnance portant approbation du compte général et règlement définitif du budget des Services du Gouvernement pour 
l'année 2015.

A-0552/01-16/17 Proposition d'ordonnance relative à la location commerciale de courte durée.

L     E TRAVAIL LÉGISLATIF AU  
 COURS DE LA SESSION 

 1. LES TEXTES DÉPOSÉS ET IMPRIMÉS 

PARLEMENT BRUXELLOIS
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A-0557/01-16/17 Proposition de résolution relative à la réduction du nombre de membres des cabinets des membres du Gouvernement de la Région 
de Bruxelles-Capitale et des secrétaires d'Etat régionaux.

A-0558/01-16/17 Proposition de résolution relative à des mesures structurelles pour un air pur.

A-0559/01-16/17 Proposition de résolution visant à ouvrir le parc du Château de Laeken.

A-0561/01-16/17 Proposition de résolution relative à l'instauration d'un système de collecte des déchets intelligent et différencié.

A-0563/01-16/17 Proposition d'ordonnance modifiant la loi du 14 août 1986 relative à la protection et au bien-être des animaux, en ce qui concerne 
les méthodes autorisées pour l'abattage des animaux.

A-0564/01-16/17 Proposition de résolution visant à interdire les véhicules diesel en Région bruxelloise à l'horizon 2025.

A-0565/01-16/17 Proposition de résolution visant à charger la Cour des comptes d'un audit de performance de Vivaqua.

A-0569/01-17/18 Proposition d'ordonnance spéciale relative à la limitation du cumul de mandats dans le chef des députés du Parlement bruxellois.

A-0570/01-17/18 Proposition de résolution relative à la condamnation de la violence extrême utilisée par l'État espagnol à l'encontre de citoyens paci-
fiques en Catalogne.

A-0571/01-17/18 Proposition de résolution relative au référendum sur l'indépendance de la Catalogne.

A-0578/01-17/18
Proposition d'ordonnance modifiant l'ordonnance du 2 mai 2013 portant le Code bruxellois de l'Air, du Climat et de la Maîtrise de 
l'Energie, visant à limiter la mise en service de camions et camionnettes des pouvoirs publics régionaux et locaux équipés d'un mo-
teur fonctionnant au diesel en vue d'y mettre fin.

A-0580/01-17/18 Proposition d'ordonnance visant à supprimer un poste d'échevin dans chaque commune en incluant le président du CPAS dans les 
collèges.

A-0583/01-17/18 Proposition de résolution visant à rendre obligatoire le port du casque vélo pour les enfants de moins de 14 ans.

A-0608/01-17/18 Proposition de résolution visant à faciliter et sécuriser la circulation des motocyclettes en Région bruxelloise.

A-0611/01-17/18 Projet d'ordonnance portant assentiment à l'Accord entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise, d'une part, et la République 
togolaise, d'autre part, concernant l'encouragement et la protection réciproques des investissements, fait à Lomé le 6 juin 2009.

A-0612/01-17/18
Projet d'ordonnance portant assentiment à l'Accord entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise, d'une part, et la République 
du Tadjikistan, d'autre part, concernant l'encouragement et la protection réciproques des investissements, fait à Bruxelles le 10 
février 2009.
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A-0613/01-17/18
Projet d'ordonnance portant assentiment à l'Accord entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise, d'une part, et le Gouverne-
ment de la République du Kosovo, d'autre part, concernant l'encouragement et la protection réciproques des investissements, fait à 
Pristina le 9 mars 2010.

A-0614/01-17/18 Projet d'ordonnance portant assentiment à l'Accord entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise, d'une part, et le Monténé-
gro, d'autre part, concernant l'encouragement et la protection réciproques des investissements, fait à Podgorica le 16 février 2010.

A-0615/01-17/18 Projet d'ordonnance portant assentiment à l'Accord entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise et la Barbade concernant 
l'encouragement et la protection réciproques des investissements, fait à Bruxelles le 29 mai 2009.

A-0619/01-17/18 Proposition de résolution relative à la protection des minorités religieuses et philosophiques au Moyen-Orient et en Afrique du 
Nord.

A-0623/01-17/18 Proposition d'ordonnance relative à la bonne gouvernance en Région de Bruxelles-Capitale.

A-0639/01-17/18 Proposition de résolution visant à favoriser les productions d'œuvres audiovisuelles durables.

A-0642/01-17/18 Proposition de résolution visant à améliorer la coordination et l'exécution des chantiers en Région bruxelloise.

A-0646/01-17/18 Proposition d'ordonnance visant à supprimer les taux supérieurs à 50% dans le Code des droits de succession.

A-0647/01-17/18 Proposition de résolution en vue d'octroyer le droit de vote aux étrangers résidant en Belgique aux élections régionales.

A-0648/01-17/18 Proposition d'ordonnance modifiant la loi du 14 aout 1986 relative à la protection et au bien-être des animaux, en ce qui concerne 
les méthodes autorisées pour l'abattage des animaux.

A-0650/01-17/18 Proposition d'ordonnance modifiant l'ordonnance du 1er mars 2007 relative à la protection de l'environnement contre les éventuels 
effets nocifs et nuisances provoqués par les radiations non ionisantes.

A-0651/01-17/18 Proposition d'ordonnance visant à modifier le Code fiscal des droits de succession et d'enregistrement en vue d'harmoniser les taux 
et d'assurer l'égalité de traitement entre fondations d'utilité publique et ASBL agréées.

A-0652/01-17/18 Proposition de résolution visant l'introduction généralisée d'un budget sensible au genre dans les communes.

A-0653/01-17/18 Proposition d'ordonnance relative à l'exemplarité des pouvoirs publics en matière de limitation des emplacements de parking hors 
voirie utilisés à des fins de déplacements domicile-travail.

A-0655/01-17/18 Proposition de résolution contre la privatisation de la banque Belfius, pour sa transformation en une véritable banque publique 
développant ses activités au service des collectivités locales, du secteur associatif et de l'économie locale.
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A-0656/01-17/18 Proposition de résolution visant à limiter strictement la publication et la diffusion sous format papier des rapports annuels des ser-
vices publics et des organismes d'intérêt public au sens large qui dépendent de la Région de Bruxelles-Capitale.

A-0657/01-17/18 Proposition de résolution relative à l'introduction de tests de situation dans le cadre de la lutte contre la discrimination sur le marché 
du logement.

A-0659/01-17/18 Proposition d'ordonnance modifiant la Nouvelle Loi communale en vue de réduire le personnel politique dans les communes.

A-0661/01-17/18
Projet d'ordonnance portant assentiment à l'Accord de coopération en matière de Partenariat et de Développement entre l'Union 
européenne et ses États membres, d'une part, et la République islamique d'Afghanistan, d'autre part, fait à Munich le 18 février 
2017.

A-0662/01-17/18 Projet d'ordonnance portant assentiment à l'Accord de partenariat stratégique entre l'Union européenne et ses Etats membres, 
d'une part, et le Canada, d'autre part, fait à Bruxelles le 30 octobre 2016.

A-0666/01-17/18 Proposition d'ordonnance relative aux services de taxi.

A-0669/01-17/18 Proposition de résolution relative à la mise en place d'un service de stewards en support du secteur taxi.

A-0671/01-17/18 Proposition de résolution visant à l'ouverture d'un musée de l'immigration en Région bruxelloise.

A-0673/01-17/18
Projet d'ordonnance portant assentiment à la Convention entre le Royaume de Belgique et le Japon tendant à éliminer la double 
imposition en matière d'impôts sur le revenu et à prévenir la fraude et l'évasion fiscales, et au Protocole, faits à Tokyo le 12 octobre 
2016.

A-0677/01-17/18 Proposition de résolution visant à promouvoir les achats groupés d'énergie.

A-0679/01-17/18 Proposition de résolution visant à la création et à la coordination d'une plateforme pour handipreneurs.

A-0686/01-17/18 Proposition d'ordonnance modifiant l'ordonnance du 14 juin 2012 relative aux déchets.

A-0687/01-17/18
Projet d'ordonnance portant assentiment à l'Arrangement entre le Royaume de Belgique et l'Organisation du Traité de l'Atlantique 
Nord concernant le statut de certaines catégories de personnel des Agences de l'OTAN installées sur le territoire du Royaume de 
Belgique, fait à Bruxelles, le 20 mai 2016.

A-0689/01-17/18
Projet d'ordonnance portant assentiment à l'Accord entre le Royaume de Belgique et la République argentine concernant l'autori-
sation pour les membres de la famille à charge du personnel des missions diplomatiques et des postes consulaires d’effectuer des 
activités rémunérées, signé à Bruxelles le 20 avril 2017.
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A-0690/01-17/18 Projet d'ordonnance portant assentiment à l'Accord-cadre entre l'Union européenne et ses Etats membres, d'une part, et l'Australie, 
d'autre part, fait à Manille le 7 août 2017.

A-0691/01-17/18 Projet d'ordonnance portant assentiment à l'Accord entre le Royaume de Belgique et la République d'Afrique du Sud sur l'exercice 
d'activités à but lucratif par les conjoints de membres du personnel diplomatique et consulaire, signé à Pretoria le 14 janvier 2016.

A-0694/01-17/18 Proposition de résolution visant à octroyer le droit de vote aux étudiants et aux ressortissants des États membres de l'Union euro-
péenne lors des élections régionales.

A-0698/01-17/18 Proposition de résolution visant à accorder le droit de vote aux étrangers résidant en Belgique aux élections régionales et commu-
nautaires.

A-0699/01-17/18 Projet d'ordonnance tendant à l'introduction du test d'égalité des chances.

A-0709/01-17/18 Proposition de résolution relative à l'économie de plateformes.

A-0710/01-17/18 Proposition de résolution visant à mettre en place un cadre juridique adapté aux activités de l'économie collaborative.

A-0711/01-17/18 Projet d'ordonnance relative à l'accessibilité des sites internet et des applications mobiles des organismes publics régionaux

A-0715/01-17/18 Proposition de résolution relative à une politique uniforme en matière de recrutement des personnes ayant un passé judiciaire au 
sein des administrations et institutions bruxelloises.

A-0716/01-17/18 Proposition de résolution relative à l'attribution de noms de femmes dans l'espace public.

A-0718/01-17/18 Proposition de résolution relative à des mesures structurelles pour un air sain.

B-0087/01-16/17
Proposition d'ordonnance modifiant la loi 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale (CPAS) en vue d'instaurer une incom-
patibilité entre la fonction de président du conseil de l'action sociale et le mandat de membre du Parlement de la Région de Bruxelles-Capi-
tale, de la Chambre des Représentants, du Sénat, du Parlement flamand et du Parlement européen.

B-0093/01-17/18 Proposition d'ordonnance relative à la bonne gouvernance dans le secteur bicommunautaire bruxellois.

B-0094/01-17/18 Proposition de résolution relative à la mise sur pied d'un système de dépistage du cancer colorectal à Bruxelles.

ARCCC
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B-0110/01-17/18 Proposition de résolution visant à créer une agence bruxelloise d'intégration et d'immigration.

B-0114/01-17/18 Proposition de résolution visant à favoriser les relations entre les enfants et leurs parents en prison.

B-0121/01-17/18
Proposition d'ordonnance conjointe à la Région de Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire commune portant modification 
de l'ordonnance conjointe à la Région de Bruxelles-Capitale et à la Commission communautaire commune du 14 décembre 2017 sur la 
transparence des rémunérations et avantages des mandataires publics bruxellois.

B-0122/01-17/18 Proposition de résolution relative à une politique uniforme en matière de recrutement des personnes ayant un passé judiciaire au sein des 
administrations et institutions bruxelloises.

 2. LES TEXTES REJETÉS, RETIRÉS OU DEVENUS SANS OBJET 

PARLEMENT BRUXELLOIS

COMMISSION DES FINANCES ET DES AFFAIRES GÉNÉRALES

A-0585/01-17/18
Proposition d'ordonnance spéciale modifiant la loi spéciale du 12 janvier 1989 
relative aux institutions bruxelloises et visant à la parité sur les listes électorales 
régionales.

Rejetée en séance 
plénière 16/03/2018

A-0138/01-14/15 Proposition d'ordonnance spéciale visant à supprimer l'effet dévolutif de la case de 
tête et les suppléants pour les élections du Parlement bruxellois. Devenue sans objet 16/03/2018

A-0551/01-16/17 Proposition d'ordonnance spéciale visant à supprimer l'effet dévolutif de la case de tête 
et les suppléants pour les élections du Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale. Devenue sans objet 16/03/2018

A-0636/01-17/18 Proposition de résolution visant à dénoncer le projet de loi autorisant les visites 
domiciliaires. Devenue sans objet 16/03/2018

A-0681/01-17/18 Proposition de résolution relative à la violation des droits de l'homme et du droit 
international à Gaza et en Cisjordanie. Devenue sans objet 25/05/2018

A-0682/01-17/18 Proposition de résolution relative aux violences à la frontière entre Gaza et Israël. Devenue sans objet 25/05/2018
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COMMISSION DU LOGEMENT

A-0605/01-17/18
Proposition d’ordonnance modifiant l’ordonnance du 17 juillet 2003 portant le Code 
bruxellois du Logement et visant à instaurer des commissions indépendantes d’attri-
bution pour les logements publics.

Devenue sans objet 16/03/2018

COMMISSION DE L’INFRASTRUCTURE

A-0179/01-14/15
Proposition d'ordonnance modifiant l'ordonnance du 22 janvier 2009 portant orga-
nisation de la politique du stationnement et création de l'Agence du stationnement 
de la Région de Bruxelles-Capitale, établissant un cadre pour la création et l'organi-
sation de gares routières.

Rejetée en séance 
plénière 12/01/2018

A-0359/01-15/16 Proposition d'ordonnance organisant un simulateur régional de planification de la 
mobilité.

Rejetée en séance 
plénière 26/01/2018

A-0305/01-15/16
Proposition de résolution visant à instaurer un dispositif interactif de délestage du 
trafic en cas de fermeture d'un axe routier principal de la Région de Bruxelles-Capi-
tale.

Rejetée en séance 
plénière 27/04/2018

A-0450/01-16/17 Proposition de résolution demandant la mise en place de feux à décompte numé-
rique sur les voiries régionales.

Rejetée en séance 
plénière 01/12/2017

A-0495/01-16/17
Proposition d'ordonnance modifiant l'article 11 de l'arrêté royal du 1er décembre 
1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l'usage 
de la voie publique.

Rejetée en séance 
plénière 27/04/2018

A-0587/01-17/18 Proposition de résolution visant la mise en place de carrefours sans conflits afin de 
prévenir les accidents.

Rejetée en séance 
plénière 25/05/2018

A-0317/01-15/16 Proposition de résolution visant à charger la Cour des comptes de réaliser une mis-
sion d'audit de Bruxelles Mobilité dans la gestion des tunnels routiers. Retirée 21/09/2017

A-0446/01-16/17 Proposition d'ordonnance visant à soutenir les entreprises face aux nuisances en-
gendrées par les travaux sur la voie publique. Devenue sans objet 30/03/2018
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COMMISSION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET DE L’EMPLOI

COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

A-0194/01-14/15 Proposition de résolution relative à l'introduction de tests de situation dans le cadre 
de la lutte contre la discrimination sur le marché de l'emploi. Devenue sans objet 13/10/2017

A-0204/01-14/15 Proposition d'ordonnance relative à l'économie sociale en Région de Bruxelles-Capi-
tale. Devenue sans objet 20/07/2018

A-0562/01-16/17 Proposition d'ordonnance visant une planification urbanistique intégrant un système 
de collecte des déchets intelligent et différencié.

Rejetée en séance 
plénière 27/04/2018

A-0511/01-16/17 Proposition de résolution visant à étudier la réalisation d'une Cité internationale des 
Sports intégrant un stade international multifonctionnel.

Rejetée en séance 
plénière 25/05/2018

A-0364/01-15/16 Proposition de résolution visant à harmoniser les procédures de demande de rensei-
gnements urbanistiques. Retirée 25/10/2017

A-0374/01-15/16 Proposition d'ordonnance visant à instaurer un tarif unique pour les demandes de 
renseignements urbanistiques. Devenue sans objet 13/10/2017

A-0375/01-15/16 Proposition d'ordonnance instituant la « réunion de projet » afin de simplifier la 
procédure de délivrance des permis d'urbanisme. Devenue sans objet 13/10/2017

A-0376/01-15/16 Proposition d'ordonnance relative à l'avis du Service d'incendie et d'aide médicale 
urgente rendu dans le cadre de la procédure de délivrance des permis d'urbanisme. Devenue sans objet 13/10/2017
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COMMISSION DE L’ENVIRONNEMENT ET DE L’ENERGIE

COMMISSIONS RÉUNIES DES FINANCES ET DES AFFAIRES 
GÉNÉRALES ET DES AFFAIRES INTÉRIEURES

A-0494/01-16/17

Proposition d’ordonnance modifiant l’ordonnance du 2 mai 2013 portant le Code 
bruxellois de l’Air, du Climat et de la Maîtrise de l’énergie, et introduisant des 
exigences d’exemplarité pour les pouvoirs publics en matière de maîtrise de la 
sollicitation énergétique de certaines pratiques IT, et un accompagnement aux 
entreprises pour une responsabilisation en ce domaine.

Rejetée en séance 
plénière 25/05/2018

A-0550/01-16/17
Proposition d’ordonnance modifiant la Nouvelle loi communale en vue d’instaurer 
une incompatibilité entre la fonction de bourgmestre ou d’échevin et le mandat 
de membre du Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale, de la Chambre des 
Représentants, du Sénat, du Parlement flamand et du Parlement européen.

Rejetée en séance 
plénière 08/06/2018

A-0569/01-17/18 Proposition d’ordonnance spéciale relative à la limitation du cumul de mandats dans 
le chef des députés du Parlement bruxellois. Retirée 13/03/2018
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